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   Présentation de la présente édition

    Ce texte a été revu et corrigé. Il y a quelques notes ajoutées précédées par ceci : [NDID] et, normalement, en italiques.

    L’orthographe, hormis des fautes avérées et certains accents, n’a pas été corrigée.

    Le texte a été revu et mis en page avec LibreOffice. L’EPUB a été généré avec l’extension Writer2xhtml et le fichier ainsi obtenu revu et corrigé ensuite dans Sigil. Les tableaux, qui ne passent pas bien en EPUB, ont été repris en texte, avec leur image qui risque d’être peu lisible. De même une formule de mathématique a été reprise en texte. Elle a été aussi redessinée pour la rendre lisible pour les yeux et ajoutée en doublon. Les indications de page, du genre « voir page x » n’ont pas été reprises car elles ne correspondaient plus à la réalité. Les illustrations, figures et planches hors-texte ne sont pas à la même place. Dans la version imprimée originale, elles pouvaient figurer dans un paragraphe cassant ainsi le rythme de la lecture. Elles ont été déplacées, selon le type d’illustration en tête ou fin de chapitre ou encore en bas ou en haut d’un paragraphe. La table des planches hors-texte a été supprimée dans la version EPUB.

    Dans la version originale, la comparaison entre le texte de 1875 et le texte actuel était en deux colonnes. Dans cette version EPUB, il n’y a qu’une colonne. Les modifications figurent sous la version de 1875 et l’article modifié comporte la mention « modifié ».

    Et enfin, la courbe d’adoption du système métrique de 1790 à 1940 a été redessinée.

    Étant donné que la source est dans le domaine public, le fichier EPUB l’est aussi.

Le texte a fait l’objet de relectures et de validation EPUB, malgré cela il a pu s’y glisser des erreurs.

     


 Monsieur P. E. FLANDIN, Ministre du Commerce et de l’Industrie.

    Monsieur le Ministre,

    À l’occasion de l’Exposition Internationale de Liège, où les différentes nations exposent les progrès de la Grande Industrie, des Sciences et de leurs applications, il a paru qu’il ne serait peut-être pas inutile de rappeler le rôle de la France dans la création et le développement du Système métrique.

    C’est dans ces conditions qu’a été établi le présent volume qui indique les origines du Système métrique et son évolution, qui montre son expansion dans le Monde et précise les raisons pour lesquelles son usage est, pour ainsi dire, devenu universel.

    M. G. BIGOURDAN, ancien Président de l’Académie des Sciences, auteur d’une étude magistrale sur « le Système métrique des Poids et Mesures », a contribué pour une large part à l’établissement de ce travail.

    M. J. LEMOINE, Professeur de Physique dans ses rapports avec l’Industrie, au Conservatoire National des Arts et Métiers, Directeur de l’École Supérieure des Poids et Mesures, a traité plus particulièrement de la Loi Française du 2 avril 1919, et de ses répercussions sur le Service des Poids et Mesures en France.

    Enfin, le rôle du Bureau International des Poids et Mesures dans le développement du Système métrique et des méthodes récentes de mesures, a pu être mis en lumière grâce aux précieux documents et aux indications fournis par M. Ch.-Ed. GUILLAUME, Directeur, et M. A. PERARD, Premier Adjoint du Bureau International des Poids et Mesures. Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’hommage de mon respectueux dévouement.

    Le Directeur des Affaires Commerciales et Industrielles,

 R. FIGHIERA.



    Chapitre I. Création du nouveau système de poids et mesures par l’assemblée constituante.

    En 1789 l’incohérence de l’ancien système de mesures frappait tous les esprits, alors disposés à recevoir avec enthousiasme les réformes utiles. Ce système avait d’ailleurs un vice originel qui en fit hâter l’abolition : il était en grande partie l’œuvre de la Féodalité, que personne n’osait plus défendre, et dont on travaillait à faire disparaître jusqu’aux moindres vestiges.

    « La diversité des unités métrologiques en France, sous l’ancien régime, avait amené une confusion qui devenait intolérable dit M. D. Isaachsen, directeur général des Poids et Mesures de Norvège, dans son Rapport au Comité International des Poids et Mesures ; mais on reculait devant les difficultés d’une réforme radicale. La Révolution, qui ne « craignait pas de s’attaquer aux problèmes les plus ardus, prit en mains cette réforme, et dans les dix années, de 1789 à 1799, la fit aboutir. À chaque page de l’histoire de cette période, que l’on peut qualifier d’héroïque, on rencontre les noms les plus glorieux de la Science française et ceux aussi de techniciens d’une habileté et d’un dévouement incomparables. Des déterminations faites au commencement du xxe siècle ont démontré que la longueur du mètre des Archives en fonction du module (règle de Borda considérée comme étalon principal) avait été obtenue avec une erreur de 5 microns seulement, c’est-à-dire un peu plus de 1 millionième, quantité négligeable si l’on tient compte du mode de construction de ces étalons. »

    Ce fut Talleyrand, évêque d’Autun[1], qui présenta à l’Assemblée Constituante en 1790 un projet d’unification concernant les Poids et Mesures.

    Dans l’exposé des motifs, Talleyrand fait d’abord le tableau de la confusion née de la diversité des mesures existantes, des embarras qu’elle crée constamment au commerce honnête, en raison des différences vraiment étonnantes qui existent entre les mesures de même dénomination.

    Après avoir rappelé quelques-uns des précédents projets d’unification, il se demande s’il ne suffirait pas d’adopter le plus simple, celui qui consisterait à étendre l’emploi des mesures de Paris à tout le royaume ; mais il rejette cette solution, qui n’offrirait, dit-il, que quelques avantages pratiques, pour préférer un système à créer, basé sur un prototype invariable, pris dans la nature, afin que toutes les nations puissent l’adopter. Pour ce prototype, il propose la longueur du pendule simple qui bat la seconde à la latitude de 45°, longueur qui serait déterminée à nouveau par les observations les plus précises.

    Pour donner à ce système un caractère de solennité, d’universalité et d’exactitude plus rigoureuse, Talleyrand propose d’écrire au Parlement d’Angleterre pour l’engager à concourir avec la France à la fixation de la base des nouvelles mesures, par des commissaires choisis en nombre égal dans l’Académie des Sciences de Paris et dans la Société royale de Londres.
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      Talleyrand, évêque d'Autun

    

    Au même moment, la Chambre des Communes d’Angleterre discutait un projet d’unification présenté par sir John Miller qui, se plaignant aussi de la diversité des mesures, proposait également la longueur du pendule à secondes comme prototype du nouveau système.

    De l’autre côté de l’Atlantique, Jefferson, secrétaire d’État et auparavant ministre des États-Unis en France, parlait d’abord de prendre comme unité la longueur du pendule à seconde sur le parallèle de 38°, latitude moyenne des États-Unis. Mais, ayant eu connaissance de la proposition de Talleyrand à l’Assemblée Nationale, il se rallia au pendule à 45°.

    Cette proposition de l’évêque d’Autun fut rapportée par de Bonnay et vint en discussion le 8 mai 1790. « L’Angleterre, dit-il, est prête à se joindre à nous pour exécuter cette uniformité. Quand ces deux nations, qui n’ont de rivales qu’elles-mêmes, l’auront adoptée, toute l’Europe ne manquera pas de l’adopter aussi. »

    Immédiatement l’Assemblée prit un décret pour prier le Roi :

    
      	
        De faire déterminer la longueur du pendule à secondes conjointement par des commissaires en nombre égal de l’Académie des Sciences de Paris et de la Société royale de Londres ;

      

      	
        De demander à chaque municipalité des départements d’envoyer « au Secrétariat de l’Académie des Sciences un modèle parfaitement exact des différents poids et des mesures élémentaires qui y sont en usage » ;

      

      	
        De charger l’Académie de comparer les anciens poids et mesures aux nouveaux et de composer ensuite, pour l’usage des municipalités « des livres usuels et élémentaires où seront indiquées avec clarté toutes ces proportions » ;

      

      	
        D’envoyer ces livres aux municipalités, ainsi que les nouveaux poids et mesures qui seront distribués gratuitement ;

      

      	
        Enfin, « six mois seulement après cet envoi les anciennes mesures seront abolies et remplacées par les nouvelles ».

      

    

    Le même jour encore (8 mars 1790) un autre député, Bureau de Puzy, fit adopter un autre décret relatif aux monnaies.

    L’Académie nomma une première Commission composée de Borda, Lagrange, Tillet et Condorcet, qui fit un Rapport le 27 octobre 1790, et se prononça pour assujettir à l’échelle arithmétique, c’est-à-dire décimale, tous les poids, mesures et monnaies. Sans doute, dit le Rapport, l’échelle duodécimale aurait quelques avantages de plus, mais ce changement d’échelle ajouté à tous les autres, « rendrait le succès presque impossible… Nous conclurons donc que l’échelle décimale doit servir de hase à toutes les divisions, et que même le succès de l’opération générale sur les poids et mesures tient en grande partie à cette échelle ».

    Le 19 mars 1791, une autre Commission composée de Borda, Lagrange, Laplace, Monge et Condorcet, dépose son Rapport sur le choix d’une unité de mesures. On ne peut, dit-elle, prendre pour unité une mesure déjà usitée dans un pays, car « il serait difficile d’offrir aux autres des motifs de préférence capables de balancer l’espèce de répugnance, sinon philosophique, du moins très naturelle, qu’ont les peuples pour une imitation qui paraît toujours l’aveu d’une sorte d’infériorité ». D’ailleurs on ne préviendrait pas ainsi la diversité, qui renaîtrait à la longue avec tout système à base arbitraire. Les unités prises dans la nature et qui paraissent les plus propres à servir de base, sont au nombre de trois :

    La longueur du pendule à secondes ;

    Un quart de cercle de l’équateur terrestre ;

    Un quart du méridien, entre le pôle et l’équateur.

    La première a deux inconvénients : elle est liée à l’unité tout à fait arbitraire qu’est la seconde de temps ; et elle fait intervenir le temps et l’intensité de la pesanteur, considérations bien étrangères à l’unité de longueur.

    Le quart de l’équateur est repoussé aussi, car la régularité de ce cercle n’est pas plus assurée que celle des méridiens, et les régions équatoriales sont d’un accès difficile. On adopte donc le quart du méridien, dont la dix-millionième partie sera l’unité usuelle ; mais comme sa mesure entière n’est pas possible, on convient de se borner à un arc de grandeur suffisante dont les extrémités tombent l’une au nord l’autre au sud du parallèle 45°. La partie du méridien de Dunkerque à Barcelone est adoptée ; elle suit la méridienne de Paris déjà mesurée, ce qui donnera des vérifications précieuses.

    La Commission énumère ensuite les opérations nécessaires :

    
      	
        Détermination de la différence de latitude entre Dunkerque et Barcelone ;

      

      	
        Mesure des bases ;

      

      	
        Établissement et mesure des triangles, de Dunkerque à Barcelone ;

      

      	
        Observations du pendule ;

      

      	
        Vérification du poids d’un volume connu d’eau distillée, à zéro degré ;

      

      	
        Comparaison des anciennes mesures aux nouvelles.

      

    

    Les diverses parties du Rapport ne furent pas adoptées sans objections par l’Académie des Sciences. Beaucoup de membres pensaient notamment que la méridienne de Paris, déjà mesurée deux fois, était connue avec toute la précision nécessaire à la détermination de la nouvelle unité, supposée déduite des dimensions de la Terre. D’autres se prononçaient pour le pendule à secondes, dont la détermination aurait toujours pu être reprise avec facilité, en cas de besoin.
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      Fig. 1 — Cercle répétiteur de Borda.

    

    Néanmoins ce rapport, adopté par l’Académie, fut transmis à l’Assemblée Nationale ; le projet, voté immédiatement et sanctionné quatre jours après (30 mars 1791), portait :

    
      	
        Adoption de la distance du pôle à l’équateur comme base du nouveau système de mesures ;

      

      	
        Exécution immédiate de toutes les opérations indiquées au Rapport de l’Académie, notamment de la mesure de l’arc de méridien de Dunkerque à Barcelone.

      

    

    En conséquence, l’Académie s’empressa de distribuer entre cinq Commissions[2], les travaux portés au projet.

    Les commissaires furent reçus par Louis XVI le 19 juin 1791, la veille même de la fuite de Varennes. Avec une tranquillité et un sang-froid surprenants, à la veille d’un projet si hasardeux, le roi s’entretint avec les commissaires, rangés en cercle autour de lui, dans son cabinet, parlant à chacun de la partie du travail dont il était chargé.

    La tâche de la cinquième Commission (comparaison des mesures de province à celles de Paris), telle que la définissait un décret du 8 mai 1790, était très difficile[3]. Dès la fin de la même année, à la demande de l’Académie, l’Assemblée Constituante rendit un nouveau décret limitant les mesures demandées à celles en usage dans les chefs-lieux de districts.

    Malgré ce dernier décret, les mesures envoyées par les départements furent nombreuses, puisque, en septembre 1793, celles qui avaient déjà été reçues formaient un encombrement considérable, quoique quatorze départements seulement se fussent conformés aux décrets. Ces mesures étaient alors réunies à Sainte-Geneviève ; en outre, l’église des Grands-Augustins avait été mise aussi à la disposition de l’Académie pour les recevoir.
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      Lavoisier

    


 Chapitre II. Le mètre provisoire. La commission temporaire des poids et mesures

    Les académiciens chargés de l’établissement des nouvelles mesures se mirent à l’œuvre dès que leurs instruments furent construits. Mais les événements politiques se précipitaient, ralentissant encore les opérations qui paraissaient devoir être les plus longues ; et l’on fut conduit à créer un mètre provisoire.

    Le ministère girondin du 24 mars 1792 était au pouvoir depuis dix jours, quand l’Assemblée Législative entendit lecture de plusieurs lettres du Ministre de l’Intérieur Roland. Dans l’une d’elles, dit le procès-verbal de la séance du 3 avril, « ce Ministre prétend que la diversité des poids et mesures est ce qui s’oppose principalement à la libre circulation des grains dans le royaume. Il propose en conséquence à l’Assemblée de décréter un moyen provisoire pour faire cesser cette diversité, jusqu’à ce que l’Académie des Sciences de Paris ait fait son travail sur le mode définitif. Sa lettre est renvoyée aux Comités de commerce et d’instruction publique réunis. »

    Et le même procès-verbal ajoute : « Un membre demande que le pouvoir exécutif soit tenu de rendre compte incessamment de l’état où se trouve, à cet égard, le travail commencé depuis longtemps par l’Académie des Sciences. Sa proposition est adoptée. »

    Nous ne connaissons pas le nom du député impatient qui oubliait sans doute que le plan adopté datait du décret du 26 mars 1791 : Delambre et Méchain n’avaient pas encore leurs instruments.

    Quoi qu’il en soit, à la date du 2 mai 1792 l’Académie rendit compte de ce qu’elle avait fait :

    
      	
        construction de quatre cercles astronomiques pour mesurer l’arc du méridien entre Dunkerque et Barcelone ;

      

      	
        construction de trois règles de platine pour la mesure des bases ;

      

      	
        construction de divers objets pour déterminer la longueur du pendule à secondes ;

      

      	
        appareils pour la détermination du poids d’un volume connu d’eau, afin de fixer l’unité de poids.

      

    

    Le 11 juillet 1792 l’Académie fit une Instruction pour le cadastre demandée par le Ministre des Contributions publiques ; en même temps elle fixa les dénominations de l’étalon de longueur (mètre), de ses multiples et de ses sous-multiples « en réunissant… la brièveté, la simplicité et la précision de l’expression, autant qu’il est possible dans une chose qui renferme toujours un peu d’arbitraire ». En même temps elle donne le nom d’are à « une surface carrée dont le côté sera de cent mètres ».

    Paris avait vu les journées du 20 juin et du 10 août, puis les massacres de.

    La Convention ayant remplacé l’Assemblée Législative (21 septembre 1792), une députation de l’Académie des Sciences ayant à sa tête le président Borda, fut admise à sa barre, le 25 novembre, et rendit compte de l’avancement des travaux.

    Le 19 janvier 1793 nouveau rapport de l’Académie touchant la précision du mètre provisoire. Ce mètre fut fixé à 3 pieds 11 lignes 44/100, d’après La Caille qui estimait l’erreur inférieure à 1/10 de ligne.

    Pour l’unité de poids il estimait l’erreur totale à 1/1200 au maximum et pour cette unité il proposa le nom de grave, avec ceux de décigrave, centigrave et milligrave pour les sous-multiples décimaux. Enfin il remarquait que cette nouvelle unité appliquée aux monnaies ne présenterait aucun inconvénient parce que l’incertitude sur le poids serait bien inférieure à la tolérance. Le projet de l’Académie, envoyé à la Convention fut discuté par le Comité d’instruction publique, où Arbogast était spécialement chargé de la question des nouvelles mesures. Sur le rapport de ce député, fut votée la loi du 1er août 1793, qui adopte le plan général de l’Académie, mais décrète l’emploi de la nomenclature méthodique.

    Loi du 1er août 1793.

    Article premier. – Le nouveau système des poids et mesures, fondé sur la mesure du méridien de la Terre et la division décimale, servira uniformément dans toute la République.

    Art. 2. – Néanmoins, pour laisser à tous les citoyens le temps de prendre connaissance de ces nouvelles mesures, les dispositions de l’article précédent ne seront obligatoires que dans un an, à compter du jour de la publication du présent décret. Les citoyens sont seulement invités d’en faire usage avant cette époque.

    Art. 3. – Il sera fait, par des artistes au choix de l’Académie des Sciences, des étalons des nouveaux poids et mesures qui seront envoyés à toutes les administrations de départements et de districts…

    Art. 8. – Dès que les nouveaux étalons seront parvenus aux administrations de district, toutes les municipalités de chaque district seront tenues de faire construire des instruments de mesure et de poids qui resteront déposés à la maison commune.

    Art. 9. – Le recueil des différents Mémoires rédigés jusqu’à présent par les commissaires de l’Académie, qui comprend les détails des opérations faites pour parvenir au nouveau système des poids et mesures, sera imprimé et accompagnera l’envoi des étalons.

    Art. 10. – La Convention charge l’Académie de la composition d’un livre à l’usage de tous les citoyens, contenant des instructions simples sur la manière de se servir des nouveaux poids et mesures, et sur la pratique des opérations arithmétiques relatives à la division décimale.

    Art. 11. – Des instructions sur les nouvelles mesures et leurs rapports aux anciennes les plus généralement répandues entreront dans les livres élémentaires d’arithmétique qui seront composés pour les écoles nationales.

    Le tableau joint à la loi indiquait, comme multiples du grave (kilo), le bar (1 000 graves), le décibar et le centibar. D’autres multiples furent créés par un décret du 28 frimaire an Ⅱ (18 décembre 1793), ainsi conçu :

    Article premier. – La division des poids au-dessus du grave sera la même dans toute l’étendue de la République.

    Art. 2. – Ces poids seront de deux, de cinq, de dix et de vingt graves.

    Art. 3. – La Commission des monnaies est autorisée à faire fabriquer le nombre nécessaire de poids d’un, de deux, de cinq, de dix et de vingt graves pour l’usage des ateliers monétaires.

    Art. 4. – La Commission des poids et mesures est chargée de vérifier et d’étalonner les nouveaux poids destinés aux ateliers monétaires.

    Un autre décret du 30 nivôse an Ⅱ (19 janvier 1794) remplaça le nom de pinte (millième du cade ou mètre cube) par celui de cadil, devenu plus tard le litre.

    Mais déjà l’Académie était supprimée. En effet, sur un rapport de Grégoire, qui avait déclaré que « comme il ne doit exister dans un gouvernement sage aucune institution parasite, le fauteuil académique doit être renversé », la Convention avait supprimé toutes les académies à partir du 8 août 1793.

    L’article 2 du projet de Grégoire portait cependant le maintien de l’Académie des Sciences ; mais il ne fut pas voté. L’Académie, qui espérait la prolongation provisoire de son existence, décida de se constituer en club libre, pour continuer les travaux dont l’avait chargée le décret du 1er août ; et le Comité d’instruction publique acquiesça à cette combinaison. Mais des initiatives particulières créèrent des entraves inattendues, et l’Académie ne put se réunir : son agonie n’avait été prolongée que de quelques jours.

    La commission temporaire.

    Après la suppression de l’Académie des Sciences, le Comité d’instruction publique fut chargé de fixer, parmi les travaux entrepris, ceux qu’il importait de continuer. Le 11 septembre 1793, la Convention entendit un Rapport de Fourcroy accompagné du projet suivant du décret :

    Article premier. – Les citoyens attachés jusqu’à présent au travail des poids et mesures, ordonné par un décret du 8 mai 1790, continueront, à titre de Commission temporaire, les opérations qui leur ont été respectivement confiées…

    Art. 6. – La Commission temporaire, créée par le présent décret, est substituée à la ci-devant Académie des Sciences pour l’exécution des différentes dispositions de la loi du Ier août dernier, en tout ce qui peut la concerner…

    Ce projet fut adopté. En conséquence, la Commission temporaire se trouvait composée des cinq Commissions nommées par l’Académie et de la Commission centrale. Comme Meusnier et Tillet étaient morts, comme Condorcet était décrété d’arrestation, la Commission temporaire se trouva finalement composée des douze membres suivants : Borda, Brisson, Cassini, Coulomb, Delambre, Haüy, Lagrange, Laplace, Lavoisier, Méchain, Monge, Vandermonde.

    Cette Commission temporaire, dont Borda fut le président, substituée ainsi à l’Académie, présenta, bientôt après, le devis estimatif des frais de construction des étalons : il montait à 282 233 livres.

    Dans le Rapport préliminaire que ce même Fourcroy avait présenté à la Convention le Ier août 1793, le mètre provisoire était fixé à 443 lignes 44/100 de la toise employée au Pérou en 1737. Pour la température, la Commission « avait choisi la chaleur moyenne de la Terre, celle des caves de l’Observatoire, c’est-à-dire douze degrés et demi du thermomètre divisé en cent degrés »…

    Relativement à la matière, disait encore ce Rapport, « votre Comité a cru que tous les étalons devaient être faits en cuivre ; il a pensé, comme la Commission, qu’il devait y avoir, dans le lieu de résidence du Corps Législatif, des étalons faits avec le platine ; que ces étalons, premier type de l’égalité des poids et mesures de toute la République, y fourniraient un moyen impérissable de constater l’uniformité de ceux de tous les chefs-lieux.

    En conséquence, après s’être concerté avec le Comité des finances, il vous propose le projet de décret suivant :

    Article premier. – La Commission des poids et mesures fera construire, pour le Corps Législatif, des étalons de poids et mesures en platine, savoir : un étalon de mètre, un de pinte et un de grave, avec ses divisions. Ces étalons, conservés sous l’autorité immédiate du Corps Législatif, serviront d’étalons prototypes pour toute la République.

    Art. 2. – Les étalons des poids et mesures… de départements et de districts seront construits conformément au devis de la Commission des poids et mesures…

    Art. 3. – Le Ministre de l’Intérieur passera avec les artistes et chefs d’atelier choisis par la Commission, suivant l’article 3 du décret du Ier août dernier, les marchés nécessaires…

    Art. 5. – La Convention nationale charge la Commission des poids et mesures de perfectionner le jaugeage des tonneaux et autres vases, ainsi que celui des vaisseaux…

    Les étalons du mètre et du grave, ainsi construits par la Commission temporaire, furent très probablement distribués, au moins en partie, dans quelques pays étrangers ; car, dans les papiers du Comité de Salut public qui se trouvent aux Archives nationales, on mentionne, sous la date du 21 frimaire an Ⅱ (11 décembre 1793), un mètre et un grave de cuivre, divisés l’un et l’autre, qui sont envoyés aux États-Unis par l’intermédiaire d’un « Correspondant du Muséum d’Histoire naturelle », Joseph Dombey.

    Après diverses réorganisations et notamment une « épuration » qui en élimina Borda, Lavoisier, Laplace, Coulomb, Brisson et Delambre, la Commission temporaire fut définitivement supprimée par la loi du 18 germinal an Ⅲ.
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      Lagrange

    


Chapitre III. Reprise des travaux de la méridienne. Loi du 18 germinal an Ⅲ (7 avril 1795). L’agence temporaire des poids et mesures. Nomenclature.

    Delambre avait interrompu la mesure des triangles depuis plus d’un an, et tous les travaux étaient en suspens, quand ils furent repris en vertu de la loi du 18 germinal an Ⅲ.

    En même temps, la question des nouvelles mesures était reprise devant le Comité d’instruction publique ; C. A. Prieur, chargé du Rapport, le présenta à la séance de la Convention du 11 ventôse an Ⅲ (1er mars 1795), avec un projet de décret qui fut adopté sans discussion dans la séance du 18 germinal, et qui est ainsi devenu la loi suivante, dont certaines dispositions sont encore en vigueur.

    Loi du 18 germinal an ⅲ (7 avril 1795) sur les nouveaux poids et mesures.

    La Convention nationale… après avoir entendu le Rapport de son Comité d’instruction publique, décrète ce qui suit :

    Article premier. – L’époque prescrite par le décret du 1er août 1793 (vieux style) pour l’usage des nouveaux poids et mesures est prorogée, quant à sa disposition obligatoire… : les citoyens sont cependant invités de donner une preuve de leur attachement à l’unité et à l’indivisibilité de la République en se servant dès à présent des nouvelles mesures dans leurs calculs et transactions commerciales.

    Art. 2. – Il n’y aura qu’un seul étalon des poids et mesures pour toute la République : ce sera une règle de platine sur laquelle sera tracé le mètre qui a été adopté pour l’unité fondamentale de tout le système des mesures. 
Cet étalon sera exécuté avec la plus grande précision…, il sera déposé près du Corps Législatif…

    Art. 3. – Il sera envoyé dans chaque chef-lieu de district un modèle conforme à l’étalon prototype… et en outre un modèle de poids… Ces modèles serviront à la fabrication de toutes les sortes de mesures employées aux usages des citoyens…

    Art. 5. —- Les nouvelles mesures seront distinguées dorénavant par le surnom de républicaines ; leur nomenclature est définitivement adoptée comme il suit :

    On appellera :

    Mètre, la mesure de longueur égale à la dix-millionième partie de l’arc du méridien terrestre compris entre le pôle boréal et l’équateur.

    Are, la mesure de superficie, pour les terrains, égale à un carré de 10 m de côté.

    Stère, la mesure destinée particulièrement aux bois de chauffage, et qui sera égale au mètre cube.

    Litre, la mesure de capacité, tant pour les liquides que pour les matières sèches, dont la contenance sera celle du cube de la dixième partie du mètre.

    Gramme, le poids absolu d’un volume d’eau pure égal au cube de la centième partie du mètre, et à la température de la glace fondante. Enfin, l’unité de monnaies prendra le nom de franc, pour remplacer celui de livre usité jusqu’aujourd’hui.

    Art. 6. – La dixième partie du mètre se nommera décimètre et sa centième partie centimètre.

    On appellera décamètre une mesure égale à dix mètres : ce qui fournit une mesure très commode pour l’arpentage.

    Hectomètre signifiera la longueur de cent mètres.

    Enfin, kilomètre et myriamètre seront des longueurs de mille et dix mille mètres, et désigneront principalement les mesures itinéraires.

    Art. 7. – Les dénominations des mesures des autres genres seront déterminées d’après les mêmes principes que celles de l’article précédent.

    Cependant, lorsqu’on voudra exprimer les dixièmes ou les centièmes du franc, unité des monnaies, on se servira des mots décime et centime, déjà reçus en vertu des décrets antérieurs.

    Art. 8. – Dans les poids et mesures de capacité, chacune des mesures décimales… aura son double et sa moitié…

    Art. 9. – Pour rendre le remplacement des anciennes mesures plus facile et moins dispendieux, il sera exécuté par parties et à différentes époques…

    Art. 10. – Les opérations relatives à la détermination de l’unité des mesures de longueur et de poids…, commencées par l’Académie des Sciences et suivies par la Commission temporaire des mesures…, seront continuées jusqu’à leur entier achèvement par des commissaires particuliers, choisis principalement parmi les savants qui y ont concouru jusqu’à présent… Au moyen de ces dispositions, l’administration dite Commission temporaire des poids et mesures est supprimée.

    Art. 11. – Il sera formé en remplacement une Agence temporaire composée de trois membres, et qui sera chargée…, de tout ce qui concerne le renouvellement des poids et mesures, sauf les opérations confiées aux commissaires particuliers dont il est parlé dans l’article précédent…

    Art. 12. – Les fonctions principales de l’Agence temporaire seront :

    1° De rechercher et employer les moyens les plus propres à faciliter la fabrication des nouveaux poids et mesures…;

    2° De pourvoir à la confection et à l’envoi des modèles qui doivent servir à la vérification des mesures dans chaque district ;

    3° De faire composer et de répandre les instructions convenables pour apprendre à connaître les nouvelles mesures et leurs rapports avec les anciennes ;

    4° De s’occuper des dispositions qui deviendraient nécessaires pour régler l’usage des mesures républicaines…;

    6° Enfin, de correspondre avec les autorités constituées et les citoyens dans toute la République, sur tout ce qui sera utile pour hâter le renouvellement des poids et mesures.

    Art. 13. – La fabrication des mesures républicaines sera faite, autant qu’il sera possible, par des machines…

    Art. 14. – L’Agence temporaire favorisera la recherche des machines les plus avantageuses. Elle pourra aussi accorder des encouragements ou avances, matières ou machines, aux entrepreneurs…

    Art. 15. – L’Agence temporaire déterminera les formes des différentes sortes de mesures, ainsi que les matières…

    Art. 16. – Il sera gravé sur chacune de ces mesures leur nom particulier ; elles seront marquées en outre d’un poinçon de la République qui en garantira l’exactitude.

    Art. 17. – Il y aura à cet effet, dans chaque district, des vérificateurs chargés de l’apposition du poinçon…

    Art. 18. – Le choix des mesures appropriées à chaque espèce de marchandise aura lieu de manière que, dans les cas ordinaires, on n’ait pas besoin de fractions plus petites que les centièmes…

    Art. 19. – Au lieu des tables des rapports entre les anciennes et les nouvelles mesures, qui avaient été ordonnées par le décret du 8 mai 1790, il sera fait des échelles graphiques…

    Art. 20. – Pour faciliter les relations commerciales entre la France et les nations étrangères, il sera composé, sous la direction de l’Agence, un ouvrage qui offrira les rapports des mesures françaises avec celles des principales villes de commerce des autres peuples…

    Art. 22. – La disposition de la loi du 4 frimaire an Ⅱ, qui rend obligatoire l’usage de la division décimale du jour et de ses parties, est suspendue indéfiniment.

    Art. 23. – Les articles des lois antérieures… sont abrogés.

    Art. 24. – Aussitôt après la publication du présent décret, toute fabrication des anciennes mesures est interdite en France…

    Art. 25. – Dès que l’étalon prototype des mesures de la République aura été déposé au Corps Législatif… il sera élevé un monument pour le conserver et le garantir de l’injure des temps…

    Art. 28. – Il est enjoint à toutes les autorités constituées, ainsi qu’aux fonctionnaires publics, de concourir de tout leur pouvoir à l’opération importante du renouvellement des poids et mesures.

    Le rapport de Prieur dit bien que tout dépend « d’une seule unité naturelle », mais prend pour unité de masse le « poids absolu » du centimètre cube d’eau à 0°; la Conférence de 1889 devait remplacer le gramme par le kilogramme.

    En conséquence de l’article 11, la Convention, par décret du 21 germinal suivant (10 avril 1795), nomma comme membres de l’Agence temporaire le géomètre Legendre, Charles-Étienne Cocquebert et François Gattey : ce sont principalement eux qui disposaient des fonds nécessaires à la continuation des opérations.

    Le 24 germinal, le Comité d’instruction publique organisa, par un arrêté, les bureaux de l’Agence. En même temps le Comité d’instruction publique donna un règlement aux Commissaires particuliers, chargés des opérations scientifiques, et l’Agence temporaire envoya aux corps administratifs une circulaire pour les inviter à une correspondance active sur les poids et mesures, et pour leur adresser une série de questions.

    Lorsque l’Agence disposa d’un assez grand nombre de nouvelles mesures, on voulut les substituer aux anciennes : tel fut le but de la loi du 1er vendémiaire an Ⅳ (23 septembre 1795). Elle décidait sagement que la substitution ne se ferait pas en bloc pour toutes les mesures et pour tous les arrondissements, mais qu’elle serait étendue graduellement, à mesure que la fabrication le permettrait ; on pensait toutefois que la substitution serait complète dans deux années, le 1er vendémiaire an VI.
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      Legendre

    

    Suppression de l’agence.

    Le fonctionnement de l’Agence temporaire absorbait des ressources considérables, à un moment où l’État était très obéré. Bientôt on lui reprocha de s’être laissé envahir par la bureaucratie.

    Le 22 pluviôse an Ⅳ, le Directoire demanda au Conseil des Cinq-Cents l’autorisation de transférer cette Agence d’une maison nationale dans une autre ; la Commission nommée pour l’examen de cette demande constata que le déplacement était déjà fait en très grande partie. Dès le lendemain, cette Commission, par l’organe de Camus, conclut à la suppression de l’Agence, à compter du 1er ventôse prochain (20 février 1796) ; et la suppression fut votée.

    Peu après, l’article 25 de la loi du 15 germinal an Ⅳ (4 avril 1796) contenant le règlement pour l’Institut national, chargea cet Institut de toutes les opérations scientifiques relatives à la fixation des unités de poids et mesures. Aussi le voyons-nous désigner Lefèvre-Gineau pour faire les déterminations relatives à l’unité de poids.

    Par arrêté du 28 germinal (17 avril 1795), le Comité d’instruction publique, nomma les douze commissaires suivants : Berthollet, Borda, Brisson, Coulomb, Delambre, Haüy, Lagrange, Laplace, Méchain, Monge, Prony, Vandermonde.

    Ces commissaires, le 21 floréal, désignèrent ainsi les membres chargés des diverses opérations :

    Borda et Brisson : Mètre, provisoire ;

    Méchain et Delambre : Opérations géodésiques et astronomiques ;

    Delambre, Laplace et Prony : Bases ;

    Borda, Haüy et Prony : Unité de poids ;

    Berthollet, Monge et Vandermonde : Préparation du platine.

    Nomenclatures proposées pour les nouvelles mesures décimales.

    [Dans la version originale les nomenclatures étaient sous la forme d’un tableau sur deux pages, ci-après elles sont sous la forme de listes et découpées par catégorie de mesures. Les images des tableaux figurent après.]

    Les longueurs

    Nomenclature méthodique - Nomenclature des noms simples - Loi du 1er août 1793 - Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    -  - Quart du méridien -  -  - 40 000 000 mètres

    - Décade -  -  -  - 1 000 000

    - Degré - Grade ou Degré décimal -  -  - 100 000

    - Poste -  - Myriamètre - Lieue - 10 000

    Millaire - Mille - Millaire - Kilomètre - Mille - 1 000

    - Stade -  - Hectomètre -  - 100

    - Perche -  - Décamètre - Perche - 10

    Mètre - Mètre - Mètre - Mètre - Mètre - 1

    Déci - mètre - Décimètre - Décimètre - Palme - 0,1

    Centi - mètre - Doigt - Centimètre - Centimètre - Doigt - 0,01

    Milli - mètre - Trait - Millimètre - Millimètre - Trait - 0,001

    Les volumes

    Nomenclature méthodique - Nomenclature des noms simples - Loi du 1er août 1793 - Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    Muid - Tonneau - Cade - Kilolitre - Muid - Mètre cube

    Déci - muid - Setier - Décicade - Hectolitre - Setier -

    Centi - muid - Boisseau - Centicade - Décalitre - Boisseau ou Velte - Décimètre cube

    Pinte - Pinte - Pinte - Litre - Pintre -

    -  -  - Décilitre - Verre -

    -  -  - Centilitre -  -

    Les poids

    Nomenclature méthodique - Nomenclature des noms simples - Loi du 1er août 1793 - Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    Millier - Millier - Bar ou Millier -  - Millier -

    - Quintal - Décibar -  - Quintal -

    - Décal - Centibar - Myriagramme -  -

    Grave - Livre - Grave - Kilogramme - Livre -

    Déci - grave - Once - Décigrave - Hectogramme - Once -

    Centi - grave - Drâme - Centigrave - Décagramme - Gros -

    Milli - grave - Maille - Gravet - Gramme - Denier -

    - Grain - Décigravet - Décigramme - Grain -

    -  - Centigravet - Centigramme -  -

    -  - Milligravet - Milligramme -  -

    Les surfaces

    Nomenclature méthodique - Nomenclature des noms simples - Loi du 1er août 1793 - Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    -  - Are - Hectare -  - 10 000 mètres carrés

    -  - Déciare -  -  - 1 000

    -  - Centiare - Are - Perche carrée - 100

    -  -  -  -  - 10

    -  -  - Centiare - Mètre carrée - 1

    Le bois de chauffage

    Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    Stère - Stère - Mètre cube

    Décistère - Solive -

    La monnaie

    Nomenclature méthodique - Nomenclature des noms simples - Loi du 1er août 1793 - Loi du 18 germinal an Ⅲ - Arrêté du 13 brumaire an Ⅸ - Valeurs

    Unité monétaire - Franc d’argent - Franc - Franc

    Dixième de l’unité -  - Décime - Sol

    Centième de l’unité -  - Centime - Denier
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      Tableau comparé des diverses nomenclatures proposées pour les nouvelles mesures décimales, longueurs et volumes
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      Tableau comparé des diverses nomenclatures proposées pour les nouvelles mesures décimales, poids ; surfaces, bois de chauffage et monnaies
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    Nomenclature.

    Les noms des nouvelles mesures changèrent plusieurs fois.

    Au début, les opinions des commissaires se trouvaient partagées entre deux systèmes de nomenclatures : l’une, la nomenclature méthodique, dans laquelle les subdivisions et les multiples ont des noms composés indiquant leur rapport décimal avec l’unité – l’autre, la nomenclature des noms simples, employant des noms monosyllabiques et indépendants les uns des autres[4]. Les commissaires se déterminèrent d’abord pour la nomenclature méthodique. Plus tard, l’Académie lui reconnut les défauts suivants, qu’elle ne trouva pas suffisamment compensés par les avantages :

    
      	
        Noms proposés trop longs pour exprimer des choses d’un usage très fréquent ;

      

      	
        Composition de noms présentant à l’esprit une combinaison de plusieurs idées pour n’exprimer que des objets simples.

      

    

    Le Comité d’instruction publique de la Convention, où Arbogast était spécialement chargé des nouvelles mesures, fit approuver le plan général proposé par l’Académie en 1793, mais en rejetant toutefois la nomenclature des noms simples qu’elle avait adoptée en dernier lieu. C’est ainsi que fut consacrée, par la loi du 1er août 1793, la nomenclature donnée dans la troisième colonne des tableaux.

    Toutefois, un décret du 16 vendémiaire an Ⅲ (4 octobre 1793) remplaça le nom de franc d’argent par républicaine, réservant le nom de franc à la pièce d’or de même poids et un autre décret, du 30 nivôse an Ⅱ (19 janvier 1794), remplaça le nom de pinte par celui de cadil.

    La loi du 18 germinal an Ⅲ (7 avril 1795) vint bientôt changer tous ces noms, mais sanctionna la nomenclature méthodique, dont l’usage a été définitivement adopté.

    D’après Delambre, le nom de mètre, seul commun aux diverses nomenclatures qui se sont succédé, serait de Borda. Les noms de ces subdivisions (décimètre, centimètre…) dérivent directement de décime, centime, déjà proposés par Prieur. On leur fit cette objection, dit Delambre, « que centimètre doit signifier à cent mètres, comme centimanus Gyas, chez Horace, signifie Gyas aux cent mains et non au centième de main ». On plaisanta sur kilo, substitué à chilio, et le mot hecto souleva aussi des critiques.

    Le peuple protestait de son côté, car, dans la séance du 24 thermidor an Ⅲ (11 août 1795), la Convention elle-même dut écouter à ce sujet les récriminations de la section de Bonne-Nouvelle : « Ces noms, dit le délégué, nouveaux et inintelligibles au plus grand nombre des citoyens, ne sont pas nécessaires au maintien de la République ».


 Chapitre IV. Règles destinées à la mesure des bases. Mètre provisoire.

    Dans la mesure de la méridienne de 1792 il fut décidé que les règles destinées à la mesure des bases, au nombre de quatre et distinguées par les numéros Ⅰ, Ⅱ, Ⅲ, Ⅳ, seraient formées de platine ; elles ont chacune 12 pieds de long, 6 lignes de large et près d’une ligne d’épaisseur. Il était indispensable de connaître leur longueur à toute température et suivant la proposition de Borda, on fit de chacune de ces règles un véritable thermomètre bimétallique (fig. 2).
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    Fig. 2.

    Chaque règle de platine pouvait être prolongée d’une quantité connue par le moyen d’une languette en platine munie d’une échelle divisée coulissant devant un vernier porté par la règle. Dans la mesure des bases, on plaçait deux règles consécutives à une petite distance l’une de l’autre, et les languettes servaient à mesurer l’intervalle.

    En raison de leurs faibles dimensions transversales, ces règles bimétalliques étaient très flexibles ; aussi chacune d’elles était portée par une pièce de sapin bien dressée ; des pinces de cuivre guidaient les règles sans gêner les mouvements relatifs de celle de cuivre par rapport à celle de platine.

    L’étude des quatre règles fut faite en 1793 par Borda et Lavoisier.

    Établissement du mètre provisoire.

    Dans un Rapport du 21 décembre 1792, l’Académie des Sciences avait déjà fixé la longueur de ce mètre à 3 pieds 11 lignes 44/100. La toise dont il s’agit ici est celle du Pérou, prise à 13°R., température à laquelle avaient été mesurées les bases lors des opérations de 1740. D’ailleurs, la Commission des poids et mesures avait décidé que c’est à 10 °C. que l’étalon à construire devait avoir la longueur du mètre, et qu’il serait en cuivre (laiton). La question proposée à Borda et Brisson, commissaires vérificateurs, était donc de faire un étalon de cuivre qui, étant à 13 °C., contienne 3 pieds 11 lignes 44/100 de la toise de l’Académie, supposée à 13 °R.

    Les comparaisons furent faites avec le comparateur de Lenoir[5].

    On fit d’abord construire un mètre de laiton M, ayant à peu près la longueur voulue, puis trois autres de même matière, (M’, M’’, M’’’), peu différents du premier, mais un peu plus longs, parce qu’on soupçonnait le premier d’être trop court. Ces quatre mètres furent comparés entre eux ; puis on les plaça bout à bout et l’on compara l’ensemble à deux toises de fer N et N’ mises aussi bout à bout et dont le rapport avec la toise de l’Académie était connu. Comme les quatre mètres étaient plus longs que les deux toises, on ajouta au bout de celles-ci une petite pièce de laiton, dont on détermina ensuite la longueur de manière analogue.

    Finalement on trouva

    M = 443,4519 lignes

    soit 0,0119 ligne de plus que le mètre provisoire.

    En ramenant à la température de 10 °C., le mètre M devenait plus court que le mètre provisoire de 4,54 parties.

    Le mètre M’ excédant M de 4p,59 fut pris pour l’étalon du mètre provisoire et présenté comme tel au Comité d’instruction publique. Il se trouve aujourd’hui au Conservatoire des Arts et Métiers. Sur une face, divisée en dix parties égales, il porte cette inscription : « Mètre égal à la dix-millionième partie de la distance du pôle à l’équateur, vérifié d’après la toise de l’Académie, suivant procès-verbal de ce jour. Paris, le 21 prairial an Ⅲ de la République, Borda, Brisson ».

    Sur le revers, on lit : « Étalon provisoire des mesures de la République, fait en exécution de la loi du Ier août 1793 (vieux style), adopté par les commissaires chargés de sa détermination, et remis par eux au Comité d’instruction publique, le 18 messidor, 3e année ».


  Chapitre V. Détermination de l’unité de poids.

    L’Académie des Sciences choisit, pour cette unité, le poids du décimètre cube d’eau distillée, pesée dans le vide et à la température de la glace fondante.

    Il suffisait donc de remplir d’eau un vase cubique, dont le côté aurait un décimètre : le poids de cette eau serait la nouvelle unité de poids. Plus généralement, il suffirait de peser l’eau contenue dans un vase de volume connu. Mais ce procédé serait sujet à plusieurs causes d’erreur. Et pour n’avoir à mesurer que des dimensions extérieures, on s’est toujours basé sur ce principe que tout corps, plongé dans un fluide qui ne l’altère pas, perd de son poids une partie égale au poids du fluide déplacé par ce corps.

    On devait donc prendre un solide dont on pût calculer le volume, c’est-à-dire de forme géométrique, et le peser successivement dans le vide et dans l’eau.

    Le cylindre fut définitivement adopté, et Fortin en construisit trois ainsi que le comparateur de son invention destiné à mesurer les dimensions des corps solides, comme les balances et les poids qui servirent à toute l’opération. Ce comparateur de Fortin est représenté par la figure 3.

    Lavoisier et Haüy, chargés de cette opération, avaient presque achevé le travail en août 1793 ; il ne leur restait plus qu’à « déterminer les variations de volume et de pesanteur qu’éprouve l’eau suivant les différents degrés de température ».

    D’après Van Swinden les expériences de Lavoisier et Haüy avaient donné, pour le poids du kilogramme provisoire, 18 841 grains du marc moyen de la pile de Charlemagne.

    Cependant, par ordre de l’Institut ce travail fut entièrement repris par Lefèvre–Gineau auquel, dans la suite, s’adjoignit Fabbioni. Lefèvre-Gineau n’a pas publié son travail ; mais il en a été conservé beaucoup de détails dans un rapport de Trallès (Base du Syst. Métr., t. Ⅲ, p. 558).

    Le cylindre employé par Lefèvre-Gineau se trouve aujourd’hui à l’Observatoire de Paris ; il est en laiton et creux ; sa hauteur, sensiblement égale au diamètre de la base, a 243 mm,5 ; il est légèrement plus pesant que l’eau et se prolonge par un petit tube de laiton de 1mm,285 de diamètre, qui servait à entretenir la communication de l’air intérieur avec l’air extérieur quand le cylindre était plongé dans l’eau, et probablement aussi à suspendre le cylindre sous la balance. On étudia très attentivement sa forme ; et les nombres obtenus, dont les moyennes sont données par le rapport de Trallès, montrent que le corps ainsi étudié n’est pas un cylindre parfait, mais plutôt un cône tronqué très voisin de la forme cylindrique.

    Il restait à peser ce cylindre dans l’eau et dans l’air. Ces pesées furent faites à diverses températures et montrèrent que l’eau atteint son maximum de densité à peu près à 4°C. Les poids employés étaient de la même matière que le cylindre (laiton). Comme d’ailleurs l’intérieur du cylindre communiquait avec l’atmosphère, la balance donnait dans l’air le poids même qu’elle aurait donné dans le vide.

    On forma deux cylindres pleins pesant chacun sensiblement 1 kilogramme et rapportés à l’un d’eux pris pour unité.

    
      
        [image: La machine est vue en perspective sur une table. C'est un plateau épais sur quatre pieds abec un rebord d'un coté plus haut que le bloc posé sur le plateau qui semble pouvoir glisser sur une glissère à l'aide d'une mollette.]
      

      Figure 1: élévation, perspective de la machine à mesurer le cylindre de Fortin.

    

    
      
        [image: Le premier dessin montre la machine en coupe de profil à sa droite, une vue de face. En dessous une autre vue plus précise du dispositif de mesure et à droite des détails de la machine (en gros des rectangles) et un cercle gradué.]
      

      Figure 2: Plan et élévation de la machine

    

    Les subdivisions (dixièmes, centièmes,…, millionièmes) furent comparées pour s’assurer de leur égalité, et chaque dizaine ensemble fut comparée à l’unité de l’ordre immédiatement supérieur. Ces poids furent aussi comparés au total de la pile de Charlemagne, et l’on trouva ainsi que le poids d’un décimètre cube d’eau distillée prise à son maximum de densité et pesée dans le vide (c’est-à-dire notre kilogramme légal) est de 18 827,15 grains.


  Chapitre VI. Mesure de la méridienne.

    Il est impossible de mesurer, avec précision, à la surface de la Terre, de très grandes distances en ligne droite, tant à cause des irrégularités du terrain que des accidents naturels.

    On a donc cherché à obtenir autrement ces distances, et depuis plus de deux siècles et demi on y parvient de la manière suivante :

    
      
        [image: Un ensemble de lignes reliée entre elles en triangles avec des lettres, de haut en bas et de gauche à droite : C, E A, a, m, b, c, d, n, Z (entre A et Z, les lettres sont en minuscules) C, E, F]
      

      Figure 3: Triangulation

    

    Soient A et Z (fig. 4) les points dont on veut déterminer la distance en ligne droite. Nous admettrons que cette direction AZ soit marquée de distance en distance par des points m, n,…

    À droite et à gauche de cette ligne AZ on choisit des points élevés B, C, D,… tels que de l’un quelconque on puisse voir les points environnants, de sorte qu’il sera possible de mesurer les angles des triangles visuels ABC, BCD,… ainsi formés.

    L’ensemble de ces triangles forme ce qu’on appelle une triangulation, un réseau géodésique, un canevas trigonométrique.

    Supposons que l’on ait mesuré :

    1° Les angles de tous ces triangles ABC, BCD,… ou seulement deux angles dans chacun d’eux ;

    2° L’angle que l’un quelconque des côtés, AB par exemple, fait avec la direction AZ ;

    3° La longueur d’un quelconque des côtés de l’un de ces triangles, celui qui s’y prête le mieux :

    Ce côté ainsi mesuré porte le nom de base.

    Soit BC la base ainsi mesurée.

    Alors de proche en proche, on peut calculer les triangles ABC, BCD, CDE,…, puis successivement les triangles ABa, Cab, Dbc, cEd et dEZ.

    Et l’on connaîtra ainsi Aa + ab + bc + cd + dZ = AZ.

    Ordinairement, on mesure deux ou plusieurs bases, se vérifiant et se compensant l’une par l’autre ; on mesure aussi la direction de plusieurs côtés par rapport à AZ.

    Dans le cas d’un méridien même par le moyen d’une triangulation, la mesure de toute la longueur comprise entre le pôle et l’équateur est évidemment impossible. Pour obtenir cette longueur, on n’a d’autre moyen que d’en mesurer une fraction connue, la plus grande possible, et de déduire la longueur totale.

    Soient (fig. 5) PAE le méridien considéré, P le pôle, E l’équateur, AB l’arc mesuré et dont on veut déduire le quart de méridien PE. L’angle AOB, formé par les verticales AO, BO des extrémités de l’arc AB est l’amplitude de cet arc, égale à la différence des latitudes géographiques des points A et B, fraction connue Ⅰ/n de l’arc PE.

    Une première opération fondamentale de la mesure de la méridienne sera donc la détermination de la latitude de chacune des extrémités de l’arc mesuré. Une deuxième sera la formation et la mesure d’une triangulation, analogue à celle que nous venons de considérer.

    
      
        [image: Demi-cercle avec une ligne au centre quotée P et en bas quotée EE ainsi que deux lignes de triangulation AB au sommet et O en B. l'arc de cercle qui est à l'intérieur est quoté C. L’arc PAE est donc à gauche sur le dessin.]
      

      Figure 4: l’arc

    

    Alors la ligne à mesurer AZ (fig. 4) étant supposée un méridien, la direction d’un côté quelconque, tel que AB avec AZ, prend le nom d’azimut.

    D’ailleurs, pour avoir des vérifications, on ne se bornera pas à un seul azimut, mais on en mesurera plusieurs ; on observera aussi les latitudes de points intermédiaires, de sorte que l’ensemble des opérations pour la mesure de la méridienne comportera : la triangulation, la détermination des latitudes et celle des azimuts.

    Dans la mesure de la méridienne pour la détermination du mètre, tous les angles furent observés au moyen du cercle répétiteur, dont nous avons donné la figure : cet instrument, récemment inventé par Borda, permettait de mesurer un angle successivement avec les diverses parties d’un même cercle divisé, de manière à éliminer à très peu près les erreurs de division.

     

    Mesure de la partie nord de la méridienne. Entre Dunkerque et Rodez.
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      Delambre

    

    Toute la partie nord de la méridienne, nous l’avons dit, échut à Delambre [6].

    Pour faciliter les travaux de Méchain et Delambre, une proclamation royale avait été envoyée aux départements que ces astronomes pouvaient avoir à traverser.

    Cependant Delambre rencontra plus de difficultés qu’il n’avait prévu dans l’établissement de ses stations. Certains clochers, qui avaient servi à des travaux antérieurs avaient été démolis. Les nouveaux signaux qu’il plaçait ne restaient guère : un signal établi à Montlhéry fut détruit le jour même ; le procureur de la commune le fit rétablir aux frais de l’auteur du délit : malgré cela il fut, peu après, renversé de nouveau et mis en pièces.

    À Montjay, la résistance fut plus énergique encore (15-25 août 1792). Vainement le curé lit au prône la loi et les lettres des autorités ; vainement le maire fait publier, à l’issue des vêpres, les ordres qu’il a reçus : il devient suspect. Les habitants de Montjay se coalisent avec ceux des paroisses voisines, ceux de Lagny notamment, pour s’opposer par la force à la continuation des opérations. Menacés, le maçon et le charpentier chargés de construire le signal se retirent, et Delambre est obligé de chercher une autre station.

    Il la trouve au château peu éloigné de Belle-Assise, et peut terminer la mesure des angles sans être aperçu ; mais ce bonheur ne dure pas longtemps : laissons la parole à Delambre lui-même racontant son aventure à Mme d’Assy, le 5 septembre 1792 au soir :…

    Nous avions demandé des chevaux de poste à Lagny, pour partir après le dîner. Tous les postillons étaient en course et l’on nous avait promis de venir nous prendre aujourd’hui à 7h du matin. Vers le soir, un détachement de la garde nationale de Lagny vint à Belle-Assise pour la recherche des armes et des chevaux. On leur apprit que quelques étrangers étaient depuis quatre jours au château. Il était évident que ce ne pouvait être que des gens mal intentionnés. On voulut nous voir, on nous demanda nos passeports. Leur date est du mois de mai. On n’en tint aucun compte, quoique nos frères de Meaux eussent eu l’attention d’y rayer un mot qui était de trop. La proclamation, que je lus au détachement, ne fit pas meilleur effet. Un brave sans-culotte était offensé de notre titre d’académicien ; « Il n’y a plus de Cadémie, nous répétait–il, plus de Cadémie : tout le monde est égal. Vous viendrez avec nous. » Ils étaient en armes, et nous n’avions que des raisons : la partie n’était pas égale.

    Après avoir visité assez superficiellement notre voiture d’instruments, ils nous prièrent de partir avec eux. Le commandant paraissait honteux de la contrainte qu’on le forçait d’exercer à notre égard. Nous voilà donc en chemin à 8h du soir, à pied, à travers champs, par une pluie très forte. J’avais heureusement eu le temps de passer ma redingote par dessus mon habit. Le rendez-vous général était à Ferrière, à une lieue et demie de là ; nous devions trouver le commandant général. J’avais parlé d’une lettre du district à la municipalité voisine : on permit à Michel d’aller la redemander ; il me l’apporta à Ferrière.

    De là, la troupe devait se disperser dans les villages voisins pour faire les recherches ordonnées ; les bonnes têtes voulaient nous y emmener avec eux, et nous ne serions arrivés qu’à 2 ou 3h du matin. Je représentai que notre présence était peu nécessaire dans ces visites ; le commandant voulut bien adhérer à ma proposition de nous envoyer directement à Lagny, avec les chevaux capturés ; il nous restait une bonne lieue et demie.

    Le commandant avait gardé avec lui les plus ardents ; le reste du voyage fut aussi agréable que les circonstances pouvaient le permettre : nous nous trouvâmes escortés seulement de quinze hommes, avec qui l’on pouvait causer et qui entendaient raison. Ils eurent pour nous toute sorte d’attentions, nous avertissaient des mauvais pas et nous donnaient la main pour nous en tirer. Aux portes de la ville, nous fûmes assaillis d’une pluie violente qui acheva de nous pénétrer. Nous fûmes aussitôt conduits à la Municipalité. La vue de notre lettre de Meaux, qui était tout entière de l’écriture bien connue du procureur-syndic, paraissait à l’un des municipaux une pièce décisive. M. le Maire nous fit plusieurs objections, et la conclusion fut que je remettrais le lendemain matin à la Municipalité une lettre ouverte pour le district et qu’on l’enverrait par un exprès. En attendant la réponse, nous fûmes non pas incarcérés, mais seulement consignés à l’Hôtellerie de l’Ours, avec deux sentinelles qui veillèrent à notre porte ; effectivement ils passèrent toute la nuit dans notre corridor. J’écrivis à Meaux et à M. Delalande pour qu’il racontât notre histoire à l’Académie, afin qu’elle nous obtint de nouveaux passeports. Deux exprès furent dépêchés.

    Celui de Meaux revint pendant que nous dînions. La Municipalité nous délivra un passeport en forme, et nous voilà libres de reprendre nos opérations dont elle reconnaît l’importance. J’envoie aussitôt des chevaux pour chercher nos voitures à Belle-Assise : je les attends à chaque instant et nous partirons demain matin pour Saint-Martin du-Tertre, où j’espère trouver de vos nouvelles et une lettre de M. Lavoisier. Ainsi finit l’histoire véritable et tragi-comique de la grande arrestation du ci-devant Cadémicien. Cette petite aventure nous rendra plus circonspects à l’avenir. Je ne mettrai plus le même soin à éviter des dépenses qui ne sont pas aussi inutiles que je me le figurais. Je visiterai les départements et les districts avant de m’établir dans aucune municipalité. Je me mettrai simplement en règle, et s’il en coûte un peu plus, personne, je crois, ne pourra m’en faire un crime.

    Le premier usage que nous avons fait de notre liberté a été d’aller remercier le Corps municipal…

    Après notre visite, nous parcourûmes la ville et les promenades, ce qui ne demanda pas beaucoup de temps ; nous vîmes en passant la fameuse fontaine où l’on baigne les mauvais plaisans qui demandent le prix de l’orge…

    Le lendemain, nouveaux incidents, que Delambre raconte encore lui-même, dans une lettre du 8 septembre :

    Sorti de Lagny le 6 au matin, j’ai voyagé paisiblement jusqu’à Bondy… A Saint-Denis, je me suis pourvu d’une lettre du district et j’ai fait viser mes passeports à la Municipalité. Mon intention était d’aller attendre à Saint-Leu les nouveaux ordres que l’Académie sollicitait pour moi, d’après l’histoire de Lagny, et que M. Le François était allé solliciter à Paris. Malgré toutes mes précautions je me suis vu arrêté à Épinay : on y fit la visite de tous mes instruments, on écrivit au Directoire de Saint-Denis en lui renvoyant la lettre que je tenais de lui…

    Le bruit fait autour de cette arrestation fut extrêmement utile à Delambre qui, grâce au décret du 7 septembre, ne fut plus inquiété. C’est alors qu’il put choisir définitivement la station de Paris ; retardé en octobre par des brouillards, dans cette première campagne (terminée le 6 janvier 1793), il ne fut possible de faire que les stations comprises entre Saint-Martin-du-Tertre et Chapelle-la-Reine ; encore celles du Panthéon, de Brie, de Montlhéry et de Malvoisine restèrent-elles incomplètes ; elles furent terminées en l’an VI, au commencement de 1798.

    Delambre était rentré à Paris pour faire les observations que nécessitait la démolition très prochaine du clocher de Dammartin, mais il fut retardé par le remplacement de la lanterne du Panthéon, et ne put terminer les observations urgentes que le 28 février 1793.

    Dès le mois de il voulait rentrer en campagne, et il obtint du Conseil exécutif une proclamation qui le recommandait aux corps administratifs et aux municipalités. Mais il eut beaucoup de peine à obtenir de la Commune de Paris les passeports qui lui étaient indispensables… Garat, Ministre de l’Intérieur, ne consentit qu’avec beaucoup de peine à lui donner une lettre de recommandation pour la Commune : il prévoyait, sans doute, qu’elle serait inutile.

    En effet, ma demande portée, comme c’était alors l’usage, à l’Assemblée générale de la Commune, fut refusée d’une voix unanime. Pendant six semaines je sollicitai assez inutilement : Chaumet, procureur de la Commune, consentit pourtant d’assez bonne grâce à reproduire ma pétition. Cousin, de l’Académie des Sciences, qui tenait à la Commune comme membre du Comité des subsistances, se trouva par hasard à l’Assemblée ce jour-là, et dit quelques mots en ma faveur ; les passeports furent accordés aussi unanimement qu’ils avaient été refusés d’abord.

    Ayant obtenu les pièces nécessaires, le 3 mai à midi, Delambre partait le jour même, à 2 heures, pour Dunkerque.

    Le choix des stations avança d’autant plus rapidement que, presque partout, il fut possible d’adopter les mêmes qu’en 1740 ; et, le 6 octobre, Delambre terminait à la station de Jonquières, se soudant ainsi à la partie faite en 1792 : les triangles formaient alors une chaîne continue depuis Dunkerque jusqu’à Chapelle – la-Reine, au delà de Fontainebleau.

    Si Delambre ne fut plus mis en état d’arrestation, du moins il fut souvent gêné dans ses mouvements. « Cette obligation, dit-il, d’avoir des passeports, qu’il fallait montrer à chaque pas, était une des choses les plus contraires à la célérité de nos opérations… »

    La triangulation du nord de Paris étant terminée, Delambre alla reprendre à Chapelle-l’Égalité (ci-devant Chapelle-la-Reine), les opérations interrompues à la fin de la campagne précédente.

    Le choix des stations fut très laborieux. Un grand signal de 64 pieds de haut, plus de 20 mètres, élevé à Châtillon (entre Pithiviers et Orléans), attira à Delambre diverses dénonciations. Pour comble de malheur, il était fort peu solide : c’est là que Delambre reçut la nouvelle de sa révocation comme membre de la Commission temporaire des poids et mesures, avec l’ordre de cesser immédiatement ses opérations et remettre les instruments et les registres.

    Abandonner en ce moment la triangulation, avant d’avoir utilisé complètement le signal de Châtillon, c’était s’exposer à perdre le fruit des peines et des dépenses des trois derniers mois. C’est ce que Delambre expose, dès le lendemain, dans une lettre à Lagrange, le Président nouveau, en demandant l’autorisation d’atteindre des clochers qu’on pût retrouver en tout temps. Mais, en attendant, il se hâta d’exécuter ce qu’il proposait.

    La réponse lui fut apportée par Prony, membre de la Commission des poids et mesures et chargé alors de visiter les canaux du Loing, de Briare et d’Orléans. Prony suivit quelque temps les travaux de Delambre : « J’étois bien curieux, dit celui-ci, de connaître l’arrêté qu’il m’apportait ; mais il avait toujours quelque prétexte honnête et obligeant pour éluder ma demande. » Grâce à ces atermoiements Delambre put conduire ses triangles jusqu’aux clochers de Châteauroux et de Sainte-Croix à Orléans, et leur donner de la sorte des termes bien assurés. La campagne de 1793 se trouva ainsi terminée le 5 pluviôse an Ⅱ (24 janvier 1794).

    Nous avons déjà dit que la triangulation fut reprise en 1795, en vertu de la loi du 18 germinal an Ⅲ, et sous l’impulsion de Calon. Delambre put la pousser, dès lors, sans interruption jusqu’à Rodez et, généralement, il n’eut plus à compter avec l’émotion populaire que son passage avait soulevée en 1792 et 1793 ; mais, à un moment, la dépréciation des assignats lui créa des difficultés d’un autre genre.
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    Prony

    Il partit le 10 messidor an Ⅲ (28 juin 1795) pour reprendre ses opérations, interrompues depuis plus de dix-sept mois, et il mit d’abord à profit les beaux jours de pour la détermination de l’azimut à Bourges. Puis, les stations étant choisies, non sans beaucoup de peine, il put dans la fin de l’année mesurer les angles de cette Section, comprise entre la Loire et Bourges. Alors il se rendit à Dunkerque pour la détermination de la latitude, qui fut achevée au printemps 1796. Il revint aussitôt à Bourges pour continuer la triangulation, et au 27 octobre il avait pu la pousser jusqu’au delà d’Évaux, à Orgnat et Sermur.

    Évaux se trouve à peu près à égale distance de Dunkerque et de Barcelone ; et il était convenu entre Delambre et Méchain que sa latitude serait déterminée par le premier qui atteindrait cette région. C’est ce que fit Delambre pendant l’hiver 1796-1797. Il sortit d’Évaux le 12 germinal an V (1er avril 1797), et le 10 prairial il avait poussé la reconnaissance des stations jusqu’à Rodez, limite sud de la partie dont il avait été chargé. La mesure des angles fut elle-même terminée le 10 fructidor an V (27 août 1797).

    Mesure de la partie sud de la méridienne. Entre Rodez et Barcelone.

    Méchain, chargé de cette partie[7], s’était pourvu, comme Delambre, de deux voitures que des chevaux de poste conduisaient d’un relais à l’autre.

    Parti de Paris le 25 juin 1792, dès la troisième poste, à Essonnes, il fut arrêté par des citoyens inquiets qui prirent ses instruments pour des moyens de contre-révolution ; mais bientôt il put continuer sa route et entreprendre ses opérations dans les Pyrénées.

    La présence des commissaires espagnols qui l’accompagnaient ayant jeté l’alarme dans les villages français, il remit à un autre temps les stations frontières pour s’attacher à la partie purement espagnole. Avec un rare bonheur, avec une rapidité inattendue, il couvrit de triangles tout l’espace compris entre les Pyrénées et Barcelone : la station la plus australe, celle du fort de Montjouy, à une petite distance au sud de Barcelone, fut terminée le 29 octobre 1792.

    Vers la même époque, il put même s’assurer qu’il était possible de conduire les triangles jusqu’aux îles Baléares.

    L’ordre naturel des opérations exigeait l’observation des azimuts et la détermination de la latitude de Montjouy ; c’est ce qu’il fit pendant l’hiver 1792-1793 avec le plus grand succès : les observations de latitude présentaient le meilleur accord. Il trouva même le temps de faire bien d’autres observations.

    Méchain espérait terminer en moins d’une année ; mais il fut victime d’un accident terrible qui faillit lui coûter la vie et dont il ne se remit peut-être jamais complètement. Pendant sa convalescence, il alla passer l’automne de 1793 aux eaux thermales de Caldas ; ensuite il se rendit aux Pyrénées pour souder la triangulation espagnole, déjà terminée, aux triangles français. Mais, à la suite de l’exécution de Louis XVI, l’Espagne s’était rapprochée de la coalition qui faisait la guerre à la France, et la Convention lui déclara la guerre le 7 mars 1793. Malgré cela, Méchain, également estimé de l’Administration départementale de Perpignan et du général espagnol, obtint les facilités que permettaient les circonstances et put circuler sur les frontières. Pour que la jonction fût complète, il ne lui restait plus qu’à mesurer les angles à Perpignan, à Forceral et  à Bugarach, en territoire français ; mais l’autorité militaire espagnole lui refusa l’autorisation de rentrer en France ; toutefois on lui laissait le choix de son lieu de séjour. Méchain choisit Barcelone, se rapprochant ainsi autant que possible du fort de Montjouy, dont l’entrée ne lui était plus permise.
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      Figure 5: les triangulations au niveau des Pyrénées

    

    Le gouverneur de la Catalogne étant mort, son successeur se montra moins difficile : ne pouvant cependant espérer de passeports pour la France, Méchain se rend en Italie. Sa traversée est inquiétée par les corsaires ; il craint de voir enlever ses manuscrits. Il aborde avec peine à Livourne, et se rend à Gênes à la fin de septembre 1794. Ses caisses, saisies dans le port sont heureusement sauvées par l’intrépidité hasardeuse de Tranchot, qui les enlève et les fait transporter rapidement au-delà des frontières. Mais il sollicite vainement Méchain de rentrer en France : le triste sort de Bailly, de Saron, de Lavoisier fait frémir celui-ci à la seule idée de rentrer à Paris ; et il reste à Gênes, d’où il s’embarque enfin pour Marseille en 1795. En août il se rend par mer à Port-Vendres et reprend la mesure des triangles en septembre 1795, ayant perdu au moins une année par sa faute. Dès lors, il n’avance plus qu’avec une extrême lenteur ; d’ailleurs, il rencontrait de grandes difficultés, notamment à Forceral et à Bügarach.

    Pendant l’hiver 1795-1796, il relia la base de Perpignan aux triangles principaux ; puis, pendant un an et demi environ, il demeura inactif, se bornant à peu près à faire des observations de latitude et d’azimut à Carcassonne et à Perpignan ; mais dans sa correspondance il manifeste souvent le désir de retourner en Espagne pour vérifier sa latitude.

    En 1798, il reprend les triangles et les termine à la fin de septembre. Comme il ne donne pas de ses nouvelles, Borda inquiet comme ses autres amis de ce silence et de tant de retard, engage Mme Méchain à se rendre à Carcassonne. Celle-ci y trouve son mari en bonne santé, mais ne peut le décider à revenir dans la capitale.

    Enfin Delambre faisant lui-même le voyage arrive à Carcassonne. Tous deux sont de retour à la fin de novembre 1798 à Paris, que Méchain n’avait pas revu depuis juin 1792, et où attendaient depuis deux mois les savants étrangers, convoqués pour examiner et approuver tout le travail.
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      Méchain

    


Chapitre VII. Sanction générale des opérations. – prototypes définitifs. – leur présentation au corps législatif. – dépôt aux archives.

    Les opérations qui devaient donner le mètre et le kilogramme étaient à peu près terminées.

    À la demande de l’Institut, le Directoire invita les pays alliés ou amis à envoyer des savants qui prendraient connaissance de tout ce qui avait été fait, et qui contribueraient à fixer authentiquement et solennellement les principales unités du nouveau système. Les invitations, transmises par le Ministre des Affaires étrangères Talleyrand, celui même qui neuf ans auparavant avait pris l’initiative de la réforme des poids et mesures, reçurent le meilleur accueil. Les Royaumes de Danemark, d’Espagne et de Sardaigne, les Républiques Batave, Cisalpine, Helvétique, Ligurienne, Romaine et Toscane envoyèrent des délégués.

    La Commission française, où Darcet et Lefèvre-Gineau avaient remplacé Berthollet et Monge, alors en Égypte, comprenait : Borda, Brisson, Coulomb, Darcet, Haüy, Lagrange, Laplace, Lefèvre-Gineau, Méchain, Prony.
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      Van Swinden

    

    L’examen de l’ensemble des opérations fut partagé de la manière suivante entre trois Commissions :

    Ⅰ. Commission chargée de comparer aux toises les règles employées dans la mesure des bases (Coulomb, Mascheroni, Méchain, Multedo et Vassali).

    Les conclusions du Rapport établi par Méchain furent :

    
      	
        La longueur de la toise du Pérou est la même, en quelque point de ses entailles qu’on la prenne. 
La toise du Nord est de même longueur que celle du Pérou, si ce n’est très près des angles intérieurs des entailles de la première.

      

      	
        Une toise de Lenoir, employée dans les comparaisons, est aussi égale à celle du Pérou.
D’après les comparaisons faites entre la règle n° Ⅰ (module), d’une part, et les toises du Pérou et de Lenoir placées bout à bout de l’autre, la règle n°Ⅰ est le double de celle du Pérou, à la température de 12°,5 C.

      

      	
        Les règles Ⅰ, Ⅱ, Ⅲ, Ⅳ, ajoutées bout à bout, forment une longueur égale à huit fois celle de la toise du Pérou, à la température de 12°,5 C.

      

    

    Ⅱ. Commission pour le quart dit méridien et la longueur du mètre (Ciscar, Delambre, Laplace, Legendre, Méchain, Van Swinden et Trallès). Le Rapport, fait par Van Swinden, est du Ⅱ floréal an Ⅶ (30 avril 1799).

    On examina les opérations, on arrêta les longueurs des bases, les trois angles de chaque triangle, puis chacun les calcula suivant sa méthode particulière et en employant diverses tables de logarithmes. « Chacun, dit Delambre, apportait des calculs, et l’on convenait des résultats qu’on devait adopter quand il se trouvait quelques-unes de ces différences insensibles qu’on ne peut toujours éviter dans des opérations si longues et si délicates ».

    Les observations d’azimut furent soumises à un examen analogue, et, leurs valeurs étant adoptées, on procéda au calcul de la longueur de l’arc terrestre.

    L’on conclut que la distance du pôle à l’équateur était de 5 130 740 demi-modules (toises) et celle du mètre de 3 pieds 11 lignes,296 : on a vu que, pour la valeur du mètre provisoire, on avait adopté, en l’an Ⅲ, 3 pieds 11 lignes,442.

    Ⅲ. Commission pour la détermination de l’unité de poids. (Coulomb, Mascheroni, Trallès, Van Swinden et Vassali). Le Rapport, fait par Trallès, est du 11 prairial an Ⅶ (30 mai 1799). Il fixait le poids du décimètre cube d’eau distillée, prise au maximum de densité, à 18 827,15 grains, poids moyen de la pile totale de Charlemagne.

    Aux Rapports précédents, il faut joindre un Rapport général qui les résume et qui est un tableau de l’ensemble de l’opération : il fut fait par Van Swinden et présenté à l’Institut tout entier, au nom de la Classe des Sciences mathématiques et physiques.

    En outre, dans la séance publique de l’Institut du 15 messidor an Ⅶ, Van Swinden lut un Précis des opérations qui ont servi à déterminer les bases du nouveau Système métrique.

    Construction du mètre prototype.

    Le prototype, dit la loi du 18 germinal à l’article 2, doit être « une règle de platine sur laquelle sera tracé le mètre ». En dépit de cette réaction qui semblait définir une longueur à traits, le prototype n’en fut pas moins un étalon à bouts, conformément à la technique de cette époque.

    Borda se proposait de le déterminer par les moyens qui lui avaient si bien réussi pour le mètre provisoire. En conséquence, on fit construire de bonne heure, par Janetti, quatre règles de platine d’environ 1m de long. Mais Borda étant mort le 20 février 1799, avant la fixation du mètre définitif, les Commissaires chargés de la construction de ce prototype trouvèrent la méthode de Borda trop compliquée, l’abandonnèrent, et l’on n’eut pas besoin de terminer les quatre mètres de platine.
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    D’abord, on désirait atteindre la précision de 1/1 000 ligne et l’on soupçonnait que le vernier du curseur qui s’adaptait à la grande règle de Lenoir ne pouvait donner cette approximation avec sécurité. En conséquence, Lenoir construisit ce qu’il appelle un « mécanisme » qui donnait, en effet, les millièmes de ligne et qu’on adapta à la grande règle de 13 pieds. Le principe en est d’amplifier les différences de longueur à évaluer par le moyen d’un levier coudé à branches très inégales.

    On fit faire, dit Delambre, douze mètres en fer et deux en platine et l’on compara ces quatorze mètres entre eux. Puis, suivant les principes de Borda, ces mètres, pris quatre à quatre et bout à bout, furent comparés aux doubles toises ; mais pour cette comparaison, il avait fallu une pièce supplémentaire, ajoutée à la double toise pour égaler à peu près les quatre mètres : cette pièce avait donc 45,18 lignes de long et l’on détermina sa longueur exacte.

    Le mètre qui portait le n° 2 se trouva de la longueur requise et servit ensuite à vérifier les autres. « Ils furent tous trouvés si parfaitement égaux, que la distribution s’en fit, sans distinction, entre les Commissaires, et sans avoir égard aux numéros. »

    C’est donc sur ce mètre de fer n° 2 que fut vérifié le mètre définitif en platine qui fut déposé aux Archives le 4 messidor an Ⅶ (22 juin 1799). Quant au second mètre de platine, il fut plus tard déposé à l’Observatoire.

    Construction du kilogramme prototype.

    En même temps qu’il avait fondu quatre règles de platine destinées à former des mètres, Janetti avait préparé quatre cylindres également en platine qui devaient être travaillés pour former des kilogrammes. Mais Delambre ne dit rien des opérations qui conduisirent un de ces cylindres à peser exactement 1 kg et à devenir ainsi le kilogramme des Archives : sans aucun doute, on employa la balance et les poids provisoires qui avaient déjà servi à déterminer le poids d’un volume d’eau connu.

    Présentation des étalons au corps législatif.

    C’est le 4 messidor an Ⅶ (22 juin 1799) que les étalons du mètre et du kilogramme furent présentés successivement au Conseil des Anciens et au Conseil des Cinq-Cents.

    Au nom de la députation de l’Institut, Laplace prononça le discours suivant :

    Citoyens représentants du Peuple,

    L’Institut national, obéissant avec reconnaissance à la loi qui le lui prescrit, vient vous rendre compte d’une opération utile au Monde, singulièrement honorable pour la Nation française, et qui est heureusement terminée.

    On a senti de tous les temps une partie des avantages qu’auroit l’uniformité des poids et mesures.

    Mais d’un pays à l’autre, et dans l’intérieur même de chaque pays, l’habitude, les préjugés s’opposoient sur ce point à tout accord, à toute réforme…

    L’Assemblée Constituante a invité l’Académie des Sciences à fonder le Système métrique sur une base naturelle…

    Il falloit donc en trouver le principe dans la Nature, que tous les peuples ont un intérêt égal à observer, et le choisir tel que sa convenance pût déterminer tous les esprits.

    L’Académie des Sciences jugea que l’unité de cette mesure devoit être une partie connue et aliquote de la circonférence du Globe terrestre. Elle la fixa au dix-millionième de l’arc du méridien compris entre l’équateur et le pôle boréal…

    Il y a quelque plaisir pour un père de famille à pouvoir se dire : « Le champ qui fait subsister mes enfans est une telle portion du Globe. Je suis dans cette proportion co-propriétaire du Monde… »

    Mais il est indispensable de constater celle que le mètre définitif devoit tirer de la mesure parfaitement exacte d’un grand arc du méridien.

    Les citoyens Méchain et Delambre ont été chargés de ce travail.

    Il a fallu ensuite prendre une division de ce mètre destiné aux mesures de longueur et de surface, l’appliquer aux mesures de contenance, et en faire dériver les mesures de poids, que l’on a fondées sur celui de la quantité d’eau distillée que renfermeroit le cube de la dixième partie d’un mètre.

    C’est au citoyen Lefèvre-Gineau que l’Institut a confié cette dernière partie de l’opération. L’Institut national, qui a voulu donner aux résultats de cet important travail la plus irrésistible authenticité, et répandre sur toutes ses parties le plus respectable concours de lumières, a désiré qu’un grand nombre de savans étrangers y prissent part…

    Nous possédons à présent et le mètre de la nature pour les mesures de la nature, et le kilogramme vrai qui en résulte.

    Après vous les avoir présentés, l’Institut va en déposer les prototypes dans les Archives nationales ; ils y seront conservés avec un soin religieux…

    Mais si un tremblement de Terre engloutissoit, s’il étoit possible qu’un affreux coup de foudre mît en fusion le métal conservateur de cette mesure, il n’en résulteroit pas, Citoyens Législateurs, que le fruit de tant de travaux, que le type général des mesures pût être perdu pour la gloire nationale, ni pour l’utilité publique.

    Précisément dans l’intention d’établir un moyen conservateur du mètre, le citoyen Borda, à qui les Sciences ont tant d’autres obligations, a déterminé, avec la plus grande précision, les dimensions du pendule qui bat les secondes à Paris. Des barres de platine ont été préparées pour faire à volonté, et partout où on les transportera, d’autres pendules de comparaison…

    L’Institut national désire que ce travail ait votre approbation.
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    Le même jour 4 messidor an Ⅶ, les Commissaires de l’Institut allèrent présenter les étalons au Conseil des Anciens ; ils y donnèrent lecture de la même adresse ; et aussitôt après, les étalons furent déposés aux Archives de la République. Voici le procès-verbal de dépôt :

    L’an sept de la République Française, une et indivisible, le quatre messidor, trois heures après-midi, le citoyen Pierre–Simon Laplace, l’un des ex-présidents de l’Institut national des Sciences et des Arts, remplaçant le citoyen Bougainville, absent pour cause de maladie, président actuel ; le citoyen Louis Lefèvre-Gineau, le citoyen Antoine Mongez, secrétaires de l’Institut ; les Membres nationaux et étrangers de la Commission des poids et mesures…

    Après avoir présenté à l’un et l’autre Conseils l’étalon du mètre et l’étalon du kilogramme, l’un et l’autre en platine, se sont rendus aux Archives de la République, pour y faire, en exécution de la loi du 18 germinal an Ⅲ, le dépôt des deux étalons, renfermés chacun dans une boîte fermant à clef.

    Le citoyen Armand-Gaston Camus, membre de l’Institut national, garde des Archives de la République, a reçu les deux étalons, l’un et l’autre en bon état, et sur-le-champ il les a renfermés dans la double armoire en fer fermant à quatre clefs…

    Adoption légale des étalons définitifs.

    L’Institut avait ainsi terminé les opérations scientifiques demandées successivement à l’ancienne Académie, à la Commission temporaire, à l’Agence temporaire et à l’Institut lui-même. Les étalons définitifs devaient être substitués aux étalons provisoires par une nouvelle loi.

    Ce fut la loi du 19 frimaire an Ⅷ, adoptée sur le Rapport de Chollet, dont voici le texte :

    Article premier. – La fixation provisoire de la longueur du mètre à 3 pieds 11 lignes, 44 centièmes, ordonnée par les lois du 1er août 1793 et 18 germinal an Ⅲ, demeure révoquée et comme non avenue. La dite longueur formant la dix-millionième partie de l’arc méridien terrestre, compris entre le pôle Nord et l’équateur, est définitivement fixée, dans son rapport avec les anciennes mesures, à 3 pieds 11 lignes, 296 millièmes.

    Art. 2. – Le mètre et le kilogramme en platine déposés le 4 messidor dernier au Corps Législatif par l’Institut national des Sciences et des Arts, sont les étalons définitifs des mesures de longueur et de poids dans toute la République ; il en sera remis à la Commission consulaire des copies exactes, pour servir à diriger la confection des nouvelles mesures et des nouveaux poids.

    Art. 3. – Les autres dispositions de la loi du 18 germinal an Ⅲ concernant tout ce qui est relatif au Système métrique, ainsi qu’à la nomenclature et à la confection des nouveaux poids et des nouvelles mesures, continueront à être observées.

    Art. 4. – Il sera fabriqué une médaille pour transmettre à la postérité l’époque à laquelle le Système métrique a été porté à sa perfection, et l’opération qui lui sert de base.

    L’inscription du côté principal de la médaille sera : À tous les temps, à tous les peuples ; et dans l’exergue : République française, an Ⅷ.

    Les Consuls de la République sont chargés de régler les autres accessoires.

    On voit que tandis que la loi du 18 germinal an Ⅲ reconnaît un seul étalon, celui du mètre, et se borne à définir l’unité de poids sans en consacrer une représentation matérielle, la loi du 19 frimaire an Ⅷ reconnaît deux étalons, celui du mètre et celui du kilogramme, sans d’ailleurs se préoccuper de la précision avec laquelle ce dernier répond à sa définition théorique.

    Remise des documents a l’Observatoire de Paris.

    Après la fondation du Bureau des Longitudes, Prieur voulut faire déposer à l’Observatoire de Paris « l’étalon primordial » ; mais, en vertu de la loi du 18 germinal an Ⅲ, cet étalon fut déposé aux Archives, qui se trouvaient alors au palais du Corps Législatif. Toutefois l’arrêté consulaire suivant confia au Bureau des Longitudes d’autres étalons ;

    Paris, le 1er vendémiaire an Ⅻ. Le Gouvernement de la République, sur le rapport du Ministre de l’Intérieur, arrête :

    Article premier. – Les étalons du mètre et du kilogramme, et de toutes les règles qui ont servi aux diverses mesures de la Terre, par les astronomes français, seront déposés à l’Observatoire National, sous la surveillance du Bureau des Longitudes.

    Art. 2. – Le Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté.

    Signé : Napoléon.

    En vertu de cet arrêté, on déposa, en effet, à l’Observatoire, où ils se trouvent encore, un mètre et un kilogramme en platine, les toises du Pérou et du Nord, les règles de Borda, etc., ainsi que les manuscrits de Delambre, de Méchain, etc., relatifs au système métrique.

    Médaille commémorative de la fondation du système métrique.

    En l’an Ⅶ, le 23 fructidor (9 septembre 1799), Heurtault-Lamerville avait lu, au nom de la Commission des institutions républicaines, un Rapport proposant « de faire frapper une médaille en mémoire de la découverte du type pris dans la nature, sur lequel est fondée l’uniformité des nouveaux poids et nouvelles mesures ». Mais ce projet fut ajourné.

    Il fut repris et adopté par la loi du 19 frimaire an Ⅷ (art. 4), qui décrivait très brièvement cette médaille. Ce projet, confié au zèle des Consuls pour la gloire de la République, ne fut pas mis à exécution.

    Plus tard, quand la loi de 1837 eut décidé l’usage exclusif du système métrique pur, un amateur lyonnais, P.-M. Gonon, fit graver par son compatriote M. Penin la médaille reproduite par la figure 6 et qui réalise à peu près le projet de l’Institut.
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      Figure 6: la médaille commémorative.

    


   Chapitre VIII. Opposition rencontrée par le nouveau système. Les bureaux de poids publics et les atteintes au système métrique.

    La loi du 18 germinal an Ⅲ, dans un article premier, invitait les citoyens à « donner une preuve de leur attachement à l’unité et à l’indivisibilité de la République en se servant dès à présent des nouvelles mesures ». On donnait ainsi au nouveau système une couleur politique. Si à cette faute on ajoute la versatilité qui avait présidé à l’organisation de ces mesures et les critiques soulevées par leur nomenclature, on s’explique en partie l’opposition que rencontra leur usage : la force des habitudes acquises et l’esprit de routine firent le reste.

    Bureaux de poids publics.

    Parmi les moyens employés pour vulgariser le nouveau système, il faut noter le rétablissement de Bureaux de poids publics.

    Avant la Révolution, il existait, dans les localités importantes, des pesages publics qui étaient d’autant plus utiles que la diversité des poids et mesures était extrême. Mais comme les droits à payer constituaient en partie des redevances féodales, ils disparurent à la suite du décret fameux du 15 mars 1790.

    Plus tard on reconnut l’utilité de ces bureaux, où les citoyens étaient libres de faire peser les marchandises et denrées ; aussi un arrêté du Directoire exécutif, en date du 27 brumaire an Ⅶ, considérant que leur réorganisation « peut contribuer d’une manière efficace, et sans secousses, à l’entière exécution des lois rendues sur les nouveaux poids et mesures, en ramenant à une pratique journalière de ces usages les habitudes d’une grande partie des citoyens français », en autorisa l’ouverture dans les communes de plus de 5000 âmes : le produit net de la rétribution devait être affecté au service des hospices.

    Trois ans après, la loi du 29 floréal an Ⅹ (19 mai 1802) étendit la même autorisation à toutes les communes qui en seraient jugées susceptibles par le Gouvernement.

    En conséquence il fut créé à Paris une administration spéciale qui fit tous ses efforts pour répandre les nouvelles mesures ; mais le public se portait ailleurs. À côté des bureaux de poids publics s’étaient établis des citoyens qui s’étaient arrogé le droit de peser et de mesurer, moyennant une rétribution arbitraire qui tournait tout entière à leur profit. Dans ces bureaux particuliers, on ne se servait que des poids anciens, et le peuple s’y portait en foule, par cela même qu’on y caressait ses vieilles habitudes…

    Un peu plus tard, l’écho des mêmes difficultés retentit encore dans le Journal Officiel ; on lit en effet dans le Moniteur du 11 brumaire an Ⅸ que sans doute cette institution présente beaucoup d’avantages, mais voici quelques causes de résistance : 1° on a changé à la fois les noms et les valeurs ; 2° les noms nouveaux sont pris en dehors de la langue française ; 3° ces noms nouveaux sont trop longs.

    4° Enfin les gens du monde, que la dissipation rend à peu près aussi incapables d’étude que le peuple, ont mieux aimé jeter du ridicule sur les mots grecs de notre nouveau Système métrique, que l’apprendre ; en conséquence, le négoce s’est bien gardé de présenter à ses acheteurs des mémoires comptés en poids et mesures du nouveau système, ne voulant pas donner un prétexte de plus pour renvoyer leur paiement à l’époque où le progrès des lumières aurait permis d’entendre leur compte…

    Et l’article annonçait l’adoption prochaine de dénominations connues pour les nouvelles mesures.

    En effet, quatre jours après, le Moniteur du 15 brumaire an Ⅸ publiait un arrêté consulaire qui passe pour n’avoir pas été mis à exécution, mais qui portait une première atteinte à la pureté du système ; bientôt, malgré les avis autorisés, on alla plus loin.

    Laplace écrivit vainement à Chaptal, Ministre de l’Intérieur, pour défendre le Système métrique ; tout fut en pure perte, et l’établissement des mesures dites usuelles fut créé par le décret suivant en date du 12 février 1812.

    Article premier. – Il ne sera fait aucun changement aux unités des poids et mesures de la France, telles qu’elles ont été fixées par la loi du 19 frimaire an Ⅷ.

    Art. 2. – Notre Ministre de l’Intérieur fera confectionner, pour l’usage du commerce, des instruments de pesage et mesurage, qui présentent soit les fractions, soit les multiples desdites unités, les plus en usage dans le commerce, et accommodés au besoin du peuple.

    Art. 3. – Ces instruments porteront, sur leurs diverses faces, la comparaison des divisions et des dénominations établies par les lois, avec celles anciennement en usage.

    Art. 4. – Nous nous réservons de nous faire rendre compte, après un délai de dix années, des résultats qu’aura fournis l’expérience sur les perfectionnements que le système des poids et mesures serait susceptible de recevoir.

    Art. 5. – En attendant, le système légal continuera à être seul enseigné dans toutes les écoles, y compris les écoles primaires, et à être seul employé dans toutes les administrations publiques, comme aussi dans les marchés, halles, et dans toutes les transactions, commerciales et autres, entre nos sujets.

    Art. 6. – Nos ministres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

    Pour juger combien ce décret s’éloignait des idées qui sont la base même du système métrique, il faut le rapprocher de l’arrêté pris pour en régler l’exécution qui permettait d’employer pour le commerce, une toise de 2 mètres, un pied de ⅓ mètre, un pouce de 1/36 mètre et une ligne de 1/1296 mètre, et rétablissait de même une aune, un boisseau, une livre, une once, un gros.

    Comme l’usage des anciennes mesures était encore profondément enraciné dans les habitudes populaires, il y eut partout au moins deux toises, deux pieds, deux livres, etc., indépendamment des mesures métriques.

    L’état d’anarchie qui en résulta ressort suffisamment de la discussion de la loi de 1837 dont nous allons parler.


 Chapitre IX. La loi du 4 juillet 1837. Le bureau des prototypes.

    Le décret du 12 juillet 1812 (art. 5) voulait que le Système métrique fût seul enseigné dans les écoles, et il était également seul employé dans les administrations publiques et le haut commerce ; les mesures usuelles n’étaient tolérées que dans le commerce de détail. Aussi les nouvelles mesures décimales pénétraient peu à peu dans les habitudes et, après quelques années, on put espérer vaincre définitivement les répugnances populaires : c’est ce qui eut lieu, en effet, en 1837, sous le ministère Guizot ; et Martin (du Nord), alors Ministre du Commerce, eut l’honneur d’attacher son nom à cette réforme.

    Son projet, déposé à la Chambre des Députés le 28 février 1837 fut renvoyé à une Commission qui y apporta quelques modifications, et le fit approuver par la Chambre sur le Rapport de L. Mathieu, membre de l’Institut et du Bureau des Longitudes, alors député de Saône-et-Loire.

    À la Chambre des Pairs, la discussion fut assez vive.

    Après deux renvois successifs à la Commission, dont le marquis de Laplace était rapporteur, elle fut enfin votée et acceptée par la Chambre des Députés sans modification. La promulgation eut lieu le 4 juillet 1837.

    La discussion de cette loi, capitale pour l’uniformité des poids et mesures, présente un vif intérêt ; nous en reproduisons les parties les plus saillantes.

    M. le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture et du Commerce. – Messieurs, l’uniformité des poids et mesures est l’un des premiers besoins du commerce…

    Cependant, ce grand problème n’est pas encore résolu : les anciens poids et les anciennes mesures qu’on avait voulu détruire, après tant d’années d’efforts, subsistent encore et sont employés dans un très grand nombre de localités…

    En 1812, on fut vivement frappé des deux difficultés suivantes :

    1° Les dénominations nouvelles, étrangères dans leurs racines à la langue française, difficiles à distinguer en raison de leur ressemblance et de l’uniformité de leurs désinences, parurent beaucoup trop savantes pour pouvoir entrer dans le langage usuel et devenir populaires.

    2° Les diverses unités métriques ne répondent pas, disait-on, aux besoins du peuple… mais surtout les multiples et les sous-multiples décimaux de ces unités contrarient ses habitudes ; et s’ils se prêtent facilement aux calculs de l’homme instruit, ils embarrassent l’homme illettré, pour qui la division par deux ou par trois est une opération bien plus simple et bien plus facile à faire de tête.

    Ces difficultés, qui parurent insurmontables au moins pour un temps, déterminèrent les modifications qui furent faites au Système métrique par le décret du 12 février 1812 et par l’arrêté ministériel du 28 mars de la même année…

    Le Ministre, par suite de ce décret, créa, par un arrêté du 28 mars 1812, pour le commerce du détail et les usages journaliers, des mesures dites usuelles, auxquelles on donna plusieurs des noms des anciennes mesures, et qui furent composées de fragments décimaux ajoutés ou enlevés aux types principaux des mesures légales, de telle sorte que les instruments de mesurage et de pesage furent aussi voisins que possible des poids et mesures abolis.

    Ainsi on établit une toise de deux mètres ; un double boisseau d’un quart d’hectolitre ; une livre de demi-kilogramme ; une aune de cent vingt centimètres…

    L’aune nouvelle fut divisée, comme l’aune ancienne, en demies, quarts, huitièmes, seizièmes, trente-deuxièmes. La livre en quarts, huitièmes ou demi-quarts, seizièmes ou onces, et l’once en huit gros ; cinq cents grammes devaient donc être divisés matériellement en deux, quatre, huit, seize, trente-deux, soixante-quatre et cent vingt-huit.

    Ainsi, au-dessous de l’unité de chaque genre, plus de système décimal, plus de relation avec les instruments établis par la loi ; plus de rapports appréciables entre les divisions des uns et les divisions des autres ; plus de mesures communes entre elles.

    Toutefois, les meilleurs esprits approuvèrent ces altérations faites au Système métrique…

    Il faut le dire, le législateur de 1812 n’avait pas suffisamment compris que c’étaient les habitudes du peuple et non ses besoins qui avaient résisté à l’admission du Système métrique. Si les besoins de l’homme sont quelque chose de permanent que la législation ne peut modifier, il n’en est pas de même de ses habitudes, simples accidents, qu’il est toujours possible de vaincre et de dominer…

    Quoi qu’il en soit, le moment semble venu où la révocation des concessions faites en 1812 peut avoir un salutaire effet. Le peuple est aujourd’hui plus instruit ; le Système métrique, qui a continué à être enseigné dans les écoles, quoiqu’il ne fût guère appliqué, est généralement connu ; l’instruction primaire, qui prend un si grand développement, le fera connaître avec bien plus de soin, et aux plus pauvres, dès qu’il sera constant qu’il est remis en vigueur. Tout indique qu’en rendant le Système métrique obligatoire partout et pour tous, en interdisant l’usage de tout autre système, la loi nouvelle n’exigera rien d’impossible et établira définitivement l’uniformité des poids et mesures…

    Nous pensons inutile, au surplus, de justifier la disposition en elle-même. L’influence du langage sur les idées qu’il représente est un fait si positif qu’il n’est pas permis de douter que les tolérances admises par l’arrêté du 13 brumaire an Ⅸ, et la législation de 1812, n’aient singulièrement nui au progrès du système métrique. La loi n’a aucune action sur la langue usuelle, mais c’est en contraignant le langage officiel à ne pas s’écarter des dénominations scientifiques qu’on amènera le langage usuel à les adopter…

    Voici le texte du projet de loi que nous avons l’honneur de soumettre à vos délibérations…

    Le Rapport fait par L. Mathieu, au nom de la Commission chargée d’examiner ce projet, indique d’abord sommairement les avantages de l’uniformité, opposés à l’anarchie antérieure à la réforme de 1790 ; puis il examine successivement les diverses lois relatives au Système métrique, les efforts des savants pour déterminer le mètre et le kilogramme, les avantages du Système métrique décimal. Il indique ensuite l’état où en est actuellement l’usage de ce système, et il termine en examinant le projet du Gouvernement et en appuyant celui que lui a substitué la Commission de la Chambre des Députés.

    La question de la division des unités en demi-quarts ou huitièmes, appuyée par Gay-Lussac, fut définitivement rejetée.

    M. Gay-Lussac. – Je suis le premier à reconnaître qu’il ne faut rien sacrifier du système décimal ; mais de la manière que j’indique rien ne serait sacrifié. En effet, celui qui veut faire le moindre calcul écrit : un huitième de kilogramme. Eh bien ! C’est 125 grammes. Ainsi dans les calculs on écrira : pour la moitié, 500 grammes, pour le quart, 250 grammes, et pour le huitième, ce sera 125 grammes. Je crois que, si l’on ne regardait pas le huitième de kilogramme comme étant un poids légal, cela empêcherait l’emploi d’une fraction qui est en usage dans la vie commune (Bruits et mouvements divers)…

    M. le Ministre des Travaux publics. – L’adoption du système de l’honorable M. Gay-Lussac serait la destruction de la loi. Il faut, en effet, revenir au but que la loi s’est proposé, c’est-à-dire à l’abrogation du décret de 1812, qui a retardé pour longtemps l’adoption du Système métrique. Eh bien ! du moment que vous descendez à une fraction telle qu’elle sorte du système décimal, du moment où vous permettez de compter par huitièmes, vous rétablissez indirectement les inconvénients et les abus du décret de février 1812. On peut certainement, comme l’a dit M. Mathieu, descendre à la moitié, pourquoi ? Parce que cela fait cinq dixièmes. On peut descendre encore au quart. Mais si vous allez plus bas, si vous procédez par huitièmes, vous détruisez le Système métrique.

    Après une question de Malle ville au sujet des poids médicinaux et les réponses du Rapporteur et du Ministre, l’ensemble fut voté par 207 voix contre 33. À la Chambre des Pairs, le Rapport du marquis de Laplace présenté à la séance du 12 juin se borne à répéter les arguments de Mathieu.

    Pour imposer l’emploi exclusif des dénominations systématiques, partout où la loi peut étendre son action, la Commission mentionna dans l’article 4 les registres de commerce et autres écritures privées. La discussion eut lieu le 16 juin 1837.

    D’abord le baron de Morogues proposa, pour atteindre dans sa source même l’usage des anciennes mesures pour les liquides (comme le muid, la feuillette, le poinçon… pour les vins), d’empêcher la fabrication de vaisseaux dont la contenance ne serait pas en rapport exact avec les mesures métriques.

    Mais il ne fut pas tenu compte de ses observations, dont la suite a cependant montré la justesse, car l’usage de ces mesures mal définies s’est perpétué jusqu’à nous.

    Ensuite le baron Mounier, plaida chaudement, et parfois avec esprit, la cause des anciennes dénominations : il demandait qu’on pût, à titre de moyen de concordance, de terme de comparaison, mentionner les anciennes mesures à côté des mesures décimales, reconnues seules légales. Le marquis de Laplace répondit, avec raison, que le rejet ou l’atténuation de l’article 4 équivaudrait simplement au rejet de la loi. Mais il fut appuyé assez mollement par le Commissaire du Roi.

    C’est surtout le baron Thénard qui défendit énergiquement les moyens propres à répandre rapidement l’usage du Système métrique ; il assura même que son emploi avait déjà pénétré assez profondément dans les habitudes populaires.

    Finalement le projet fut renvoyé à la Commission, qui en présenta un nouveau, appuyé par un second Rapport de Laplace ; et une nouvelle discussion eut lieu devant la Chambre des Pairs, le 22 juin 1837.

    Cette fois encore le baron Mounier demanda que les dénominations anciennes fussent tolérées « à titre de renseignement et comme moyen de concordance » ; cet amendement fut vigoureusement combattu par le Ministre des Travaux publics, Martin (du Nord).

    Vous êtes placés, en effet, dit le Ministre, dans cette position : le principe de la loi a été voté. Eh bien ! pour arriver à son exécution, il faut dans la loi, non pas des conseils (car il n’y aurait que des conseils si l’amendement de M. le baron Mounier était adopté), il faut des ordres. On ne fait pas des lois pour donner des conseils.

    Pour appuyer le projet de la Commission, Thénard montre de nouveau que les dénominations métriques sont déjà bien connues. Vainement le baron Mounier appuie encore son amendement, qui est repoussé. À son tour, le baron de Morogues vient soutenir pour la seconde fois la nécessité de donner aux contenants, fûts et autres, des dimensions en rapport avec les mesures métriques : son amendement est également repoussé, et la nouvelle rédaction de la Commission est votée par 65 voix contre 21.

    La nouvelle discussion à la Chambre des Députés fut très brève et le projet fut adopté, sans changement, par 224 voix contre 9 ; il est devenu la loi du 4 juillet 1837, dont voici le texte :

    Loi du 4 juillet 1837. Article premier. – Le décret du 12 février 1812, concernant les poids et mesures, est et demeure abrogé.

    Art. 2. – Néanmoins, l’usage des instrumens de pesage et de mesurage confectionnés en exécution des articles 2 et 3 du décret précité, sera permis jusqu’au 1er janvier 1840.

    Art. 3. – À partir du 1er janvier 1840, tous poids et mesures autres que les poids et mesures établis par les lois des 18 germinal an Ⅲ et 19 frimaire an Ⅷ, constitutives du Système métrique décimal, seront interdits sous les peines portées par l’article 479 du Code pénal.

    Art. 4. – Ceux qui auront des poids et mesures autres que les poids et mesures ci-dessus reconnus, dans leurs magasins, boutiques, ateliers ou maisons de commerce, ou dans les halles, foires ou marchés, seront punis, comme ceux qui les emploient, conformément à l’article 479 du Code pénal.

    Art. 5. – À compter de la même époque, toutes les dénominations de poids et mesures autres que celles portées dans le Tableau annexé à la présente loi, et établies par la loi du 18 germinal an Ⅲ, sont interdites dans les actes publics, ainsi que dans les affiches et les annonces.

    Elles sont également interdites dans les actes sous seing privé, les registres de commerce et autres écritures privées produits en justice. Les officiers publics contrevenans sont passibles d’une amende de vingt francs, qui sera recouvrée sur contrainte, comme en matière d’enregistrement.

    L’amende sera de dix francs pour les autres contrevenans ; elle sera perçue pour chaque acte ou écriture sous signature privée ; quant aux registres de commerce, ils ne donneront lieu qu’à une seule amende pour chaque contestation dans laquelle ils seront produits.

    Art. 6. – Il est défendu aux juges et arbitres de rendre aucun jugement ou décision en faveur des particuliers sur des actes, registres ou écrits, dans lesquels les dénominations interdites par l’article précédent auraient été insérées, avant que les amendes encourues, aux termes dudit article, aient été payées.

    Art. 7. – Les vérificateurs des poids et mesures constatent les contraventions prévues par les lois et règlements concernant le Système métrique des poids et mesures. Ils pourront procéder à la saisie des instrumens de pesage et de mesurage dont l’usage est interdit par lesdites lois et règlements.

    Leurs procès-verbaux feront foi en justice jusqu’à preuve contraire.

    Les vérificateurs prêteront serment devant le tribunal d’arrondissement.

    Art. 8. – Une ordonnance royale réglera la manière dont s’effectuera la vérification des poids et mesures.

    En conséquence, les mesures usuelles qui se trouvaient dans les bureaux de vérification furent remplacées par des mesures métriques ; ce qui exigea un crédit de 200 000 fr accordé par la loi du 27 mai 1838.

    Le bureau des prototypes.

    La loi du 1er vendémiaire an Ⅳ, qui substituait le mètre à l’aune, pour Paris, à partir du 1er nivôse (22 décembre 1795) plaçait (art. 21) l’Agence temporaire sous l’autorité du Ministre des Travaux publics.

    Mais cette Agence fut supprimée quelque temps après et réunie au Ministère de l’Intérieur : là elle donna naissance à ce qu’on appela plus tard le Bureau des poids et mesures, le Bureau des prototypes, le Dépôt des prototypes. Ce Bureau était chargé de vérifier les poids et mesures envoyés dans les bureaux de vérification. Aussi avait-il reçu des étalons en platine du mètre et du kilogramme à peu près contemporains de ceux des Archives.

    Lorsque furent construits les étalons destinés aux bureaux de vérification, le petit local occupé par le Bureau des prototypes au Ministère du Commerce se trouva tout à fait insuffisant. Un Rapport au ministre, daté du 12 janvier 1839, proposait une pièce disponible du Conservatoire des Arts et Métiers ; cette affectation ne devait d’ailleurs durer que six à huit mois.

    Ce ne fut que près de dix ans après, le 28 avril 1848, qu’un arrêté du ministre Bethmont transféra au Conservatoire les instruments et les attributions du Bureau des prototypes. Parmi ces étalons et instruments, citons la pile de Charlemagne ; un mètre et un kilogramme de platine contemporains de ceux des Archives ; plusieurs mètres et kilogrammes en laiton de la même époque ; le mètre provisoire ; six règles en fer représentant l’aune de Paris à diverses époques ; des poids et mesures étrangers ; des comparateurs de Kutsch, de Gambey ; des balances de Fortin, de Fourché, etc.


 Chapitre X. Propagation du système métrique à l’étranger, de l’an Ⅵ a 1869. La définition empirique de l’étalon prototype.

    Le Gouvernement français fit, de très bonne heure, des tentatives pour répandre à l’étranger l’usage des nouvelles mesures, et nous avons parlé des envois de mesures provisoires qu’il avait effectués aux États-Unis. Cependant les circonstances étaient peu favorables, puisque la France était en guerre avec une partie de l’Europe ; et les savants qui reconnaissaient la supériorité du Système métrique devaient, par prudence, éviter de la proclamer trop haut.

    C’est ainsi qu’un membre de la réunion astronomique qui eut lieu à Gotha en 1798, à l’occasion de la visite de Lalande, crut devoir défendre ce Congrès d’avoir adopté les mesures métriques : « On a seulement convenu qu’il serait bien que les nouvelles mesures françaises fussent adoptées par les savants. » Et en parlant de Bode (qu’il appelle toujours Baudet), de Zach disait à Lalande le 29 avril 1799 : «… il m’écrit qu’il ne pourroit rien imprimer dans ses Éphémérides pour la défense du nouveau système des poids et mesures, puisqu’il avoit l’honneur et l’avantage d’écrire sous un gouvernement monarchique ; il traite cette réforme toujours d’absurde. » La couleur politique donnée au système lui restait donc toujours attachée.

    Suisse. – Trallès, qui avait été délégué de la République Helvétique en l’an Ⅶ fit, sur sa mission à Paris, deux Rapports qui furent imprimés en 1801 ; l’un est, dit-il dans une lettre à Delambre du 26 juin 1801, un compte rendu à son Gouvernement sur les travaux de la Commission des poids et mesures à Paris, et l’autre expose succinctement les raisons qui doivent faire préférer le « Système métrique adopté par la République française si on va changer ceux de ce païs ». Il fait, ajoute-t-il, tous ses efforts pour faire adopter les nouvelles mesures avant que le Gouvernement suisse soit « rejeté dans le fédéralisme ».

    Un peu plus tard, le 20 septembre 1801, il annonce le vote de la loi sur l’adoption des mesures françaises ; mais c’est contrairement à son avis qu’on a donné « des noms particuliers aux mesures de capacité… Pour la traduction française de la loi… j’aurais désiré qu’on se fût tenu à la nomenclature française simplement… » Le 22 décembre de la même année, quelque temps après la mise en vigueur de la nouvelle Constitution suisse, il se plaint des persécutions dirigées contre les sentiments libéraux, et il ajoute : « On regardera l’uniformité des mesures comme une chose qui pourrait trop faciliter quelques connaissances au vulgaire, et la loi rendue ne servira de rien. »

    Enfin, le 30 mars 1804, il « regrette le temps inutilement dépensé pour introduire le système des mesures uniformes en Suisse », et ne trouvant plus dans son pays « ni justice, ni sûreté », il donne sa démission et accepte à Berlin une place de professeur et d’académicien.

    Hollande. – Un autre commissaire étranger de l’an Ⅶ, Van Swinden, s’employa activement aussi pour faire adopter les nouvelles mesures par son pays, et voici ce qu’il écrivait d’Amsterdam à Delambre le 28 juin 1802 :

    Le Corps Législatif a adopté le nouveau système, mais non, au moins jusqu’à présent, dans son entier. Il a décrété, suivant la proposition du Gouvernement actuel :

    1° Que l’unité primitive de longueur sera la dix-millionième partie du méridien, déterminée par les citoyens Méchain et Delambre, c’est-à-dire le mètre.

    2° Qu’on prendra pour principe ou base des mesures de surface le quarré de l’unité de longueur, ou le quarré du mètre.

    3° Qu’on prendra pour principe ou base des mesures de capacité le cube du dixième de ladite unité (ou le cube du décimètre).

    4° Qu’on prendra pour base ou principe des poids, le poids d’une quantité d’eau distillée contenue dans ledit cube (du décimètre) et réduit à la plus grande densité. (On a oublié d’ajouter : et pesé dans le vide.)

    Je ne sais ce qui a engagé le Gouvernement à ne proposer que la détermination de l’unité de longueur, et à se réserver, comme il le dit expressément dans sa lettre au Corps Législatif, la détermination des autres unités jusqu’à ce qu’il propose une loi définitive sur ce sujet…

    J’ignore, comme je vous l’ai dit plus haut, ce qui peut avoir engagé le Gouvernement à ne pas proposer les unités de surface, de contenance et de poids… Je doute, à en juger par le contenu du Rapport, que ses auteurs ayent saisi le nouveau Système métrique dans tout son ensemble, et il seroit fâcheux qu’on allât le gâter en y faisant des changemens…

    Cette loi, mentionnée par Van Swinden, fut-elle abrogée bientôt après, ou ne reçut-elle pas d’exécution ? Toujours est-il qu’un décret de Napoléon, daté du 11 janvier 1811, arrête les rapports de certains poids et mesures hollandais avec ceux du Système métrique.

    Espagne. – En Espagne on s’occupa, de bonne heure aussi, d’introduire les nouvelles mesures, car d’après une lettre d’Arago à Delambre, datée de Mongo, 15 février 1807, on avait déjà fait construire à Madrid « un très grand nombre de règles de différents métaux, à l’occasion d’un travail qu’on prépare pour introduire l’uniformité des poids et mesures dans tout le royaume ».

    Dans la suite, la propagation du nouveau système à l’étranger ne progressa que fort lentement ; et ce n’est guère qu’après le vote de la loi de 1837 que le Gouvernement français fit de véritables efforts pour en généraliser la connaissance au-dehors en provoquant des échanges de mesures.

    En 1840, il commande à Gambey trente séries de mesures en laiton destinées à ces échanges, puis (30 septembre 1840) un comparateur à mouvement longitudinal, avec microscope et tracelet, destiné tant à la comparaison des mètres qu’au tracé des mètres à traits.

    D’un autre côté, à l’occasion de la comparaison des mesures ottomanes avec celles du Système métrique, Cunin-Gridaine Ministre de l’Agriculture et du Commerce, écrivait à son collègue des Affaires Étrangères le 9 novembre 1841 :

    Mon intention étant d’étendre cette comparaison aux mesures de longueur, ainsi qu’aux poids et mesures de capacité des différentes puissances avec lesquelles nous entretenons des relations commerciales, je viens vous prier de m’aider à réaliser cette mesure.

    Je me propose de procéder à cet égard par voie d’échange…

    Dès que le Ministère du Commerce fut en possession des séries d’étalons commandées à Gambey, dix-huit de ces séries, accompagnées du Recueil officiel des ordonnances… furent distribuées non seulement aux États qui avaient accédé à la proposition d’échange, mais encore à ceux qui avaient ajourné leur réponse. Ces collections furent ainsi adressées aux États suivants : Bade, Bavière, Brême, Brunswick, Hambourg, Hanovre, Hesse-Cassel, Hesse-Darmstadt, Lubeck, Lucques, Norwège, Prusse, Rome, Russie, Sardaigne, Suède, Toscane, Wurtemberg.

    Puis le Conservatoire vérifia et distribua de même neuf collections d’autres États : Angleterre, Autriche, États-Unis d’Amérique, Japon, Mexique, Nouvelle-Grenade, Portugal, Toscane, Venezuela. C’est surtout à l’occasion des expositions universelles que les avantages du Système métrique décimal des poids et mesures commencèrent d’être appréciés à l’étranger ; voici comment s’exprime à cet égard le professeur Leone Levi, membre de la Société royale de Londres :

    La première manifestation du besoin d’un système décimal universel de poids et mesures se produisit à l’Exposition internationale de 1851, lorsqu’on se trouva en présence de l’immense variété de produits envoyés de toutes les parties du monde, et dont la valeur, ainsi que les quantités, étaient rapportées à toutes sortes d’étalons de mesures…

    Ce ne fut cependant qu’à la clôture de la session du Congrès international de Statistique tenu à Paris en 1855, qu’en vue du développement des relations internationales sociales, industrielles ou scientifiques, et sur la proposition de M. James Yates, membre de la Société royale, eut lieu une réunion spéciale dans laquelle fut décidée la formation d’une Association internationale pour poursuivre l’adoption d’un système décimal de poids, de mesures et de monnaies.

    L’Association, après avoir examiné les avantages des différents systèmes en usage dans le monde, se décida en faveur du Système métrique à cause de son caractère scientifique et international, et, en conséquence, elle se chargea de le faire valoir de préférence à tout autre d’un usage plus restreint et plus local.

    C’est ainsi qu’on lit dans un Mémoire adressé le 19 mars 1859 à M. Disraëli, chancelier de l’Échiquier, par une députation de l’Association :

    « À l’Exposition universelle de l’Industrie de Paris en 1855, environ 200 commissaires ou membres du jury, dont une partie étaient sujets de la Grande-Bretagne, ont exposé leur opinion formelle en faveur de l’adoption d’un système uniforme de poids et mesures. Après avoir établi les motifs de leur conviction, ils ont conclu dans les termes suivants :

    » En conséquence, nous. Commissaires et Membres du jury, nous considérons comme un devoir de recommander énergiquement à l’attention de nos Gouvernements respectifs et des hommes éclairés amis de la civilisation, et partisans de la paix et de l’harmonie dans le monde, l’adoption d’un système uniforme de poids et mesures, basé sur la numération décimale pour les multiples et les sous-multiples, ainsi que pour les éléments des différentes unités ».

    Par un bill en date du 29 juillet 1864, l’usage des mesures et des poids métriques fut autorisé en Angleterre. Peu après (15 juin 1868) le Reichstag décidait l’introduction du Système métrique décimal en Allemagne.

    Mais c’est surtout à l’époque de l’Exposition de Paris de 1867 que le mouvement d’opinion du monde savant et des industriels se manifesta avec le plus d’intensité : un Comité, formé de délégués de la plupart des pays représentés à cette Exposition, se constitua sous le nom de Comité des poids et mesures et des monnaies pour s’occuper de la question de leur uniformité. Il fut présidé par L. Mathieu.

    Vœu de l’Académie de Saint-Pétersbourg.

    Un Rapport rédigé par Jacobi, président de l’Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg, et approuvé le 15 juin 1867 par le Comité, établissait les quatre propositions suivantes :

    
      	
        Le système décimal ou décadique, conforme au système de numération universellement employé, est le plus propre à exprimer les multiples et les sous-multiples des poids, des mesures et des monnaies.

      

      	
        Le système métrique est parfaitement propre à être universellement adopté, en raison des principes scientifiques sur lesquels il est établi, de l’homogénéité qui règne dans toutes ses parties, de sa simplicité et de la facilité de ses applications dans les Sciences, dans les Arts, dans l’Industrie et le Commerce.

      

      	
        Les instruments de précision et les méthodes employés pour obtenir des copies des poids et mesures prototypes ont atteint une perfection telle que l’exactitude de ces copies réponde aux besoins de l’Industrie et du Commerce et même aux exigences de la Science dans son état actuel.

      

      	
        Comme toute économie de travail, tant matériel qu’intellectuel, équivaut à une véritable augmentation de richesse, l’adoption du système métrique, qui se range dans le même ordre d’idées que les machines et les outils, les voies ferrées, les télégraphes, les tables logarithmiques, se recommande particulièrement, sous le point de vue économique.

      

    

    Sans prétendre rien imposer aux divers Gouvernements, le Comité exprimait en outre le vœu de voir :

    
      	
        Prescrire l’étude du Système métrique dans toutes les écoles, et exiger sa connaissance dans tous les concours publics ;

      

      	
        Introduire son usage exclusif dans les publications scientifiques, dans les statistiques publiques, dans les postes, dans les douanes, dans les travaux publics et dans telles autres branches de l’Administration que les Gouvernements jugeront convenable.

      

    

    Vœu de l’association géodésique.

    À la même époque, l’Association géodésique constituée à Berlin, et qui comprenait déjà la plupart des États européens, se préoccupa de la même question, mais en se plaçant plus particulièrement au point de vue des besoins géodésiques : Les règles à bouts, si longtemps employées d’une manière à peu près exclusive, offraient surtout alors beaucoup moins de sécurité que les règles à traits, tant au point de vue de la conservation qu’à celui de l’exactitude des comparaisons.

    D’un autre côté, les grandes triangulations européennes, basées sur des règles à bouts comparées par d’anciennes méthodes, présentaient, aux côtés de jonction, des différences systématiques qui empêchaient de les combiner ensemble, et faisaient ressortir la nécessité d’une précision plus élevée dans les comparaisons.

    C’est sous l’empire de ces idées que l’Association géodésique, dans sa séance du 5 octobre 1867, adopta les résolutions suivantes : …

    … 5° Il est dans l’intérêt des Sciences en général, et de la Géodésie en particulier, qu’un système unique de poids et mesures avec subdivision décimale soit adopté en Europe.

    6° Puisque parmi toutes les mesures qui peuvent entrer en question, le mètre a pour lui la plus grande probabilité d’être accepté généralement, la Conférence se prononce pour le choix du Système métrique…

    8° Afin de fixer l’unité commune de mesure pour tous les pays de l’Europe, et pour tous les temps, aussi exactement et aussi invariablement que possible, la Conférence recommande la construction d’un nouveau mètre prototype européen. La longueur de ce mètre devrait différer aussi peu que possible de celle du mètre des Archives de Paris.

    10° La Conférence se prononce pour la création d’un Bureau international des poids et mesures…

    Le Bureau des Longitudes adressa aussitôt un Rapport au Gouvernement français pour attirer son attention sur ces importantes résolutions. Puis une autre Commission, formée de représentants de l’Académie des Sciences et du Bureau des Longitudes, fut chargée d’étudier les mêmes questions. Le Gouvernement n’avait pas encore approuvé ses délibérations lorsque l’Académie des Sciences de Saint-Pétersbourg fit donner son avis sur la confection des étalons prototypes par le Rapport suivant (Comptes rendus, t. 69, p. 425) :

    Système métrique. – Confection des étalons prototypes des poids et mesures. – Rapport de la Commission nommée par la Classe physico-mathématique de l’Académie des Sciences de Saint–Pétersbourg.

    (Commissaires : MM. Struve, Wild ; Jacobi, rapporteur.)

    La Commission nommée dans la séance du 8 avril 1869 pour examiner la proposition de M. Jacobi, concernant la nécessité de soumettre à une Commission internationale plusieurs questions qui se rapportent à la confection des étalons prototypes des poids et mesures, adhère, quant au fond, à la proposition mentionnée et a l’honneur de soumettre à la Classe les considérations suivantes :

    En vue des progrès faits dans les dernières années par rapport à l’introduction plus générale du Système métrique et en prévision de ce que l’adoption de ce système par les savants de tous les pays ne peut manquer de se réaliser dans un avenir prochain, il est urgent de soumettre à un examen la base sur laquelle l’unité unique et universelle des poids et mesures devra être établie définitivement… L’insuffisance et l’inexactitude relative de ces mesures (mesures soi-disant absolues et naturelles) ont été généralement reconnues et démontrées jusqu’à l’évidence par l’argumentation puissante et péremptoire du célèbre Bessel, de manière qu’il est impossible que dorénavant le monde savant revienne à la recherche de pareilles mesures. Aussi est-il démontré que l’étalon du mètre gardé aux Archives de France n’est pas la dix-millionième partie du quart du méridien ; que sa longueur en est non seulement une partie quelconque, dont le rapport n’est défini et valable que pour une certaine époque ; et auquel il faut appliquer des corrections à chaque nouveau progrès réalisé dans notre connaissance de la figure de la Terre. L’étalon en question a donc dû renoncer au caractère d’une mesure naturelle qu’on lui supposait posséder à son origine, et il n’est aujourd’hui qu’une mesure arbitraire et de convention. Cependant il est impossible de méconnaître que la fiction qui lui a servi de base a puissamment contribué à étendre son usage, en facilitant son adoption par d’autres nations. En effet, le mètre doit une grande partie de son prestige à l’idée flatteuse pour l’orgueil humain, de pouvoir rapporter les mesures dont l’homme fait journellement usage aux dimensions du globe qu’il habite. Il est certain que l’amour-propre national aurait toujours été un obstacle à l’adoption générale, soit du pied royal de France, soit du standard yard d’Angleterre, ou du pied du Rhin, ou d’une aune quelconque…

    Dans la deuxième séance de la Conférence géodésique internationale, réunie à Berlin en 1867, cette Assemblée s’est prononcée plus positivement encore à cet égard. Parmi les dix propositions formulées en faveur du Système métrique, et dans le but de parvenir à une uniformité des poids et mesures aussi complète que possible, les septième et huitième propositions portent… (p. 76) :

    Votre Commission… est unanimement d’avis… qu’enfin il est indispensable d’attirer sur cette affaire toute l’attention des Gouvernements, qui nécessairement y devraient prêter leur concours par la nomination d’une Commission internationale, composée de délégués de tous les pays, et à laquelle serait confiée la confection des étalons prototypes des mesures de longueur et de capacité, et des poids…

    Le Rapport se termine par le vœu de voir la France convoquer une Commission internationale pour la confection d’une unité de mesure internationale.

    Vœu de l’Académie des sciences de Paris.

    La discussion du document important que nous venons de donner commença aussitôt et l’Académie des Sciences décida qu’une Commission prise dans son sein lui rendrait compte de l’état de la question.

    Le Rapport (Comptes rendus, t. 69, p. 514) fait par Dumas et présenté dans la séance du 23 août suivant, fut, le même jour, adopté à l’unanimité par l’Académie.

    Après avoir insisté sur ce point que, dès le début, la France avait donné au nouveau Système de poids et mesures un caractère international, ce Rapport continue ainsi :

    … La Conférence géodésique internationale, réunie à Berlin en 1867, proposait, ainsi que le rappelle M. Jacobi, la construction d’un nouveau mètre prototype européen, dont la longueur devait différer aussi peu que possible de celle du mètre des Archives de Paris, et dans la construction duquel on aurait surtout en vue la facilité et l’exactitude des comparaisons nécessaires.

    La construction du nouveau mètre prototype et la comparaison des copies destinées aux divers États seraient confiées à une Commission internationale…

    Trois questions sont posées : Ⅰ° Le mètre prototype des Archives représente-t-il l’unité fondamentale du Système métrique ? 2° Le kilogramme des Archives représente-t-il l’unité de poids ? 3° Peut-on donner aux Gouvernements qui veulent adopter le Système métrique le moyen de se procurer avec certitude des étalons du mètre et du kilogramme absolument conformes à ces deux unités ?

    Les Membres de votre Commission n’ont jamais hésité à ce sujet, et leurs nouvelles conférences n’ont fait que les fortifier dans leur sentiment.

    Le mètre et le kilogramme des Archives sont des prototypes représentant, l’un l’unité fondamentale du Système métrique, l’autre, l’unité de poids.

    Ils doivent être conservés comme tels, sans modification…

    La Commission… a examiné ce qui restait à faire pour permettre aux délégués de tous les pays d’intervenir dans l’étude des moyens à employer pour en reproduire des copies authentiques destinées à servir d’étalons.

    Il lui a paru que, pour conserver au Système métrique son large caractère d’universalité et pour dégager de plus en plus la France de toute prétention à une prépondérance qu’elle n’a jamais réclamée, il convenait de continuer ce qui s’était fait dès l’origine de ce travail, et d’appeler à un nouveau concert les nations étrangères. Elle a donc l’honneur de proposer à l’Académie de demander au Gouvernement de provoquer la formation d’une Commission internationale qui serait chargée d’étudier les moyens d’exécution des étalons destinés aux divers pays, et de choisir les méthodes de comparaison ou les instruments de vérification qu’il convient de mettre en usage pour les obtenir dans l’état actuel de la science.

    On voit, par les deux Rapports précédents, que les Académies des Sciences de Saint-Pétersbourg et de Paris étaient d’accord sur ce point : provoquer la réunion d’une Commission internationale qui étudierait les meilleurs moyens d’exécuter les copies destinées aux divers pays.


  Chapitre XI. La commission internationale du mètre : sa réunion en 1870 ; le comité des recherches préparatoires.

    Le Gouvernement français ne pouvait que se conformer aux vœux des Académies des Sciences de Paris, de Saint-Pétersbourg et de la Conférence géodésique ; il invita donc aussitôt tous les pays étrangers à déléguer à Paris leurs représentants dans une Commission internationale.

    Voici d’abord des extraits de l’important Rapport du Ministre du Commerce, qui a dans ses attributions tout ce qui se rattache au Service des poids et mesures et à la propagation du Système métrique : il est du 1er septembre 1869 :

    Le Ministère de l’Agriculture et du Commerce, lors de sa création, a reçu du Ministère de l’Intérieur, parmi ses attributions les plus utiles, celle d’assurer, de propager et de surveiller, dans toute l’étendue du territoire, l’usage général et uniforme des mesures métriques ; et l’organisation du service de vérification a successivement reçu, par ses soins, des améliorations importantes.

    Mais c’est principalement depuis la promulgation de la loi de 1837, qui a rendu l’emploi de ces mesures obligatoire, que ce service a commencé à fonctionner d’une manière régulière.

    Des bureaux de vérification ont été organisés dans tous les chefs – lieux de département et d’arrondissement ; ces bureaux ont été pourvus d’étalons vérifiés et de nécessaires perfectionnés, à l’usage des vérificateurs ; pour assurer la conservation de ces étalons, cette loi avait prescrit qu’une vérification en serait faite tous les dix ans.

    Cette prescription, que les événements avaient empêché d’observer…, n’a pu s’accomplir par les soins de mon département, faute des crédits nécessaires, qu’en 1867. Elle est terminée aujourd’hui, et les 371 bureaux de vérification sont actuellement pourvus d’étalons du mètre, du kilogramme et du litre, d’une précision réglée par une tolérance de 1/100 000 au plus de la valeur rigoureuse, ce qui dépasse tous les besoins du service intérieur.

    À la même époque de 1837, le Gouvernement français s’était également préoccupé des relations à établir avec les pays étrangers…

    En même temps que ces efforts persévérants amélioraient et perfectionnaient le Service des poids et mesures métriques en France, les avantages de ce système, si logique et si simple, étaient de plus en plus appréciés à l’étranger.

    L’opinion des savants les plus distingués se prononçait partout en faveur de sa généralisation ;… les échanges se sont multipliés et la tendance à l’adoption universelle de notre système s’est manifestée d’une manière plus prononcée.

    Aujourd’hui, douze États étrangers l’ont introduit et prescrit officiellement ; ce sont la Belgique, les Pays-Bas, l’Italie, les États pontificaux, l’Espagne, le Portugal, la Grèce, le Mexique, le Chili, le Brésil, la Nouvelle-Grenade, les républiques de l’Amérique méridionale…

    Dix-huit autres États ont reçu des étalons secondaires, vérifiés par les soins du département de l’Agriculture et du Commerce.

    Mais là ne doit pas s’arrêter ce mouvement de généralisation……

    Déjà, dans une grande partie de l’Europe, sans prescriptions administratives, sans mesures légales et par la seule force des choses, la plupart des savants et des ingénieurs ont adopté pour leurs calculs, pour leurs travaux, pour l’enseignement, l’usage des mesures métriques. Là où il n’est pas prescrit par la loi, il est souvent, comme en Angleterre et aux États-Unis, autorisé par elle ; partout il est admis ou toléré…

    Tout récemment, cette question a pris un caractère d’une urgence plus pressante encore, par suite de l’initiative des sociétés savantes de l’Allemagne, et d’une Commission d’enquête constituée en Angleterre pour l’examen des étalons officiels…

    La Commission anglaise des étalons (1869), dans son second Rapport, conclut ainsi qu’il suit :

    1° Considérant les résultats des renseignements recueillis par la Commission :

    Sur le grand développement des relations internationales, spécialement en ce qui concerne l’industrie et le commerce ;

    Sur l’adoption générale du Système métrique des poids et mesures dans plusieurs États, soit de l’Europe, soit des autres parties du monde, et plus récemment dans la Confédération de l’Allemagne du Nord et dans les États-Unis d’Amérique ;

    Sur les progrès de l’opinion publique de ce pays… la Commission est d’avis qu’il y a lieu, pour le Gouvernement, de régler par des dispositions législatives et de faciliter l’introduction et l’usage des poids et mesures métriques dans le Royaume-Uni ;

    Que, dans ce but, des étalons métriques… soient légalisés…

    2° La Commission pense que la nomenclature française doit être introduite en ce pays, aussi bien que les divisions décimales du Système métrique. Le Gouvernement de l’Inde anglaise… proposait déjà en 1867 de « s’adresser, par l’intermédiaire des autorités compétentes, au bureau du Ministère de l’Intérieur, à Paris, à l’effet d’obtenir une série complète de mesures métriques vérifiées avec soin ».

    7° Le Système métrique doit être enseigné dans toutes les écoles du Gouvernement, et sa connaissance doit être exigée dans tous les examens de l’Université et de tous les candidats aux fonctions publiques.

    Toutes ces conclusions concourent donc à proclamer :

    1° Les avantages du Système métrique français ;

    2° La convenance pour les pays étrangers d’en adopter ou d’en autoriser l’usage ;

    3° La nécessité, pour eux, de se procurer des étalons secondaires qui, après avoir été comparés avec toute la précision que comporte ou qu’exige la science actuelle, puissent servir, en chaque pays, pour généraliser l’usage du système…

    L’Académie des Sciences, le Bureau des Longitudes, vos ministres s’en sont émus, et une Commission a été constituée en 1868, pour aviser aux moyens de donner satisfaction au désir des Gouvernements étrangers, en conservant à la France la part d’action et d’initiative qui lui appartient.

    Cette Commission a formulé, dans ce but, les conclusions suivantes :

    1° Décider qu’il sera fait une copie légale, par un mètre à traits, du mètre à bouts des Archives ;

    2° Décider que cette copie sera effectuée par une Commission française à laquelle seront appelés des commissaires désignés par les puissances étrangères ;

    3° Nommer, par un décret, une Commission chargée, dès à présent de préparer les éléments du travail…

    Aujourd’hui plus que jamais, il convient de provoquer, de la part de toutes les puissances qui désireraient y participer, la coopération de savants chargés de prendre part à toutes les études et à toutes les résolutions propres à donner une confiance entière dans l’exactitude des étalons secondaires dérivés de nos étalons métriques des Archives, qui doivent rester les types uniques et invariables de tous les autres…

    En conséquence, le Ministre proposait de nommer une Commission composée de MM. Mathieu, Président, Général Morin, Vice-Président, Le Verrier, Laugier, Faye, Fizeau, H. Sainte-Claire Deville, Général Jarras et Tresca, Secrétaire ; d’inviter les Gouvernements étrangers qui désireraient se procurer des étalons métriques, comparés à ceux des Archives, à déléguer des savants qui seraient appelés à prendre part aux travaux de la Commission ; d’ordonner que l’étalon prototype du mètre en platine des Archives serait communiqué à la Commission pour servir à la comparaison définitive du mètre à traits qu’il s’agit d’établir « et qui restera à la disposition de mon Ministère pour servir, avec les autres prototypes, aux vérifications internationales… ».

    En exécution de ces propositions, qui furent approuvées, une dépêche fut adressée par le Ministre des Affaires étrangères à tous les agents diplomatiques de la France au-dehors ; on donnait satisfaction au vœu de la Conférence géodésique : l’entente était donc faite sur le but essentiel ; toutefois dans sa troisième conclusion le Ministre marquait son intention de garder le prototype à créer à sa disposition. Les membres français, nommés par le décret du 1er septembre 1869, commencèrent de se réunir, et ils formèrent ce qu’on appela dès lors la Section française.

    Ils s’accordèrent immédiatement à reconnaître que, pour donner au travail projeté son véritable caractère international, les délégués de tous les pays devaient avoir les mêmes droits ; aussi leurs réunions préliminaires n’eurent d’autre but que de faire des études préparatoires.

    Les étalons des Archives furent trouvés en bon état, et l’on se mit facilement d’accord sur les conditions à imposer au nouveau mètre : « Ce sera un mètre à traits, de section suffisante pour qu’il conserve sûrement sa forme prismatique, et dont la dilatation devra être aussi voisine que possible de celle du mètre des Archives ».

    Le métal qui parut le plus approprié à la construction des nouveaux mètres fut l’alliage de platine avec ⅟10 d’iridium, déjà étudié par Fizeau, et qui, outre son inaltérabilité, se recommandait par son homogénéité, sa dureté, par le beau poli dont il est susceptible et enfin par sa dilatation. En outre on s’assura que son exposition prolongée à l’action de l’hydrogène est sans influence sur son coefficient de dilatation. Enfin on fit fondre et forger une règle en platine iridié, à section de rail, pour étudier divers modes de tracé, de comparaison, etc.

    On examina aussi les comparateurs dont on pouvait disposer à l’Observatoire et au Conservatoire, et les améliorations qu’il y aurait lieu d’y apporter en vue du tracé et de la comparaison des mètres.

    Malgré la netteté du programme indiqué par le décret du 1er septembre 1869, à l’étranger, notamment à Saint-Pétersbourg, on s’inquiéta du rôle attribué à la Commission internationale, rôle que sans doute on trouvait trop restreint. D’un autre côté, à Paris on craignait de voir cette Commission discuter le mètre des Archives et tenter la réalisation d’un mètre plus exactement rapporté au méridien terrestre.

    La Section française fut unanimement d’avis que le Gouvernement français ne pouvait admettre d’autre base que le mètre des Archives, alors légal ; et, pour éviter tout malentendu sur ce point, obtint l’insertion au Journal officiel d’une Note catégorique dans ce sens.

    Réunion de la Commission internationale du mètre en 1870.

    L’invitation du Gouvernement français reçut partout un bon accueil, et 24 États désignèrent des délégués.

    Dès avril 1870, la réunion de la Commission à Paris fut fixée au 8 août et malgré la guerre qui venait d’éclater entre la France et l’Allemagne, la première séance eut lieu en effet à cette date ; mais divers délégués, notamment ceux de la Prusse, de la Bavière et du Wurtemberg, n’y parurent point.

    Il fut entendu que les décisions seraient prises à la majorité des votes personnels et que le bureau de la Section française dirigerait les délibérations.

    Immédiatement on comprit qu’en raison des absences la réunion ne pourrait avoir qu’un caractère préparatoire ; cependant la Commission continua de siéger jusqu’au 13 août et tint cinq séances.

    À l’unanimité on vota les trois paragraphes d’une proposition de O. Struve décidant le renvoi de la Commission à une époque ultérieure et priant le Gouvernement français à la convoquer à nouveau quand les circonstances le permettraient.

    On reconnut aussi que nul ne songeait à remonter à la définition théorique du mètre, et que tout le monde, à l’étranger comme en France, s’accordait à prendre la règle des Archives pour le mètre définitif.

    D’ailleurs, les commissaires constatèrent que cette règle et l’étalon du kilogramme n’avaient éprouvé aucune avarie grave. Ensuite on vota les résolutions ou questions suivantes :

    Mètre.

    1. Pour l’exécution du mètre international, on prend comme point de départ le mètre des Archives, dans l’état où il se trouve.

    2. Jusqu’à l’époque des comparaisons définitives, le mètre des Archives ne devra servir à aucune comparaison.

    3. Les comparaisons définitives devront être faites, en premier lieu, avec des touches cylindriques à génératrices verticales, et… semblables à celles des comparateurs employés plus récemment, sous réserve d’employer ensuite tout autre moyen que les circonstances pourraient suggérer.

    4, 5. Avant ces comparaisons, les détails des surfaces terminales devront être examinés… et, d’après les résultats, la Commission définira la longueur à donner au mètre international.

    6. Le mètre international doit-il être un mètre à traits ou un mètre à bouts ?

    7, 8. Quelle matière employer… et quelle forme adopter… ?

    9. Le mètre international doit-il être accompagné de thermomètres qui lui seraient spécialement affectés ?

    10. Quels modes de supports… ?

    11. À quelle température le mètre international doit-il avoir la longueur du mètre (des Archives) ?

    12, 13. Dilatation ; comparateur.

    14. La Commission émet le vœu que, dans l’intérêt de la science géodésique, le Gouvernement français fasse mesurer à nouveau, en temps opportun, une des anciennes bases françaises.

    15. Utilité de la création d’un Bureau international des poids et mesures à Paris…

    Kilogramme.

    16 (1). Le kilogramme international doit-il être déduit directement du kilogramme des Archives, dans son état actuel, ou être construit à nouveau en partant d’une définition théorique ?

    17 (2). En tout cas, il est nécessaire de déterminer, par les moyens les plus précis, le poids du décimètre cube d’eau distillée.

    18, 19 (3, 4). Quelle matière…, quelle forme… ?

    20 (5). Le kilogramme international doit-il être rapporté à la pesée dans le vide ou au poids dans l’air dans des conditions déterminées ?

    21 (6). Étudier l’influence des milieux, en ce qui concerne l’invariabilité des poids.

    22 (7). Poids spécifiques et dilatation.

    23 (8). Balances et instruments accessoires.

    24. Quelles sont les dispositions à prendre pour assurer la parfaite conservation et l’étude, à des intervalles déterminés, des étalons internationaux sous le rapport de leur invariabilité ?

    Avant de se séparer, la Commission nomma un Comité de recherches préparatoires, destiné à procéder plus particulièrement aux essais exigés par le programme précédent.

    Les graves événements qui marquèrent la fin de l’année 1870 et la première partie de l’année suivante, guerre et Commune, ne permirent à la Section française de reprendre ses réunions hebdomadaires qu’à la fin de 1871 ; alors elle continua ses précédentes études préliminaires et s’occupa particulièrement du choix du métal et des études sur le poli, le tracé, la manière la plus avantageuse de supporter les règles et les procédés de comparaison.

    Le comité des recherches préparatoires.

    Le Comité des Recherches préparatoires se réunit à Paris en 1872.

    Dès la première séance, on put juger combien on doutait à l’étranger de la bonne conservation du mètre des Archives. Les géodésiens allemands revinrent un instant sur l’idée de vérifier préalablement cette règle en mesurant à nouveau une des bases de la triangulation de la méridienne. Mais on n’eut pas de peine à montrer combien ces craintes étaient exagérées.

    La première décision prise par le Comité fut de :

    Construire autant d’étalons identiques du mètre et du kilogramme que les États intéressés en voudraient réclamer ;… qu’ensuite l’un de ces mètres et l’un de ces kilogrammes devraient être choisis comme prototypes internationaux, par rapport auxquels les équations de tous les autres seront exprimées…

    Le nouvel étalon de longueur devait être un étalon à traits en raison des avantages énumérés précédemment ; mais comme certaines opérations de précision demandent des étalons à bouts, le Comité compléta ainsi la résolution précédente en décidant que l’on construirait aussi un certain nombre d’étalons à bouts pour les pays qui en auraient exprimé le désir.

    On discuta les divers systèmes de comparateurs, et il s’établit une longue discussion entre les partisans de ce qu’on appela le Système français ou par déplacement longitudinal et les partisans du déplacement transversal préféré à l’étranger, et l’on décida d’en faire construire des deux systèmes.

    Pour la comparaison des mètres à bouts avec les mètres à traits, il fut entendu qu’on emploierait simultanément la méthode des palpeurs et la méthode optique de Fizeau, qui consistait à pointer le milieu de l’intervalle compris entre une pointe (ou un fil) et son image dans la surface terminale ; cette dernière méthode fut d’ailleurs perfectionnée ultérieurement par A. Cornu.

    La matière dont seraient faits les prototypes fut longuement discutée ; la grande majorité donnait la préférence au platine, allié à ⅟10 d’iridium, préconisé par H. Sainte-Claire Deville. Sans prendre aucune résolution définitive, on décida la construction, avec cet alliage, de deux règles destinées à servir aux essais, et dont l’une serait tracée à la surface supérieure et l’autre sur le plan neutre.

    La température choisie fut celle de zéro en raison de la facilité avec laquelle on peut l’obtenir avec exactitude.

    La manière de supporter les règles et de déterminer leur température exacte donna également lieu à des discussions nombreuses, mais on ne prit à ce sujet aucune résolution.

    Enfin le Comité s’occupa des conditions dans lesquelles seraient conservés les prototypes internationaux. Les délégués étrangers furent à peu près tous d’accord pour proposer la fondation d’un Bureau international des poids et mesures qui serait chargé non seulement d’assurer la conservation de ces prototypes, mais encore de déterminer les équations des étalons nationaux par rapport aux prototypes internationaux, de comparer entre elles les diverses unités géodésiques employées dans les mesures de bases, etc. D’ailleurs, la France ayant eu l’initiative du Système métrique, on s’accordait à regarder Paris comme le siège tout désigné de ce Bureau.

    La réunion de la Commission internationale fut fixée au 24 septembre 1872.


Chapitre XII. La commission internationale du mètre : réunion générale en 1872.

    La Commission internationale n’avait pu prendre aucune résolution définitive dans sa première réunion de 1870. Convoquée à nouveau par le Gouvernement français, elle se réunit pour la seconde fois à Paris, en 1872, et, du 24 septembre au 12 octobre, elle tint 11 séances. Cette fois 51 délégués y prirent part, représentant les 30 États suivants :

    États, délégués, nombre de voix

    Allemagne, DR Færster (Allemagne), de Jolly (Bavière), Dr Steinbeis (Wurtemberg), 3.

    Angleterre, Airy, H. Miller, Chisholm, 3

    Argentine (Républ.), Mariano de Balcarce, min. plénipotentiaire, 1

    Autriche, DR J. Herr et DR Lang, 2

    Hongrie, E. de Krusper et C. de Szily, 2

    Belgique, H. Mauss, Stas, Heusschen 1

    Chili, C. Gay, membre de l’Institut, 1

    Colombie  H. Torrès el Caïcedo, ancien amb.. 1

    Danemark, Holten, 1

    Espagne, Général Ibanez, 3

    États-Unis, J. Henry, J.-E. Hilgard, 3

    Équateur (Rép. Del’), Aguirre y Montufar, ancien prés., 1

    France, L. Mathieu, général Morin, Le Verrier, Faye, Fizeau, H. Sainte-Claire Deville, général Jarras, E. Becquerel, E. Peligot, H. Tresca, 3

    Grèce, Soutzo, 1

    Haiti, Absent, 1

    Italie, Général Ricci, G. Govi, 3

    Nicaragua, Michel Chevalier, m. de l’Inst., 1

    Pays-Bas, Stamkart, Bosscha, 1

    Pérou, Don Pedro Galvez, DR E. Bonifaz. 1

    Portugal, Général Morin, 1

    Russie, Jacobi, O. Struve, H. Wild, 3

    Saint-Siège, R. P. Secchi, 1

    San Salvador, Torrès el Caïcedo, 1

    Suède, Général baron Wrede, 1

    Norwège, DR Broch, 1

    Suisse, DR Hirsch, 1

    Turquie, H. Husny Bey, 3

    Uruguay, Matéo Margarinos Cervantès, 1

    Venezuela, DR Eliseo Acosta, 1

    Le programme servant de base à la discussion fut formé des propositions ou questions déjà adoptées ou débattues en 1870 ou dans le Comité des recherches préparatoires.

    Les résolutions qui furent prises sont au nombre de 40, dont 21 (Ⅰ — ⅩⅪ) concernent le mètre, et 12 (ⅩⅫ — ⅩⅩⅩⅢ) concernent le kilogramme ; enfin les deux dernières (ⅩⅩⅩⅨ — ⅩⅬ) sont relatives aux moyens d’assurer la conservation des étalons et de garantir leur invariabilité.

    Résolutions concernant le mètre.

    Ⅰ. Pour l’exécution du mètre international, on prend comme point de départ le mètre des Archives dans l’état où il se trouve.

    Ⅱ. La Commission déclare que, vu l’état actuel de la règle en platine des Archives, il lui paraît que le mètre à traits peut en être déduit avec sécurité. Toutefois, cet avis de la Commission a besoin d’être confirmé par les différents procédés de comparaison qui pourront être employés dans cette recherche.

    Ⅲ. L’équation du mètre international sera déduite de la longueur actuelle du mètre des Archives…

    Ⅳ. Étalon à bouts.

    Ⅴ. Le mètre international aura la longueur du mètre à 0° centigrade.

    Ⅵ. On emploiera pour la fabrication des mètres un alliage composé de 90 de platine et 10 d’iridium.

    Ⅶ. On fabriquera avec le lingot provenant d’une coulée unique, à l’aide des procédés usités dans le travail des métaux connus, des règles dont le nombre et la forme seront déterminés par la Commission internationale.

    Ⅷ. Ces règles seront recuites pendant plusieurs jours à la température la plus élevée, pour n’avoir plus à leur faire subir que les plus faibles actions mécaniques avant de les porter sur les instruments comparateurs.

    Le platine iridié fut choisi à la suite d’un Rapport de H. Sainte-Claire Deville, qui élimine d’abord le quartz et le verre.

    Parmi les métaux, tous s’altèrent à l’air pur ou à l’air chargé d’hydrogène sulfuré, excepté l’or et le platine ; l’or a l’inconvénient d’être trop mou.

    Parmi les alliages, on ne peut choisir ceux qui sont sujets à la liquation, non plus que ceux, qui sont altérables ou trop dilatables, de sorte que le seul alliage admissible est celui de platine et d’iridium, formé de deux métaux inaltérables, de même densité.

    Ⅸ. Les barres de platine iridié sur lesquelles on doit tracer les mètres à traits auront une longueur de 102 centimètres, et leur section transversale sera représentée par le modèle décrit dans une Note de M. Tresca.

    On ne pouvait adopter ni la forme cylindrique ou prismatique proposée par Faye, ni la forme tubulaire préconisée par le baron Wrede ; aussi fut-on assez unanime pour accepter une forme qui remplit parfaitement toutes les conditions demandées : c’est la forme dite en X, proposée par H. Tresca, et dont la figure 8 représente une coupe en grandeur naturelle.

    
      
        [image: Forme en X, figure 8, en H, figure 9 et en H avec empattement, figure 10.]
      

      Figure 7: Fig. 8. Fig. 9. Fig.10 Étalons à fibre neutre accessible.

    

    Pour les mètres à bouts, les conditions générales de rigidité et de facile équilibre de température sont encore les mêmes ; aussi on adopta un profil analogue à celui des mètres à traits, mais symétrique dans le sens vertical.

    Finalement on adopta, à la presque unanimité, les propositions suivantes :

    Ⅹ. Les barres destinées à la construction des mètres à bouts auront une section transversale analogue…

    Ⅺ. Pendant toutes les opérations que l’on devra faire avec les mètres étalons, ils seront portés par les deux rouleaux indiqués par M. le général baron Wrede ; mais, pour leur conservation, ils seront placés dans des étuis convenablement appropriés.

    Pour la détermination de la température de chaque règle, on rejeta l’emploi du thermomètre bimétallique, tel par exemple que l’avait employé Borda, parce qu’il est trop influencé par les modifications moléculaires de la matière. Le thermomètre à mercure était alors sujet à une objection analogue, à cause de l’état fréquent de tension moléculaire du verre. Aussi fut-on d’accord pour rapporter les températures au thermomètre à air (plus tard au thermomètre à hydrogène) ; le thermomètre à gaz étant d’un emploi difficile et compliqué, on décida de faire usage du thermomètre à mercure soigneusement comparé au thermomètre à air. Voici les résolutions qui furent prises en conséquence :

    ⅩⅡ. Chacun des mètres internationaux devra être accompagné de deux thermomètres à mercure, isolés, soigneusement comparés au thermomètre à air…

    ⅩⅢ. La méthode de M. Fizeau sera employée pour déterminer la dilatation du platine iridié qui servira à la construction des mètres.

    ⅩⅣ. Les prototypes seront soumis aux meilleurs procédés à l’aide desquels on pourra déterminer les coefficients de la dilatation absolue des mètres entiers.

    ⅩⅤ. La comparaison relative des prototypes devra être exécutée au moins à trois températures comprises entre ces mêmes limites.

    ⅩⅥ. La Commission décide que deux appareils seront construits, l’un à déplacement longitudinal pour le tracé des mètres, l’autre à déplacement transversal pour leur comparaison.

    ⅩⅦ. Les comparaisons seront faites en immergeant les nouveaux étalons dans un liquide et dans l’air, mais en réservant de ne plonger l’étalon des Archives dans aucun liquide avant la fin des opérations.

    ⅩⅧ. Le tracé des mètres à traits et leur première comparaison avec le mètre des Archives seront d’abord effectués par le procédé de M. Fizeau.

    ⅩⅨ. Pour la détermination des équations des divers étalons, on emploiera en outre tous les moyens de comparaison, déjà connus et éprouvés, c’est-à-dire, suivant les cas, soit des touches de différentes formes, soit la méthode de MM. Airy et Struve, soit celle de M. Stamkart et Steinheil.

    ⅩⅩ. Les équations entre le mètre des Archives et le nouveau mètre international à traits, ainsi que les équations entre les autres étalons à traits et le mètre international seront déterminées par la discussion des résultats de toutes ces observations.

    ⅩⅪ. Les opérations seront faites, à l’inverse, en partant du mètre international,- pour la construction des étalons à bouts qui seraient demandés par les différents États.

    Résolutions concernant le kilogramme.

    Le kilogramme des Archives ne s’imposait pas au même degré pour les poids que le mètre des Archives pour les longueurs. Plusieurs délégués soutenaient, en effet, que le poids de ce cylindre s’écarte notablement de sa définition théorique, c’est-à-dire du poids du décimètre cube d’eau : bien à tort d’ailleurs certains évaluaient cet écart à 200 mg et même 300 mg. La discussion fut longue et animée ; cependant, les résolutions suivantes furent adoptées à l’unanimité :

    ⅩⅫ. Il est décidé que le kilogramme international sera déduit du kilogramme des Archives dans son état actuel.

    ⅩⅩⅢ. Le kilogramme international doit être rapporté à la pesée dans le vide.
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      Médaille commémorative de la Commission internationale de 1873

    

    On rejeta le quartz, le verre, la plupart des métaux, l’or pur même, qui n’est pas assez dur. Le platine est très dense, mais il a l’inconvénient, à température élevée, de se laisser pénétrer par l’azote et surtout par l’hydrogène. Ne condenserait-il pas à sa surface les éléments de l’air ? Or des expériences minutieuses de Stas venaient de montrer qu’un kilogramme de platine traité par l’alcool, par l’eau froide ou bouillante, desséché dans le vide, chauffé de 250° à 350°, même à la température rouge à l’abri des flammes, avait conservé identiquement son poids primitif. En outre l’observation directe montra que son poids n’avait pas changé avec le temps. Cependant on préféra l’alliage déjà adopté pour les mètres et qui jouit à peu près des mêmes propriétés que le platine pur.

    ⅩⅩⅣ. La matière du kilogramme international sera la même que celle du mètre international…

    ⅩⅩⅤ. La matière du kilogramme sera fondue et coulée en un seul cylindre…

    ⅩⅩⅥ. La forme du kilogramme international sera la même que celle du kilogramme des Archives…

    ⅩⅩⅦ. La détermination de poids du décimètre cube d’eau doit être faite par les soins de la Commission internationale.

    ⅩⅩⅧ. Les balances qui devront servir aux pesées sont non seulement celles qui pourraient être mises dès à présent à la disposition du Comité d’exécution, par les institutions et les savants qui les possèdent, mais encore une nouvelle balance construite suivant les conditions de la plus grande précision.

    ⅩⅩⅨ. Les volumes de tous les kilogrammes seront déterminés par la méthode hydrostatique…

    ⅩⅩⅩ. Pour déterminer le poids des nouveaux kilogrammes, par rapport à celui des Archives, dans le vide, on se servira de deux kilogrammes auxiliaires, autant que possible de même poids et de même volume que celui des Archives, suivant la méthode indiquée par M. Stas.

    Chacun de ces nouveaux kilogrammes devra aussi être comparé, dans l’air, avec le kilogramme des Archives.

    ⅩⅩⅪ. Le kilogramme international étant construit, tous les autres lui seront comparés, dans l’air et dans le vide, pour la détermination de leurs équations.

    ⅩⅩⅫ. On emploiera dans ce but la méthode de l’alternance et celle de la substitution, avec contrepoids de même matière.

    ⅩⅩⅩⅢ. Les corrections relatives aux pertes de poids dans l’air seront effectuées avec les données les plus précises et les mieux discutées de la Science.

    Avant de se séparer, la Commission procéda à l’élection d’un Comité permanent de 12 membres qui devenait l’organe d’exécution dans l’intervalle des sessions. Furent élus :

    Fœrster, général Ibañez, Bosscha, Herr, Wild, général Wrede, Hilgard, général Morin, Chisholm, Broch, Husny, – Hirsch…

    Ce Comité se réunit aussitôt, mais ne fit que constituer son bureau : Ibanez fut élu président et Bosscha secrétaire.


   Chapitre XIII. Travaux de la section française et du comité permanent. La conférence diplomatique du mètre (1871).

    Quand fut décidé, en 1872, l’emploi du platine iridié, on n’avait pas encore obtenu de platine réellement pur, au moins en quantité notable ; et pour l’iridium, les méthodes de préparation et de purification étaient encore à créer.

    Pour assurer à tous les nouveaux étalons métriques la même composition, la Commission internationale avait demandé que tous fussent tirés d’un lingot unique, provenant d’une seule coulée : pour cela il fallait fondre en une seule fois 250kg d’un alliage, bien difficilement fusible à cette époque.

    Cette opération inquiétait à juste titre la Section française ; à Paris on n’avait jamais coulé que de petites quantités de cet alliage ;, et, à Londres, Matthey n’avait pas réussi une fonte de 50kg. Mais après de nombreux essais, portant sur des fontes de plus en plus importantes, toutes les difficultés furent vaincues.

    Le platine nécessaire aux premiers essais avait été préparé en France ; mais pour obtenir la quantité qui devait former la grande fonte on dut s’adresser à un industriel anglais, Matthey, qui fournit également une partie de l’iridium.

    La haute température nécessaire pour produire la fusion était obtenue par le moyen d’un chalumeau à oxygène et gaz d’éclairage. Pour fondre l’iridium pur, on remplaçait ce dernier gaz par l’hydrogène.

    La fonte définitive eut lieu le 13 mai 1874 et fournit un métal que nous aurons l’occasion de citer sous le nom d’alliage du Conservatoire, ou l’alliage de 1874.

    On employa simultanément sept chalumeaux et la fonte n’exigea que 69 minutes. Après avoir été ébarbé, le lingot pesait 236kg et avait ces dimensions : 1m,14 × 0m,178 × 0m,080. Il parut d’ailleurs parfaitement sain, de sorte que la fonte fut considérée comme très réussie.

    Ce lingot fut forgé et réduit ainsi en barres à section carrée de 25mm de côté qui furent ensuite étirées en X. Si l’on avait pu éviter tout déchet, on aurait obtenu environ 65 règles amenées à la forme définitive en X ; mais, en raison de divers accidents d’étirage, ce nombre se trouva considérablement réduit.

    Le comité permanent de la commission internationale du mètre.

    Le Comité devait concourir, avec la Section française, à la confection des nouveaux prototypes ; c’est ce qui eut lieu en effet.

    On sait que le Comité permanent s’était déjà constitué en 1872 ; il se réunit de nouveau à Paris en octobre 1873 et en octobre 1874 ; et la Section française le tenait au courant de ses travaux par les procès-verbaux de ses séances et par des exposés annuels de situation. Voici les principales décisions scientifiques prises par ce Comité, toujours en parfait accord avec la Section française, en 1873 et en 1874 :

    1° Les mètres à bouts pourront être tirés d’une fonte différente de celle des mètres à traits ;

    2° Approbation des procédés employés pour la fabrication des règles en X ;

    3° Chaque étalon du mètre portera une marque tracée au burin ;

    4° Les traits limitatifs des mètres auront une largeur de 3 microns à 4 microns.

    En outre, ce Comité se déclara « complètement édifié sur la qualité de la matière du mètre » et témoigna le désir de voir convoquer prochainement la Conférence diplomatique ; ce qui fut fait.

    La conférence diplomatique du mètre (1875).

    Vingt États répondirent à une invitation du Gouvernement français et chacun désigna des plénipotentiaires assistés de délégués spéciaux ou techniques qui, tous, se réunirent à Paris le 1er mars 1875, sous la présidence du duc Decazes, Ministre des Affaires étrangères ; leur réunion a pris le nom de Conférence diplomatique du mètre.

    Voici le tableau des États représentés, de leurs plénipotentiaires et de leurs délégués spéciaux :

    États, Plénipotentiaires, Délégués

    Allemagne, Prince de Hohenlohe, Dr Fœrster

    Argentine, Balcarce, Général Morin

    Autriche-Hongrie, Comte Apponyi, Dr Herr

    Belgique, Baron de Beyens, Stas

    Brésil, Vicomte d’Itajuba, Général Morin

    Danemark, Comte de Moltke, Holten

    Espagne, M. de Molins, gal Ibanez, Général Ibanez

    États-Unis d’Amérique, E. B. Washburne, H. Vignaud

    France, plénipotentiaires :Duc Decazes, Vicomte de Meaux, Dumas ; délégués : Dumas, général, Morin, Peligot, Dumoustier de Frédilly, Jager-Schmidt

    Grande-Bretagne, », délégué Chisholm

    Grèce, Coundouriotis, Delyanni

    Italie, Chevalier Nigra, Govi

    Pays-Bas, de Zuylen de Nyevelt, Bosscha

    Pérou, P, Galvez, F, de Rivero, de Rivero

    Portugal, da Silva Mendes Leal, Général Morin

    Russie, Okouneff, H. Wild

    Suède et Norvège, Baron Adelswârd, Wrède, Broch

    Suisse, Kern, DR Hirsch

    Turquie, Husny Bey, Husny Bey

    Venezuela, DR E. Acosta, DR E. Acosta.

    Secrétaires : E. Crampon, A. Riche.

    Les questions à traiter étaient de deux espèces, les unes d’ordre scientifique, les autres d’ordre politique et administratif ; la Conférence se trouva naturellement conduite, dès sa première séance, à confier aux délégués spéciaux le soin de procéder à un travail préliminaire destiné à servir de base à ses résolutions.

    Réunion des délégués spéciaux.

    La Commission de ces délégués tint ses séances générales, au nombre de sept, du 4 mars au 1er  avril 1875 ; sa présidence avait été confiée par la Conférence elle-même, à Dumas, premier délégué du Gouvernement français.

    Lorsque les délégués eurent fait connaître leurs instructions et leurs vues, ils se trouvèrent divisés ainsi en trois groupes :

    
      	
        Ceux qui adhéraient à la création d’un Bureau international permanent ;

      

      	
        Ceux qui étaient contraires à cette création ;

      

      	
        Ceux qui, n’ayant pas d’instructions suffisantes ou d’opinion déjà formée, réservaient leurs avis.

      

    

    C’est en effet, surtout au sujet de la création du Bureau international que les délégués se trouvèrent en opposition, les uns le voulant permanent, de durée indéfinie (1er projet), tandis que les autres limitaient sa durée au temps nécessaire pour créer et adopter les nouveaux prototypes (2e projet) ; les partisans de ce deuxième projet admettaient d’ailleurs la nécessité d’un dépôt permanent pour la conservation des étalons internationaux, sous la surveillance d’un comité à réunions intermittentes.

    Les partisans du premier projet prévoyaient la nécessité de comparer fréquemment les étalons nationaux aux prototypes internationaux et à leurs témoins, soit en raison du perfectionnement continuel des méthodes et des appareils de comparaison, soit afin de s’assurer que des modifications moléculaires n’avaient changé ni les uns ni les autres.

    La permanence du Bureau offrirait l’avantage de former et d’entretenir des praticiens qui, habitués à la manœuvre de leurs instruments, exécuteraient des comparaisons plus exactes et mieux contrôlées que celles qu’on pourrait attendre de physiciens plus savants peut-être, mais moins rompus à la technique spéciale de la métrologie.

    Les partisans du projet n°2 pensaient que le premier dépasserait les limites des engagements que peuvent prendre les États et que le Bureau proposé, loin de favoriser le libre développement de la science, pourrait, au contraire, lui créer des entraves. Ils admettaient d’ailleurs des comparaisons périodiques faites à de longs intervalles, de 25 à 30 ans.

    Les délégués français s’efforcèrent de rester neutres, bornant d’abord leurs efforts à chercher un terrain d’entente commune. Mais, lorsque chacun des deux groupes eut exposé complètement ses vues et fait valoir ses raisons, au nom de leur Gouvernement, ils se prononcèrent pour le premier projet.

    Cette adhésion entraîna celle de plusieurs autres États et le projet n°1 réunit finalement une assez forte majorité.

    Parmi les dispositions à arrêter, un grand nombre ne pouvaient être renfermées dans les clauses rigides d’une Convention sanctionnée par voie législative, elles furent l’objet d’un Règlement administratif annexé à la Convention.

    En outre, des Dispositions transitoires avaient pour but de réserver les droits des États qui avaient adhéré à la Commission internationale de 1872 et qui n’étaient pas représentés à la Conférence, ou qui n’accepteraient pas ses décisions.

    La Convention détermine la création d’un Bureau international des poids et mesures scientifique et permanent, dont le siège est à Paris.

    Ce Bureau fonctionne sous la surveillance d’un Comité international qui est lui-même placé sous l’autorité d’une Conférence générale.

    Le Règlement détermine la manière de procéder de la Conférence, du Comité et du Bureau.


 Chapitre XIV. Suite des travaux de la section française (1875-1880). Création du bureau international des poids et mesures.

    Le Comité international tint immédiatement plusieurs séances (19-24 avril 1875). Dans la suite il se réunit encore à Paris en avril-mai 1876 et en septembre 1877.

    Durant cette période de trois ans, il s’occupa surtout de la création du Bureau international et de l’établissement des instruments qui lui étaient nécessaires.

    En outre, il devait concourir avec la Section française à la construction des nouveaux prototypes : c’est ce qui eut lieu en effet, mais l’entente fut parfois troublée.

    On se souvient que la Section française avait fondu un grand lingot de platine iridié, de 250kg, puis en avait tiré un certain nombre de barres en X pouvant former des étalons du mètre. Quand cette matière eut été forgée et étirée, de manière à n’avoir plus de bulles, sa densité fut trouvée, en moyenne, égale à 21,115, tandis qu’on avait obtenu 21,455 pour le platine iridié très pur, puis 21,385 pour un autre échantillon, regardé comme le type à réaliser.

    Comme le platine et l’iridium sont les corps les plus denses,ce nombre relativement bas devait révéler la présence de quelque métal étranger.

    Déjà, en octobre 1874, le Comité permanent avait eu connaissance des doutes qui s’étaient élevés au sujet de la composition des règles. Le Comité international qui, en quelque sorte, le remplaça, informa la Section française (avril 1875) que le Bureau international ne pourrait être installé avant le printemps de 1877. C’était là, sans doute, une invitation indirecte à purifier le métal fondu le 13 mai 1874 ; mais la Section française continua cependant le travail des règles, et elle chargea Peligot de poursuivre l’analyse de la matière.

    L’année suivante (29 avril 1876) le Comité international pria la Section française de lui remettre, dans leur état actuel, deux règles avec des échantillons du même métal, afin de pouvoir vérifier sa composition. En même temps il se mettait en mesure d’étudier lui-même les propriétés du platine iridié, avec le concours indispensable de Deville.

    La Section française n’envoya d’abord que les échantillons, mais, sur l’instance du Comité et du Ministre de l’Agriculture, elle remit les règles demandées (avril 1877).

    Un peu plus tard, le Gouvernement français augmenta le nombre des membres de la Section française ; celle-ci, après une discussion assez longue, décida d’exécuter trois mètres avec les métaux purifiés par les méthodes les plus récentes.

    En même temps (13 septembre 1877), le Comité international, alors réuni à Paris, recevait de ses commissaires (Broch, Deville, Stas), le Rapport d’ailleurs approuvé par Peligot qui avait suivi les opérations au nom de la Section française, qui concluait :

    Que l’alliage du Conservatoire n’est pas conforme aux prescriptions de la Commission internationale de 1872

    En conséquence le Comité international déclara au Gouvernement français (19 septembre 1877), qu’il ne pouvait recevoir ces règles et ces cylindres.

    Il fut question d’en appeler à une Conférence générale.

    Comme certains États (Angleterre, Hollande, etc.) acceptaient et même réclamaient les étalons qu’ils avaient demandés à la Section française, on pouvait craindre un véritable schisme scientifique, créant à côté du mètre des Archives, deux séries d’étalons différents, peut-être même de doubles étalons internationaux.

    Les décisions du Gouvernement français tranchèrent ces grosses difficultés. Il décida que la Section française fournirait trois mètres de chaque espèce à comparer entre eux ; même, comme la livraison se faisait attendre, en 1879 le Comité ne réclama plus qu’un seul mètre de chaque espèce, et le 28 septembre 1880 il en conclut finalement :

    1° Eu égard aux qualités métrologiques présentées par la règle confectionnée avec l’alliage coulé en 1874, et malgré ses défauts chimiques, des étalons du mètre construits avec cet alliage peuvent être acceptés pour servir de prototypes nationaux.

    2° En réservant la question du tracé définitif des étalons du mètre, on peut laisser aux États le choix s’ils veulent des étalons du mètre soit en alliage pur, soit en alliage fabriqué en 1874, soit des deux espèces.

    En transmettant ces vœux au Gouvernement français, le Comité international le priait de prendre « les mesures les plus efficaces pour assurer désormais la fabrication, dans le plus bref délai possible, des prototypes demandés par les Gouvernements ».

    C’est peut-être en partie dans ce but que fut alors décrétée la fondation d’un Bureau national français de quatorze membres, chargé, entre autres choses, d’aider la Section française.

    Création du bureau international.

    Aussi, à peine constitué, le Comité international s’occupa (avril 1875) de choisir un emplacement pour le Bureau international des poids et mesures, dont la création venait d’être décidée ; le choix se porta sur l’ancien pavillon de Breteuil, situé à l’entrée du parc de Saint-Cloud, du côté de la Seine, et que le Gouvernement français offrit gratuitement.

    Observatoire.

    L’observatoire, fut élevé dans la cour supérieure, en face et à l’ouest du pavillon. Sa construction et son installation furent terminés vers la fin de l’année 1878. Sa disposition intérieure est représentée sur les figures 8 et 9.

     

     

    Les instruments essentiels d’un tel observatoire sont évidemment des comparateurs, des balances et des thermomètres. L’étude de ces appareils fut commencée aussi dès l’année 1875, et aujourd’hui on trouve à Breteuil la plus belle collection d’instruments métrologiques qui ait jamais existé.
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      Le pavillon de Breteuil (côté ouest) et l'observatoire

    

    Il n’entre pas dans notre plan de décrire en détail ces instruments : nous nous bornerons à donner les figures de certains d’entre eux.
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      Figure 8: Plan de l'observatoire du Bureau
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      Figure 9: Coupe de l’observatoire du bureau suivant la ligne ABCD

    

    Les directeurs du Bureau international des poids et mesures ont été successivement :

    Govi, italien (1875-1877) ; DR Pernet, suisse (intérimaire 1877- 1879) ; DR Broch, norvégien (1879-1889) ; DR Benoît, français (1889-1915) ; Ch. Ed. Guillaume (depuis 1915).

    Voici le personnel actuel : MM. A. Pérard, L. Maudet et Ch. Volet, adjoints ; MM. Bonhoure et Rom




anowsky, assistants ; M. L. Reverchon, archiviste ; M. Moreau, calculateur.

    Chapitre XV. Construction des étalons définitifs ; distribution des prototypes.

    Les difficultés qui se présentèrent dans la suite furent étudiées par des Commissions mixtes, c’est-à-dire formées de délégués du Comité réunis à des délégués de la Section française ; et ainsi fut évitée le retour des dissentiments qui avaient troublé si profondément la période de 1875 à 1880.

    On créa deux Commissions dont l’une fut chargée du mètre et l’autre du kilogramme.

    Étalon provisoire du mètre.

    La Commission chargée de la copie du mètre était composée de Broch, Fœrster et Stas, délégués du Comité international, et de Dumas, H. Tresca et A. Cornu, délégués de la Section française.

    La règle choisie comme étalon international provisoire fut la règle de platine iridié n°2 en X, qui avait servi aux essais comparatifs avec une règle en alliage du Conservatoire.

    Ses traits primitifs, trop rapprochés sur chaque mouche, furent effacés et remplacés par d’autres, conformes aux demandes du Comité international. Ce tracé définitif, qui est, comme le premier, sur poli au charbon ou poli mat, fut effectué le 13 mai 1881, d’après la règle n°23 en alliage de 1874. Depuis lors cette règle n°2 est désignée par l’abréviation I2.

    Le tracé se compose à chaque extrémité d’un trait transversal, encadré par deux traits auxiliaires placés de part et d’autre, à 0mm,5 de distance ; ces trois traits sont recoupés par deux traits longitudinaux distants de ⅟10 de millimètre et qui définissent l’axe de la règle. Sa comparaison avec le mètre des Archives fut effectuée au moyen du comparateur à mouvement transversal, également installé au Conservatoire, et les comparaisons, faites du 1er septembre 1881 au 22 février 1882, donnèrent, en désignant par A le mètre des Archives,

    I2 = A + 6µ,21.

    La Commission mixte, considérant que dans cette équation le chiffre du dixième de micron était incertain, arrondit l’équation et admit pour la température de 0°,

    I2 = A + 6µ.

    Étalon provisoire du kilogramme.

    La Commission chargée de faire une copie du kilogramme des Archives comprenait J.-B. Dumas, l’amiral Mouchez et H. Deville, délégués de la Section française, avec Broch et Stas, délégués du Comité international.

    Les comparaisons portèrent principalement sur trois cylindres de platine iridié pur à 10 pour 100 d’iridium, qui formèrent les kilogrammes KⅠ, KⅡ, KⅢ et dont la densité définitive, déterminée par des pesées hydrostatiques, fut trouvée de 21,55.

    Les cylindres furent tout d’abord ajustés sur le kilogramme de l’Observatoire, avec un léger excédent de poids.

    Le kilogramme des Archives fut apporté à l’Observatoire et l’on procéda aux comparaisons, qui furent faites aussi sur les kilogrammes de l’Observatoire, du Conservatoire et sur un kilogramme étalon de la Belgique.
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      Figure 10: Balance de Rueprecht : L’échange des poids sur les plateaux se fait au moyen de deux croix qui les soulèvent et les portent sur un transporteur ; celui-ci décrit une demi-circonférence autour de la colonne de la balance, – les croix reprennent les poids et les posent sur les plateaux.

    

    Voici le tableau des équations ainsi obtenues, rapportées au kilogramme K Ⅲ, dont le volume à 0° fut trouvé de 40ml,40052 (Δ désigne l’incertitude dans laquelle on est sur le volume de l’étalon correspondant) :

    Kilogrammes - Volume à 0° en millilitres - Équations.

    Archives A – 48,6712 - A = Ⅲ ±0,010

    International Kl – 46,3975 - Ⅰ = Ⅲ + 0,146±0,003 + 1,216 ΔI

    International KII – 46,3968 - Ⅱ = Ⅲ + 0,33±0,040+1,185 ΔⅡ

    De l’Observatoire O – 48,5335 - O =111—0,094±0, 018+ 1,200 ΔΟ

    Du Conservatoire C′ 52,0754 - C′ = Ⅲ +1,71±0,02+1,181ΔC′

    et C′= Ⅲ + Ⅰ, 19 ±0,01+1,193 ΔC′

    De la Belgique B1 – 47,1623 - B1 = Ⅲ—3,035+0,013+1,180 ΔB1

    La première comparaison de C′ fut faite avant nettoyage et la seconde après.

    Le volume exact du kilogramme KⅢ fut déterminé directement par pesée hydrostatique ; les observations faites montrèrent que son poids n’avait subi aucun changement par suite de son immersion dans l’eau.

    La Commission mixte conclut qu’on peut déclarer « avec toute certitude que le kilogramme KⅢ et le kilogramme des Archives de France coïncident, quant au poids dans le vide, dans la limite de l’incertitude dans laquelle on se trouve sur le volume du kilogramme des Archives ».

    Ce kilogramme KⅢ et le mètre Ⅰ, furent remis officiellement, en présence du Ministre, au Comité international, le 26 avril 1882 ; et le procès-verbal de remise fut inséré au Journal officiel du 30 avril.

    Dans sa session suivante, le Comité décida que, jusqu’à l’époque du sanctionnement définitif des nouveaux prototypes, pour les travaux du Bureau international on adopterait :

    Unité de longueur : Ⅰ2 – 6µ. Unité de masse : KⅢ.

    L’année suivante, le Comité adopta même définitivement le kilogramme KⅢ comme prototype international.

    Sur l’avis de la Section française, la fourniture des mètres et des kilogrammes en platine iridié fut demandée par le Ministre à la maison Johnson, Matthey et Cie, et les conditions furent fixées par traité signé le 23 avril 1882.

    Kilogrammes. – Forgé en barre, le lingot de platine iridié fut débité en 40 cylindres, que l’on soumit ensuite à la frappe d’une presse dont chaque coup, donnait l’effort de 360 tonnes.

    Envoyés à Paris, les cylindres furent examinés aussitôt par une Commission mixte (Broch, Stas, etc.) : certains présentaient des défauts superficiels que Debray fit disparaître au chalumeau ; quelques-uns seulement durent être refondus.

    Le travail définitif fut confié à Collot. On laissait au début un excédent d’environ 5mg ; puis on déterminait leur densité par pesée hydrostatique ; enfin on procédait à l’ajustage. La marge de tolérance pour cet ajustage limitée tout d’abord à 0mg,2 en plus, fut élargie à ±0mg,2 en 1885 et à ±1mg en 1888. Finalement on obtint 40 kilogrammes numérotés au brunissoir de 1 à 41, le n° 8 faisant défaut.

    Mètres. – L’alliage ne fut prêt que vers le mois d’octobre 1885, et les mètres furent livrés graduellement à la Section française dans la seconde partie de l’année 1886.

    Une fois rabotées, ces règles étaient analysées ; celles qui remplissaient les conditions du traité passaient alors dans les mains des frères Brunner qui les dressaient ; enfin au Conservatoire elles étaient polies aux points qui devaient recevoir les traits, puis tracées et soumises au Comité, qui admettait celles dont les équations se trouvaient satisfaisantes.

    Une seule question fut longuement débattue ; celle du genre de poli des mouches qui devaient recevoir les traits. La Section française s’était prononcée pour le poli spéculaire ; le Comité international préférait le poli mat, obtenu ordinairement au moyen du charbon.

    Deux commissions successives du Comité examinèrent la question. La dernière trouva qu’avec le poli mat l’erreur probable d’un pointé est ±0µ,34 tandis qu’avec le poli spéculaire elle n’est plus que ±0µ,17 ; en outre, l’équation personnelle des différents observateurs varie beaucoup moins avec le poli spéculaire ; en conséquence le Comité décida unanimement, le 5 octobre 1887, que le tracé des mètres serait fait sur ce dernier poli.

    La Section française acheva de livrer les règles en mars 1888. L’ébarbage des traits fut fait au Bureau international qui, de son côté, commença les comparaisons le 18 avril 1888.

    Étude et comparaison des mètres. Choix du prototype international.

    Les mètres furent tracés au Conservatoire, puis leur dilatation fut étudiée au Bureau international, soit avec le comparateur de dilatation sur les règles elles-mêmes, soit par la méthode interférentielle de Fizeau, sur des fragments prélevés aux deux bouts de ces règles. Le comparateur à dilatation permet de procéder soit d’une manière absolue, en comparant la règle, portée à diverses températures, à une autre règle maintenue à température constante ; soit d’une manière relative.
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      Figure 11: Comparateur de Brünner frères, employé dans toutes les comparaisons précises des mètres étalons

    

    La méthode absolue est de beaucoup la plus longue ; pour ne pas trop retarder la distribution des nouveaux prototypes, on se contenta de choisir comme témoin de dilatation la règle n°6 qui, par un hasard heureux, se trouva ensuite avoir l’équation la plus faible et est devenu de ce fait le prototype international.
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      Figure 12: Poids étalons conservés, l’un sous sa double cloche, l’autre dans son étui de voyage. (le couvercle de l’étui est situé en arrière, la pince au premier plan de la figure.)

    

    Tous les mètres furent comparés à cette règle à 8 températures différentes, savoir 4 températures ascendantes (0°, 11°, 22°, 33°) et 4 températures descendantes (38°, 27°, 16°, 5°).

    On étudia également, mais d’une manière indépendante, quatre règles en alliage de 1874 portant les nos 1, 3, 12, 13.

    Étude et comparaison des kilogrammes.

    Après avoir déterminé le volume et la densité de chaque cylindre par pesées hydrostatiques, on procéda aux pesées comparatives, mais ici il se présentait une simplification, tenant à ce que le choix du prototype international était déjà fait.

    Thermomètres.

    Le platine s’allonge de 9 microns environ par mètre quand la température s’élève de 1° C. Comme dans les comparaisons des règles à traits, de longueur à peu près égale, la précision des résultats est de l’ordre du dixième de micron, il est indispensable de connaître la température au centième de degré.

    Chaque étalon du mètre fut accompagné de deux thermomètres en verre dur, construits par Tonnelot, soigneusement étudiés, divisés en dixièmes de degré de -4° à + 52° et de 94° à 102°, avec une ampoule intermédiaire.

    En outre, un grand nombre d’entre eux furent comparés aux thermomètres conservés au Bureau comme prototypes internationaux ; dans ces comparaisons, la moyenne des divergences ne fut que de ± 0°,0035 à 20° et de ± 0°,0020 à + 40° avec de faibles écarts de part et d’autre.

    Sanction des opérations.

    La Conférence qui devait sanctionner ces opérations se réunit à Paris, en septembre 1889, sous la présidence de Des Cloizeaux, président en exercice de l’Académie des Sciences de Paris.

    Dès la deuxième séance (26 septembre 1889), la résolution suivante fut adoptée à l’unanimité :

    La Conférence générale,

    Considérant le Compte rendu du président du Comité international et le Rapport du Comité international des Poids et Mesures…

    Considérant que les prototypes internationaux et nationaux du mètre et du kilogramme sont formés de platine allié à 10 pour 100 d’iridium, à 0,0001 près ;

    Considérant l’identité de longueur du mètre et l’identité de la masse du kilogramme international avec la longueur du mètre et la masse du kilogramme déposés aux Archives de France ;

    Considérant que les équations des mètres nationaux, par rapport au mètre international, sont renfermées dans la limite de 0,01 de millimètre, et que ces équations reposent sur une échelle thermométrique à hydrogène, qu’il est toujours possible de reproduire, à cause de la permanence de l’état de ce corps, en se plaçant dans des conditions identiques ;

    Considérant que les équations des kilogrammes nationaux, par rapport au kilogramme international, sont renfermées dans la limite de 1 milligramme ;

    Considérant que le mètre et le kilogramme internationaux et que les mètres et les kilogrammes nationaux remplissent les conditions exigées par la Convention du mètre,

    Sanctionne :

    A. En ce qui concerne les prototypes internationaux :

    1° Le prototype du mètre choisi par le Comité international.

    Ce prototype représentera désormais, à la température de la glace fondante, l’unité métrique de longueur.

    2° Le prototype du kilogramme adopté par le Comité international. Ce prototype sera considéré désormais comme unité de masse.

    3° L’échelle thermométrique centigrade à hydrogène par rapport à laquelle les équations des mètres prototypes ont été établies.

    B. En ce qui concerne les prototypes nationaux :

    1° Les mètres en platine iridié, dont les équations, par rapport au prototype international, sont renfermées dans la limite de 0,01 de millimètre.

    2° Les kilogrammes en platine iridié, dont les équations sont renfermées dans la limite de 1 milligramme.

    C. En ce qui concerne les équations des prototypes nationaux :

    Les équations des prototypes nationaux, telles qu’elles ont été déterminées au Bureau international, sous la direction du Comité international, et inscrites dans le Rapport de ce Comité et sur les certificats accompagnant ces prototypes.

    Ensuite on procéda à la répartition des prototypes par tirage au sort.

    Une commission fut chargée d’enfermer dans le caveau ou dépôt souterrain, préparé à cet effet, les prototypes internationaux et leurs témoins.

    Dans la dernière séance de la Conférence (28 septembre 1888), M. Benoît lut un Rapport sur les travaux incombant pour l’avenir au Bureau international, enfin une modification à l’article 6 du Règlement intérieur, ramena à 75 000fr le budget annuel du Bureau international à partir de 1893.
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      Comparateur ayant servi, jusqu’en 1926, a toutes les mesures de dilatation faites au Bureau.

    

    Mètres a bouts.

    Ces mètres furent généralement demandés assez tard, et c’est seulement le 23 février 1888 que le Comité international pria le Gouvernement français de faire procéder à leur construction.

    En 1872 la Commission internationale du Mètre avait demandé que les extrémités des mètres à bouts fussent établies à la forme de calottes sphériques de 1m de rayon. Mais en 1887 le Comité international préféra des surfaces terminales planes, parallèles entre elles et normales à l’axe de la règle, au moins pour la partie centrale, qui serait polie spéculairement avec toute la perfection possible.

    Les étalons à bouts construits sur cette dernière forme furent livrés par le Conservatoire en octobre 1892.

    En 1887, le Comité international avait décidé que ces mètres à bouts seraient comparés soit au prototype international, soit entre eux, uniquement par la méthode des microscopes micro – métriques dite méthode optique, à l’exclusion absolue de tout contact mécanique. La limite de tolérance restait d’ailleurs indéterminée.

    Pour faire ces comparaisons, M. Benoît remplaça avantageusement les pointes employées jusque-là par un fil d’araignée, placé à quelques microns de la face terminale de la règle. Malgré ce perfectionnement, la précision se trouva cinq fois moindre (0µ,57 au lieu de 0µ,12) que celle obtenue dans la comparaison des mètres à traits, ce qui montrait bien la supériorité de ceux-ci.

    On continua cependant l’étude comparée de la méthode optique et de la méthode des contacts. Les surfaces planes des extrémités furent travaillées avec une plus grande précision, on changea les objectifs et microscopes, etc., et les nouvelles expériences ne firent que confirmer les défectuosités de la méthode optique telle qu’elle était appliquée.

    Seconde série de mètres a traits.

    Quoique en 1882 il n’eût été demandé que 30 kilogrammes, 40 cylindres avaient été ajustés. Pour les mètres, 30 seulement avaient été construits, qui, aussitôt, furent tous distribués.

    De nouvelles demandes s’étant produites bientôt après, on regretta de n’avoir pas des barres de réserve. En établir de nouvelles aurait entraîné de longs délais, et l’on préféra terminer quelques-unes des règles en X obtenues avec l’alliage de 1874 : par les soins du Conservatoire des Arts et Métiers, ces règles, au nombre de 10, furent d’abord polies spéculairement vers les extrémités, puis tracées comme les prototypes, sanctionnées en 1889, et enfin livrées au Comité international du 13 juin au 4 juillet 1891.


Chapitre XVI. Les conférences générales et le comité international depuis 1889. – résumé des décisions votées. – texte de la convention actuellement en vigueur.

    Les Conférences générales des Poids et Mesures se sont régulièrement succédé tous les six ans depuis 1889, sauf un retard de deux années après la guerre. Les séances d’ouverture de chacune des sessions se sont tenues au Quai d’Orsay et ont été présidées en règle générale par le Ministre des Affaires étrangères de France. Les séances suivantes eurent lieu au Pavillon de Breteuil, et leurs présidents furent :

    Deuxième Conférence (1895) : Marey, Président de l’Académie des Sciences.

    Troisième Conférence (1901) : Bouquet de la Grye, Vice-Président de l’Académie.

    Quatrième Conférence (1907) : Henri Becquerel, Vice-Président de l’Académie.

    Cinquième Conférence (1913) : Paul Appell, Vice-Président de l’Académie.

    Sixième Conférence (1921) : Émile Picard, Secrétaire-Perpétuel de l’Académie.

    Septième Conférence (1927) : G. Bigourdan, Ancien Président de l’Académie.

    Tous les États faisant partie de la Convention du Mètre sont représentés aux Conférences internationales. La plupart d’entre eux ont deux délégués, l’un diplomate, l’autre technicien spécialiste, une seule voix étant attribuée à chaque état, quel que soit le nombre de ses représentants.

    Sauf un intervalle exceptionnel entre 1913 et 1920 (puis 1921), le Comité a tenu ses séances tous les deux ans. Le nombre de ses membres, primitivement de 14, a été porté à 18 par la Conférence de 1921. Les membres du Comité sont en principe désignés par les Conférences générales. Lorsqu’un décès ou une démission se produit dans l’intervalle de deux Conférences, un nouveau membre est choisi par le Comité international ; et sa nomination est soumise à la ratification de la Conférence suivante. Les plus grands états ont un siège permanent dans le Comité. Les états de moindre importance y sont représentés par roulement.

    Principales décisions techniques.

    Les principales décisions techniques prises par les Conférences et par le Comité international après 1889 sont les suivantes :

    1° Intensité normale de la pesanteur. – La cinquième Conférence (1913) a décidé que l’expression « intensité de la pesanteur à 45° et au niveau de la mer » devrait disparaître, et serait remplacée par une valeur conventionnelle dite « valeur normale » de l’accélération de la pesanteur, représentée par le nombre 9,80665 m/sec².

    2° Échelle internationale de température. – Primitivement l’échelle thermométrique normale était l’échelle centigrade du thermomètre à hydrogène, ce gaz étant pris à la pression initiale de 1m de mercure ; mais, par suite de l’extension de l’intervalle de température à mesurer vers les températures très basses où l’hydrogène tend à se liquéfier ou même se solidifier, et vers les températures très élevées où il traverse les parois du récipient qui le contient, la septième Conférence (1927) a affirmé – suivant en cela les idées déjà exprimées par la cinquième – que l’échelle thermodynamique centigrade, ayant son zéro à la température de la glace fondante, et son point 100° à celle de la condensation de la vapeur d’eau, devait être l’échelle fondamentale. Elle a admis les points suivants comme repères provisoires de cette échelle :

    a. Point d’ébullition de l’oxygène : -182°,97 ;

    b. Point de fusion de la glace : 0°,000 ;

    c. Point d’ébullition de l’eau : 100°,000 ;

    d. Point d’ébullition du soufre : 444°,60 ;

    e. Point de fusion de l’argent : 960°,5 ;

    f. Point de fusion de l’or : 1063°,0 ;

    tous ces phénomènes étant observés sous la pression atmosphérique normale.

    Elle a fixé en outre les procédés d’interpolation qui sont :

    De 0° à 660° et de -190° à 0° : le thermomètre à résistance de platine, la résistance étant calculée par une formule à trois ou quatre termes suivant l’intervalle considéré ;

    Entre 660° et 1063° : le thermo-couple à platine et platine–rodié ;

    Au-dessus de 1063° : la loi du rayonnement du corps noir.

    3° Le Mètre international. – La septième Conférence a précisé les conditions d’emploi et d’observation du Mètre en en spécifiant :

    Que celui-ci serait soumis à la pression atmosphérique normale ;

    Qu’il serait supporté par deux roulements d’au moins 1cm de diamètre, placés à la distance de 571mm l’un de l’autre symétriquement ;

    Et que l’on considérerait seulement la fraction de trait limitée par les deux traits longitudinaux, le pointé étant fait de manière à rendre égales les deux aires lumineuses comprises entre ce trait et les fils d’araignées du micromètre.

    4° Longueur d’onde étalon. – Là septième Conférence a recommandé d’adopter comme étalon fondamental pour les ondes lumineuses la longueur d’onde de la radiation rouge du cadmium, émise dans certaines conditions spécifiées, et de lui attribuer la valeur provisoire de 643,84696.10‑9 ni dans l’air normal.

    5° Définition du Litre. — Confirmant la définition donnée par le Comité de 1880, la troisième Conférence a déclaré que le volume dénommé Litre est celui qui est occupé par la masse de 1kg d’eau pure, à son maximum de densité, sous la pression atmosphérique normale.

    6° Température de définition des calibres industriels. – Plusieurs Conférences successives avaient marqué leur préférence pour le choix de Q° comme température d’ajustage pour les calibres industriels. Toutefois la septième Conférence, en présence d’avis divergents, a chargé le Comité international de poursuivre l’étude de cette question si importante au point de vue pratique pour l’interchangeabilité internationale des organes de machines. Le Comité a nommé une commission d’étude de cinq membres dont les rapports ne sont pas encore tous parvenus. Les préférences déjà exprimées se partagent entre la température de 20° et celle de 0°.

    Principales décisions administratives.

    Dotation du Bureau international. – Le budget du Bureau international est alimenté par l’ensemble des États adhérents à la Convention du Mètre, proportionnellement à leur population, avec un minimum de 5 pour 1000 de la totalité et un maximum de 15 pour 100. Primitivement le Règlement annexé à la Convention prévoyait trois coefficients dans la répartition des contributions, le coefficient 3 pour les états ayant le Système métrique obligatoire, le coefficient 2 pour ceux l’ayant facultatif, et le coefficient 1 pour les autres états.

    La quatrième Conférence (1907) estima que cette classe n’était pas favorable à l’extension du Système métrique ; car la contribution d’un état se trouvait majorée du fait qu’il décidait de rendre ce Système obligatoire. La Conférence supprima donc les coefficients. Elle reporta d’ailleurs à 100 000fr la dotation annuelle du Bureau qui, après la distribution des prototypes, avait été ramenée à 75 000fr ; et elle étendit aux colonies le bénéfice de l’adhésion à la Convention, le chiffre de la population des dites colonies étant ajouté à celui de la métropole pour le calcul des contributions.

    Par suite de ce mode de répartition, toute accession d’un nouvel état à la Convention du Mètre, avait pour effet de réduire la contribution des autres états de la somme globale correspondant à sa contribution, sans aucun bénéfice pour le Bureau international. La cinquième Conférence décida qu’il n’en serait plus ainsi, et que les contributions des nouveaux États adhérents viendraient s’ajouter à la partie fixe constituée par les contributions des états contractants à cette époque (1913).

    Après la guerre, la situation pécuniaire du Bureau était devenue extrêmement précaire par suite de la dévalorisation de l’unité monétaire, le franc français, en laquelle étaient stipulées les contributions qui alimentaient son budget. Le Bureau ne put franchir cette période difficile que grâce aux économies qui avaient pu être laborieusement constituées avant la guerre, et aussi à la générosité de quelques donateurs[8]. La sixième Conférence (1921) éleva à 250 000fr, avec possibilité d’aller jusqu’à 300 000fr par décision du Comité, la partie fixe de la dotation.

    Enfin, la continuation de la baisse du franc français, en même temps que l’extension des attributions du Bureau, rendirent indispensable une nouvelle élévation du budget, qui cette fois fut fixé en anciens francs-or, par la septième Conférence (1927). La partie fixe de la dotation fut portée à 125 000 francs-or, avec possibilité d’une augmentation supplémentaire de 25 000 francs‑or par la décision unanime du Comité ; celle-ci fut obtenue par correspondance quelques mois plus tard.

    Extension des attributions du Bureau international. – Dès l’année 1913, le délégué américain (Stratton), de concert avec le délégué anglais (Sir David Gill), avait présenté au Comité international une motion, étendant les attributions du Bureau international à toutes les questions concernant les unités, les étalons et les constantes physiques.

    Cette proposition, reprise par la Conférence diplomatique de 1921 (sixième Conférence), aboutit à une modification de la Convention du Mètre, prévoyant que le Bureau international pourrait s’occuper des unités électriques, après que la Conférence générale en aurait décidé ainsi, par un vote unanime.

    Ce vote fut acquis à la septième Conférence (1927), qui, sur la proposition du Comité international, institua un Comité consultatif spécial d’Électricité ayant pour objet de conseiller le Comité des poids et mesures sur les questions relatives aux systèmes de mesures et aux étalons électriques. D’autre part, les fonds nécessaires pour la construction de nouveaux bâtiments, faisant suite à l’observatoire du Bureau international, étaient généreusement accordés par l’International Education Board, qui en novembre 1928 avait voté une somme de 900 000 fr ; dans ce but également, une bande de terrain supplémentaire, d’une largeur de 5 m, du côté de Saint-Cloud, était incorporée au domaine du Pavillon de Breteuil.

    Le Comité consultatif d’Électricité a actuellement tenu deux sessions. Dans la session de 1928, il a précisé les attributions du Bureau international : comme secrétariat central pour les échanges et comparaisons d’étalons nationaux, comme laboratoire capable d’exécuter des comparaisons précises, et comme dépôt d’étalons de référence et de travail, y compris les étalons d’inductance et de capacité. Au point de vue technique, il a mis en lumière l’intérêt qu’il y aurait à prévoir l’unification ultérieure des mesures électriques sur le Système absolu C. G. S.

    Le Comité international des poids et mesures, en 1929, avait approuvé dans leurs grandes lignes et rendu exécutoires les résolutions du Comité consultatif. En outre, il avait commencé à s’occuper de l’unification internationale des unités de lumière, en chargeant encore le Comité consultatif d’Électricité de le conseiller à cet égard. Dans sa session de 1930, le Comité consultatif d’Électricité a détaillé les méthodes de travail à conseiller au Bureau international et approuvé l’agencement des nouveaux bâtiments. Pour ce qui concerne les unités photométriques, il a tout d’abord demandé l’élargissement de sa propre compétence par la désignation de nouveaux membres spécialistes en cette matière, et émis un certain nombre de vœux concernant l’unification internationale des unités photométriques et leur attribution au Bureau international. Conformément au Mémorandum américain de la précédente Conférence, il a également été saisi de propositions tendant à charger ultérieurement le Bureau international des étalons de radiofréquence.

    Ainsi de proche en proche les attributions du Bureau international, primitivement limitées aux poids et aux longueurs, vont s’étendant à de nouveaux domaines de grandeurs, dont les unités et les étalons dérivent tous du Système métrique.

    Texte modifié de la Convention du Mètre. – Enfin il est intéressant de mettre sous les yeux du lecteur le texte in extenso de la Convention du Mètre et du Règlement annexé, tels qu’ils furent signés par la Conférence diplomatique de 1875, et tels qu’ils sont actuellement en vigueur après les modifications apportées par les Conférences successives et principalement par la Conférence de 1921 au moment de l’attribution des unités électriques.

    Convention du mètre et règlement annexé.

    Convention.[1]

    Article premier.

    Les Hautes Parties contractantes s’engagent à fonder et entretenir, à frais communs, un Bureau international des Poids et Mesures, scientifique et permanent, dont le siège est à Paris.

    Art. 2.

    Le Gouvernement français prendra les dispositions nécessaires pour faciliter l’acquisition ou, s’il y a lieu, la construction d’un bâtiment spécialement affecté à cette destination, dans les conditions déterminées par le Règlement annexé à la présente Convention.

    Art. 3.

    Le Bureau international fonctionnera sous la direction et la surveillance exclusives d’un Comité international des Poids et Mesures, placé lui-même sous l’autorité d’une Conférence générale des Poids et Mesures, formée de délégués de tous les Gouvernements contractants.

    Art. 4.

    La présidence de la Conférence générale des Poids et Mesures est attribuée au président en exercice de l’Académie des Sciences de Paris.

    Art. 5.

    L’organisation du Bureau, ainsi que la composition et les attributions du Comité international et de la Conférence générale des Poids et Mesures, sont déterminées par le Règlement annexé à la présente Convention.

    Art. 6.

    Le Bureau international des Poids et Mesures est chargé :

    1° De toutes les comparaisons et vérifications des nouveaux prototypes du Mètre et du Kilogramme ;

    2° De la conservation des prototypes internationaux ;

    3° Des comparaisons périodiques des étalons nationaux avec les prototypes internationaux et avec leurs témoins, ainsi que de celles des thermomètres étalons ;

    4° De la comparaison des nouveaux prototypes avec les étalons fondamentaux des poids et mesures non métriques employés dans les différents pays et dans les sciences ;

    5° De l’étalonnage et de la comparaison des règles géodésiques ;

    6° De la comparaison des étalons et échelles de précision dont la vérification serait demandée, soit par des Gouvernements, soit par des Sociétés savantes, soit même par des artistes et des savants.

    Art. 7. [modifié]

    Texte de 1875

    Le personnel du Bureau se composera d’un directeur, de deux adjoints et du nombre d’employés nécessaire. À partir de l’époque où les comparaisons des nouveaux prototypes auront été effectuées et où ces prototypes auront été répartis entre les divers États, le personnel du Bureau sera réduit dans la proportion jugée convenable.

    Les nominations du personnel du Bureau seront notifiées par le Comité international aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Texte actuel

    Après que le Comité aura procédé au travail de coordination des mesures relatives aux unités électriques, et lorsque la Conférence générale en aura décidé par un vote unanime, le Bureau sera chargé de l’établissement et de la conservation des étalons des unités électriques et de leurs témoins, ainsi que de la comparaison, avec ces étalons, des étalons nationaux ou d’autres étalons de précision.

    Le Bureau est chargé, en outre, des déterminations relatives aux constantes physiques dont une connaissance plus exacte peut servir à accroître la précision et à assurer mieux l’uniformité dans les domaines auxquels appartiennent les unités ci-dessus mentionnées (art. 6 et premier alinéa de l’article 7).

    Il est chargé, enfin, du travail de coordination des déterminations analogues effectuées dans d’autres Instituts.

    Art. 8. [modifié]

    Texte de 1875

    Les prototypes internationaux du Mètre et du Kilogramme, ainsi que leurs témoins demeureront déposés dans le Bureau ; l’accès du dépôt sera uniquement réservé au Comité international.

    Texte actuel.

    Les prototypes internationaux, ainsi que leurs témoins, demeureront déposés dans le Bureau ; l’accès du dépôt sera uniquement réservé au Comité international.

    Art. 9.

    Tous les frais d’établissement et d’installation du Bureau international des Poids et Mesures, ainsi que les dépenses annuelles d’entretien et celles du Comité, seront couverts par des contributions des États contractants, établies d’après une échelle basée sur leur population actuelle.

    Art. 10.

    Les sommes représentant la part contributive de chacun des États contractants seront versées, au commencement de chaque année, par l’intermédiaire du Ministère des Affaires étrangères de France, à la Caisse des dépôts et consignations à Paris, d’où elles seront retirées, au fur et à mesure des besoins, sur mandats du directeur du Bureau.

    Art. 11.

    Les Gouvernements qui useraient de la faculté, réservée à tout État, d’accéder à la présente Convention, seront tenus d’acquitter une contribution dont le montant sera déterminé par le Comité sur les bases établies à l’article 9, et qui sera affectée à l’amélioration du matériel scientifique du Bureau.

    Art. 12.

    Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d’apporter d’un commun accord à la présente Convention toutes les modifications dont l’expérience démontrerait l’utilité.

    Art. 13.

    À l’expiration d’un terme de douze années, la présente Convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des Hautes Parties contractantes.

    Le Gouvernement qui userait de la faculté d’en faire cesser les effets en ce qui le concerne sera tenu de notifier son intention une année d’avance, et renoncera, par ce fait, à tous droits de copropriété sur les prototypes internationaux et sur le Bureau.

    Art. 14.

    La présente Convention sera ratifiée suivant les lois constitutionnelles particulières à chaque État ; les ratifications en seront échangées à Paris dans le délai de six mois, ou plus tôt si faire se peut. Elle sera mise à exécution à partir du 1er janvier 1876. En foi de quoi, les plénipotentiaires respectifs l’ont signée et y ont apposé le cachet de leurs armes.

    Règlement.

    Article premier.

    Le Bureau international des Poids et Mesures sera établi dans un bâtiment spécial présentant toutes les garanties nécessaires de tranquillité et de stabilité.

    Il comprendra, outre le local approprié au dépôt des prototypes, des salles pour l’installation des comparateurs et des balances, un laboratoire, une bibliothèque, une salle d’archives, des cabinets de travail pour les fonctionnaires et des logements pour le personnel de garde et de service.

    Art. 2.

    Le Comité international est chargé de l’acquisition et de l’appropriation de ce bâtiment, ainsi que de l’installation des services auxquels il est destiné. Dans le cas où le Comité ne trouverait pas à acquérir un bâtiment convenable, il en sera construit un sous sa direction et sur ses plans.

    Art. 3.

    Le Gouvernement français prendra, sur la demande du Comité international, les dispositions nécessaires pour faire reconnaître le Bureau comme établissement d’utilité publique.

    Art. 4.

    Le Comité international fera exécuter les instruments nécessaires, tels que : comparateurs pour les étalons à traits et à bouts, appareil pour les déterminations des dilatations absolues, balances pour les pesées dans l’air et dans le vide, comparateurs pour les règles géodésiques, etc.

    Art. 5.

    Les frais d’acquisition ou de construction du bâtiment et les dépenses d’installation et d’achat des instruments et appareils ne pourront dépasser ensemble la somme de 400 000fr.

    Art. 6. [modifié]

    Texte de 1875

    Le budget des dépenses annuelles est évalué ainsi qu’il suit :

    A. Pour la première période de la confection et de la comparaison des nouveaux prototypes :

    a. Traitement du directeur 15 000 fr

    Traitement de deux adjoints, à 6000 fr : 12 000 fr

    À reporter : 27 000 fr

    Report : 27000

    Traitement de quatre aides, à 3000 fr : 12 000 fr

    Appointements d’un mécanicien – concierge 3 000 fr

    Gages de deux garçons de bureau, à 1500fr : 3 000 fr

    Total des traitements : 45 000 fr

    b. Indemnités pour les savants et les artistes qui, sur la demande du Comité, seraient chargés de travaux spéciaux. Entretien du bâtiment, achat et réparation d’appareils, chauffage, éclairage, frais de bureau 24 000 fr.

    Indemnité pour le secrétaire du Comité international des Poids et Mesures 6 000 fr

    Total 75 000 fr.

    Le budget annuel du Bureau pourra être modifié, suivant les besoins, par le Comité international, sur la proposition du directeur, mais sans pouvoir dépasser la somme de 100 000 fr. Toute modification que le Comité croirait devoir apporter, dans ces limites, au budget annuel fixé par le présent Règlement sera portée à la connaissance des Gouvernements contractants.

    Le Comité pourra autoriser le directeur, sur sa demande, à opérer des virements d’un chapitre à l’autre du budget qui lui est alloué.

    B. Pour la période postérieure à la distribution des prototypes :

    a. Traitement du directeur 15 000 fr

    Traitement d’un adjoint 6 000 fr

    Appointements d’un mécanicien – concierge 3 000 fr

    Gages d’un garçon de bureau 1 500 fr

    [sous-total] 25 500 fr

    b. Dépenses du bureau. 18 500 fr

    c. Indemnité pour le secrétaire du Comité international 6 000 fr

    Total 50 000 fr

    Texte actuel

    La dotation annuelle du Bureau international est composée de deux parties : l’une fixe, l’autre complémentaire. La partie fixe est, en principe, de 250 000 fr, mais peut être portée à 300 00 fr par décision unanime du Comité. Elle est à la charge de tous les États et des Colonies autonomes qui ont adhéré à la Convention du Mètre avant la Sixième Conférence générale.

    La partie complémentaire est formée des contributions des États et des Colonies autonomes qui sont entrés dans la Convention après ladite Conférence générale.

    Le Comité est chargé d’établir, sur la proposition du directeur, le budget annuel, mais sans dépasser la somme calculée conformément aux stipulations des deux alinéas ci-dessus. Ce budget est porté, chaque année, dans un Rapport spécial financier, à la connaissance des Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Dans le cas où le Comité jugerait nécessaire, soit d’accroître au-delà de 300 000fr la partie fixe de la dotation annuelle, soit de modifier le calcul des contributions déterminé par l’article 20 du présent Règlement, il devrait en saisir les Gouvernements de façon à leur permettre de donner, en temps utile, les instructions nécessaires à leurs délégués à la Conférence générale suivante, afin que celle-ci puisse délibérer valablement. La décision sera valable seulement dans le cas où aucun des États contractants n’aura exprimé, ou n’exprimera, dans la Conférence, un avis contraire.

    Si un État est demeuré trois années sans effectuer le versement de sa contribution, celle-ci est répartie entre les autres États, au prorata de leurs propres contributions. Les sommes supplémentaires, versées ainsi par les États pour parfaire le montant de la dotation du Bureau, sont considérées comme une avance faite à l’État retardataire, et leur sont remboursées si celui-ci vient à acquitter ses contributions arriérées.

    Les avantages et prérogatives conférés par l’adhésion à la Convention du Mètre sont suspendus à l’égard des États déficitaires de trois années.

    Après trois nouvelles années, l’État déficitaire est exclu de la Convention, et le calcul des contributions est rétabli conformément aux dispositions de l’article 20 du présent Règlement.

    Art. 7.

    La Conférence générale, mentionnée à l’article 3 de la Convention, se réunira à Paris, sur la convocation du Comité international, au moins une fois tous les six ans. Elle a pour mission de discuter et de provoquer les mesures nécessaires pour la propagation et le perfectionnement du Système métrique, ainsi que de sanctionner les nouvelles déterminations métrologiques fondamentales qui auraient été faites dans l’intervalle de ses réunions. Elle reçoit le Rapport du Comité international sur les travaux accomplis, et procède, au scrutin secret, au renouvellement par moitié du Comité international.

    Les votes, au sein de la Conférence générale, ont lieu par États ; chaque État a droit à une voix.

    Les membres du Comité international siègent de droit dans les réunions de la Conférence ; ils peuvent être en même temps délégués de leurs Gouvernements.

    Art. 8. [modifié]

    Texte de 1875

    Le Comité international, mentionné à l’article 3 de la Convention, sera composé de 14 membres appartenant tous à des États différents. Il sera formé, pour la première fois, des 12 membres de l’ancien Comité permanent de la Commission internationale de 1872 et des deux délégués qui, lors de la nomination de ce Comité permanent, avaient obtenu le plus grand nombre de suffrages après les membres élus.

    Lors du renouvellement, par moitié, du Comité international, les membres sortants seront d’abord ceux qui, en cas de vacance, auront été élus provisoirement dans l’intervalle entre deux sessions de la Conférence ; les autres seront désignés par le sort. Les membres sortants seront rééligibles.

    Texte actuel

    Le Comité international, mentionné à l’article 3 de la Convention, sera composé de 18 membres appartenant tous à des États différents.

    Lors du renouvellement par moitié, du Comité international, les membres sortants seront d’abord ceux qui, en cas de vacances, auront été élus provisoirement dans l’intervalle entre deux sessions de la Conférence ; les autres seront désignés par le sort.

    Les membres sortants sont rééligibles.

    Art. 9 [modifié]

    Texte de 1875.

    Le Comité international dirige les travaux concernant la vérification des nouveaux prototypes, et en général tous les travaux métrologiques que les Hautes Parties contractantes décideront de faire exécuter en commun.

    Il est chargé, en outre, de surveiller la conservation des prototypes internationaux.

    Texte actuel.

    Le Comité international se constitue en choisissant lui-même, au scrutin secret, son président et son secrétaire. Ces nominations seront notifiées aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Ces nominations sont notifiées aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes. Le président et le secrétaire du Comité et le directeur du Bureau doivent appartenir à des pays différents.

    Une fois constitué, le Comité ne peut procéder à de nouvelles élections ou nominations que trois mois après que tous les membres auront été informés de la vacance donnant lieu à un vote.

    Art. 10. [modifié]

    Texte de 1875

    Le Comité international se constitue en choisissant lui-même, au scrutin secret, son président et son secrétaire. Ces nominations seront notifiées aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Le président et le secrétaire du Comité et le directeur du Bureau doivent appartenir à des pays différents.

    Une fois constitué, le Comité ne peut procéder à de nouvelles élections ou nominations que trois mois après que tous les membres en auront été avertis par le bureau du Comité.

    Texte actuel

    Le Comité international dirige tous les travaux métrologiques que les Hautes Parties contractantes décideront de faire exécuter en commun.

    Il est chargé, en outre, de surveiller la conservation des prototypes et étalons internationaux. Il peut, enfin, instituer la coopération de spécialistes dans des questions de métrologie, et coordonner les résultats de leurs travaux.

    Art 11. [modifié]

    Texte de 1875

    Jusqu’à l’époque où les nouveaux prototypes seront terminés et distribués, le Comité se réunira au moins une fois par an ; après cette époque, ses réunions seront au moins bisannuelles.

    Texte actuel

    Le Comité se réunira au moins une fois tous les deux ans.

    Art 12 [modifié]

    Texte de 1875

    Les votes du Comité ont lieu à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Les décisions ne sont valables que si le nombre des membres présents égale au moins la moitié plus un des membres qui composent le Comité.

    Sous réserve de cette condition, les membres absents ont le droit de déléguer leurs votes aux membres présents, qui devront justifier de cette délégation. Il en est de même pour les nominations au scrutin secret.

    Texte actuel

    Les votes au sein du Comité ont lieu à la majorité des voix ; en cas de partage, la voix du président est prépondérante. Les décisions ne sont valables que si le nombre des membres présents égale au moins la moitié des membres élus qui composent le Comité.

    Sous réserve de cette condition, les membres absents ont droit de déléguer leurs votes aux membres présents, qui devront justifier de cette délégation. Il en est de même pour les nominations au scrutin secret.

    Le directeur du Bureau a voix délibérative au sein du Comité.

    Art 13.

    Dans l’intervalle d’une session à l’autre, le Comité a le droit  de délibérer par correspondance.

    Dans ce cas, pour que la décision soit valable, il faut que tous les membres du Comité aient été appelés à émettre leur avis.

    Art. 14.

    Le Comité international des Poids et Mesures remplit provisoirement les vacances qui pourraient se produire dans son sein ; les élections se font par correspondance, chacun des membres étant appelé à y prendre part.

    Art 15. [modifié]

    Texte de 1875

    Le Comité international élaborera un règlement détaillé pour l’organisation et les travaux du Bureau, et il fixera les taxes à payer pour les travaux extraordinaires prévus à l’article 6 de la Convention.

    Ces taxes seront affectées au perfectionnement du matériel scientifique du Bureau.

    Texte actuel

    Le Comité international élaborera un règlement détaillé pour l’organisation et les travaux du Bureau, et il fixera les taxes à payer pour les travaux extraordinaires prévus aux articles 6 et 7 de la Convention.

    Ces taxes seront affectées au perfectionnement du matériel scientifique du Bureau. Un prélèvement annuel pourra être effectué, en faveur de la Caisse des retraites, sur le total des taxes perçues par le Bureau.

    Art. 16.

    Toutes les communications du Comité international avec les Gouvernements des Hautes Parties contractantes auront lieu par l’intermédiaire de leurs représentants diplomatiques à Paris.

    Pour toutes les affaires dont la solution appartiendra à une administration française, le Comité aura recours au Ministère des Affaires étrangères de France.

    Art. 17. [modifié]

    Texte de 1875

    Le directeur du Bureau ainsi que les adjoints sont nommés au scrutin secret par le Comité international.

    Les employés sont nommés par le directeur.

    Le directeur a voix délibérative au sein du Comité.

    Texte actuel

    Un Règlement, établi par le Comité, fixera l’effectif maximum pour chaque catégorie du personnel du Bureau.

    Le directeur et ses adjoints seront nommés au scrutin secret par le Comité international. Leur nomination sera notifiée aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Le directeur nommera les autres membres du personnel, dans les limites établies par le Règlement mentionné au premier alinéa ci-dessus.

    Art. 18. [modifié partiellement : premier paragraphe]

    Texte de 1875

    Le directeur du Bureau n’aura accès au lieu de dépôt des prototypes internationaux qu’en vertu d’une résolution du Comité et en présence d’au moins un de ses membres.

    Texte actuel

    Le directeur du Bureau n’aura accès au lieu de dépôt des prototypes internationaux du Mètre et du Kilogramme qu’en vertu d’une résolution du Comité et en présence de deux de ses membres.

    Le lieu de dépôt des prototypes ne pourra s’ouvrir qu’au moyen de trois clefs, dont une sera en la possession du directeur des Archives de France, la seconde dans celle du président du Comité, et la troisième dans celle du directeur du Bureau.

    Les étalons de la catégorie des prototypes nationaux serviront seuls aux travaux ordinaires de comparaison du Bureau.

    Art. 19. [modifié]

    Texte de 1875

    Le directeur du Bureau adressera, chaque année, au Comité : 1° Un Rapport financier sur les comptes de l’exercice précédent, dont il lui sera, après vérification, donné décharge ; 2° Un Rapport sur l’état du matériel ; 3  Un Rapport général sur les travaux accomplis dans le cours de l’année écoulée.

    Le Comité international adressera, de son côté, à tous les Gouvernements des Hautes Parties contractantes un rapport annuel sur l’ensemble de ses opérations scientifiques, techniques et administratives et de celles du Bureau.

    Le président du Comité rendra compte à la Conférence générale des travaux accomplis depuis l’époque de sa dernière session.

    Les Rapports et publications du Comité et du Bureau seront rédigés en langue française. Ils seront imprimés et communiqués aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Texte actuel

    Le directeur du Bureau adressera, à chaque session, au Comité : 1° Un Rapport financier sur les comptes des exercices précédents, dont il lui sera, après vérification, donné décharge ; 2° Un Rapport sur l’état du matériel ; 3° Un Rapport général sur les travaux accomplis depuis la session précédente.

    Le Bureau du Comité international adressera, de son côté, à tous les Gouvernements des Hautes Parties contractantes, un Rapport annuel sur la situation administrative et financière du Service, et contenant la prévision des dépenses de l’exercice suivant, ainsi que le Tableau des parts contributives des États contractants.

    Le président du Comité rendra compte, à la Conférence générale, des travaux accomplis depuis l’époque de sa dernière réunion.

    Les rapports et les publications du Comité et du Bureau seront rédigés en langue française, et communiqués aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes.

    Art. 20. [modifié]

    Texte de 1875

    L’échelle des contributions, dont il est question à l’article 9 de la Convention, sera établie ainsi qu’il suit :

    Le chiffre de la population, exprimé en millions, sera multiplié :

    Par le coefficient 3 pour les États dans lesquels le Système métrique est obligatoire ;

    Par le coefficient 2 pour ceux dans lesquels il n’est que facultatif.

    Par le coefficient 1 pour les autres États.

    La somme des produits ainsi obtenus fournira le nombre d’unités par lequel la dépense totale devra être divisée. Le quotient donnera le montant de l’unité de dépense.

    Texte actuel

    L’échelle des contributions, dont il est question à l’article 9 de la Convention, est établie, pour la partie fixe, sur la base de la dotation indiquée par l’article 6 du présent Règlement, et sur celle de la population ; la contribution normale de chaque État ne peut être inférieure à 5 pour 1000, ni supérieure à 15 pour 100 de la dotation totale, quel que soit le chiffre de la population.

    Pour établir cette échelle, on détermine d’abord quels sont les États qui se trouvent dans les conditions voulues pour ce minimum et ce maximum ; et l’on répartit le reste de la somme contributive entre les autres États, en raison directe du chiffre de leur population.

    Les parts contributives ainsi calculées sont valables pour toute la période de temps comprise entre deux Conférences générales consécutives, et ne peuvent être modifiées, dans l’intervalle, que dans les cas suivants :

    a. Si l’un des États adhérents a laissé passer trois années successives sans faire ses versements ;

    b. Si, au contraire, un État antérieurement retardataire de plus de trois ans ayant versé ses contributions arriérées, il y a lieu de restituer aux autres Gouvernements les avances faites par eux ;

    La contribution complémentaire est calculée sur la même base de la population, et est égale à celle que les États anciennement entrés dans la Convention payent dans les mêmes conditions.

    Si un État ayant adhéré à la Convention déclare en vouloir étendre le bénéfice à une ou plusieurs de ses Colonies non autonomes, le chiffre de la population des dites Colonies sera ajouté à celui de l’État pour le calcul de l’échelle des contributions. Lorsqu’une Colonie reconnue autonome désirera adhérer à la Convention, elle sera considérée, en ce qui concerne son entrée dans cette Convention, suivant la décision de la Métropole, soit comme une dépendance de celle-ci, soit comme un État contractant.

    Art. 21.

    Les frais de confection des prototypes internationaux, ainsi que des étalons et témoins destinés à les accompagner, seront supportés par les Hautes Parties contractantes d’après l’échelle établie à l’article précédent.

    Les frais de comparaison et de vérification des étalons demandés par des États qui ne participeraient pas à la présente Convention seront réglés par le Comité conformément aux taxes fixées en vertu de l’article 15 du Règlement.

    Art. 22.

    Le présent Règlement aura même force et valeur que la Convention à laquelle il est annexé.


  Chapitre XVII. Travaux métrologiques depuis 1889.

    Au moment de la création du Bureau international des Poids et Mesures, lorsque les partisans d’une durée indéfinie pour cette institution l’avaient emporté sur ceux qui voulaient limiter sa tâche à l’exécution et la distribution des prototypes, aucun sans doute, parmi les plus chauds défenseurs de l’opinion qui avait prévalu, ne se faisait d’autre idée du travail dévolu au Bureau que celui des vérifications périodiques de prototypes, dans l’intervalle desquelles viendraient s’intercaler à peine quelques travaux particuliers, destinés à des géodésiens et à des savants.

    La réalité fut tout autre, et la somme des principaux travaux qui se sont accumulés depuis quarante ans est telle que la revue à en passer dans ce Chapitre ne sera guère mieux qu’une brève nomenclature illustrée.

    Étude thermométrique.

    Nous avons vu que la connaissance exacte de la température ambiante est à la base de toute expérience de métrologie.

    Aussi les mesures thermométriques ont-elles été, au Bureau international, l’objet de recherches approfondies qui ont été résumées dans le Traité pratique de la thermométrie de précision de M. Guillaume.

    Les expériences, exécutées au Bureau international par Chappuis, sur le thermomètre normal à hydrogène, sont depuis longtemps classiques ; nous n’y reviendrons pas ici.

    
      
        [image:  Les courbes sont sur une abcisse de 0 à +100 et une ordonnée notée de -0,1 à -0,4. Les deux courbes partent de 0 (en abcisse et en ordonnée) pour aller vers 100. Le verre descend jusqu'à -0,1, le cristal -0,4. ]
      

      Figure 13: Dépression du zéro, observée dans les thermomètres en verre dur et en cristal.

    

    Quant aux études sur le thermomètre à mercure, elles ont conduit le Bureau international à employer le verre dur français peu fusible, légèrement verdâtre, et qui est aujourd’hui le mieux connu au point de vue thermométrique. Il résulte des observations prolongées de M. Guillaume, que, si l’on considère un nombre quelconque de thermomètres construits avec ce verre dur, non seulement chacun d’eux reste en tout temps comparable à lui-même, mais encore que dans l’intervalle de −25° à +100° ils donnent tous des indications concordantes dans les limites des observations les plus précises, c’est-à-dire à quelques millièmes de degré près.

    L’échelle de ces thermomètres a été comparée à celle du thermomètre à hydrogène, de sorte qu’une simple Table permet de passer immédiatement de leurs indications à celles du thermomètre normal.

    
      
        [image: Cinq courbes sur une abcisse de 0 à 100 et une ordonnée de + 0,05 à +0,15. Le cristal atteint son maximum à +0,15, le cristal dur vers +0,12, le verre dur vers +0,10, l'acide carbonique vers +0,005 et l'azote vers 0,01 voire moins. La courbe de l'azote est presque plate quand toutes les autres sont en cloche et assez similaires.]
      

      Figure 14: Marche de divers thermomètres en fonction des températures normales, c’est-à-dire données par le thermomètre à hydrogène.

    

    Pour les températures basses, le Bureau préconise comme liquide thermométrique le toluène (fig. 14) qui permet de descendre jusqu’À – 75° C.
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      Figure 15:  Correction du thermomètre à toluène par rapport à l’échelle normale.
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      Figure 16: Thermomètre à résistance électrique employé par P. Chapuis et J.-A. Harker.

    

    La variation de la résistivité du mercure avec la température avait déjà été étudiée, vers 1890, par M. Guillaume, au moyen de la méthode du pont. Cliappuis et Harker avaient construit, sur le même principe, un thermomètre à résistance de platine (fig. 18) et figuré sa courbe de réduction à l’échelle normale.

     

    Or, nous avons vu, au Chapitre précédent, que la septième Conférence générale a uniformisé internationalement la mesure de la température par l’emploi du thermomètre à résistance de platine entre – 190° et + 66o°.

    Longueurs a traits.

    Le nombre des règles à traits, règles géodésiques, règles de 1m. réglettes double-décimétriques ou décimétriques vérifiées au Bureau international aux divers comparateurs que nous ne pouvons décrire ici, est incalculable ; nous dirons seulement quelques mots d’expériences plus particulièrement intéressantes.

    Révision des prototypes nationaux. – La première révision des prototypes nationaux, distribués en 1889, a été exécutée entre 1919 et 1922, au Comparateur Brünner (fig. 11), qui, perfectionné seulement sur quelques points depuis 1889, est encore resté le meilleur appareil pour de semblables comparaisons.

    Cette révision, effectuée avec le plus grand soin par quatre observateurs du Bureau international, a porté sur 20 mètres. Elle a fait ressortir, par rapport aux valeurs attribuées en 1889, un écart moyen de 0µ,18 en valeur absolue. Si on laisse de côté une règle d’usage (n° 26) qui se serait allongée et la règle 18 qui a eu un accident, il n’en reste que 4 dont les écarts dépassent nettement la somme des erreurs possibles des observations (de +0µ,36 à -0µ,,68), et la moyenne absolue des 14 autres est 0µ,11. Pour les 4 règles qui ont des variations plus grandes, M. Guillaume a émis l’avis qu’il « se peut que les traits aient été vus différemment par les observateurs d’autrefois et ceux d’aujourd’hui ».

    Anciennes règles géodésiques et yard. – Un des principaux motifs qui, en 1875, avaient rendu si désirable la création du Bureau international, était la nécessité de comparer entre elles les règles géodésiques sur lesquelles étaient appuyées les grandes triangulations.

    Pour ces travaux nous ne mentionnerons que quelques résultats :

    Toise du Pérou à points : 1,949 001 m

    Toise du Pérou à bouts : 1,949 090 m

    Règle de Borda (Ⅰ) 1894 : 3,898 068 m

    Toise de Bessel à 16°, 25 C : 1,949 061 m

    Toise n° 9 de l’Intgéod. prussien à 16°, 25 C. : 1,949 067 m

    Double toise de Poulkovo (1893) à 16°, 25 C. 3,898 162 m

    Toise de Vienne (1894) : 1,896 513 m

    Yard anglais (1895) : 0,914 399 2 m

    Yard anglais (1928) : 0,914 398 41 m

    On a mesuré aussi les règles géodésiques appartenant aux appareils de bases des États suivants : Allemagne, Autriche, colonie du Cap, Espagne, France, Italie, Norvège, Russie, République Argentine, Suède, Suisse.

    Lorsque la comparaison de la toise de Bessel fut effectuée, on put rapporter au mètre les données relatives aux arcs mesurés en Allemagne, et qui, dans les côtés des triangles communs aux réseaux allemands et français, avaient laissé subsister une différence de 1/66 000. La divergence fut réduite à 1/600 000.

    Différence du yard anglais et du yard américain. — Au sujet du yard, je dois signaler une différence fondamentale entre le yard anglais et celui des États-Unis : ce dernier est défini par la loi des U.S.A. du 28 juillet 1866 qui lui donne, par rapport au mètre, la valeur 3600/3937 ou

    1 yard U.S.A. = 0 m,914 401 83.

    De son côté, le yard anglais est défini par la distance de deux traits marqués sur l’Impérial Standard Yard, règle de bronze établie en 1852 par reconstitution des étalons détruits lors de l’incendie de Londres en 1837 et conservé dans un caveau du Palais de Westminster. La dernière comparaison de ce yard par Sears (J.-E. Jr.), Johnson (V.-H.) et Jolly (H.-L.-P.) en 1928 a donné :

    1 yard anglais = 0 m, 914 398 4 1.

    La différence, d’environ 3 millionièmes, est très sensible dans les mesures scientifiques. En outre, cette valeur du yard anglais aura toujours un caractère temporaire pour deux raisons : 1° toute nouvelle comparaison du yard au mètre modifiera la valeur résultante la plus probable ; 2° on doit toujours envisager une modification lente avec le temps de l’étalon de bronze par rapport à l’étalon de platine.

    À la dernière Conférence internationale des Poids et Mesures de 1927, les délégués des États-Unis au Comité international proposèrent d’adopter dans les deux pays la valeur intermédiaire 1 yard = 0m,9144, et, dans leur exposé des motifs, ils faisaient valoir que cette valeur est déjà adoptée en fait pour passer mécaniquement d’un système d’unités à l’autre. Mais après délibération entre les délégués américains et anglais, il ne fut pas possible de s’entendre, et l’on termina sur ce procès-verbal :

    Les délégués américains et britanniques reconnaissent qu’ils ne peuvent arriver, quant à présent, à recommander une relation unique entre le yard et le mètre ; en d’autres termes, ils déclarent qu’il est impossible d’unifier actuellement la valeur du yard entre leurs pays.

    D’un commun accord, la proposition est retirée du programme de la Conférence.

    Sous-divisions d’une règle. — Un grand nombre d’échelles divisées ont été étudiées sur toute leur longueur. L’étude des traits intermédiaires se fait au moyen d’un comparateur à déplacement longitudinal, dans lequel les différents intervalles de même valeur nominale viennent se placer successivement sous les microscopes micrométriques,, et se trouvent ainsi comparés entre eux ; l’étalonnage d’une règle est donc tout à fait analogue au calibrage d’un tube thermométrique. On obtient toujours des équations en nombre très supérieur à celui des inconnues ; on en déduit les valeurs les plus probables de la position de chaque trait, et les erreurs résiduelles de chaque observation ; il est facile ainsi de se rendre compte que dans une échelle divisée, soigneusement étudiée, on arrive à connaître la position de chaque trait intermédiaire à l’approximation de 2 à 3 dixièmes de micron.[9]

    Mesure des bases géodésiques avec le fil d’invar. – Les mesures des bases avec les règles sont très laborieuses, et souvent plus précises que la mesure correspondante des angles du réseau trigonométrique. Aussi dans divers pays on avait cherché à simplifier cette mesure des bases.

    Un géodésien suédois, Edw. Jaderin, avait proposé de mesurer deux fois la base avec un fil tendu sous un effort constant, une première fois avec un fil peu dilatable, la seconde fois avec un fil très dilatable au contraire, pour obtenir simultanément la longueur et la correction de température.

    Lorsque M. Guillaume eut trouvé et étudié l’invar, on se porta naturellement vers le nouvel alliage, dont on n’a pas besoin de connaître exactement la température, et qui est seul employé aujourd’hui. Le plus souvent, la longueur du fil est de 24m et sa tension de 10 kilogrammes-force ; mais on est allé jusqu’à 168m avec un effort de 50kg.

    Pour la détermination de la dilatation, M. Guillaume se borne à prélever, sur chaque coulée, 3 ou 4 échantillons qui donnent des nombres assez voisins pour que leur moyenne puisse être appliquée à tous les fils. Chaque fil est muni à ses deux extrémités d’une réglette (fig. 17) divisée en millimètres, et l’arête à laquelle aboutissent les traits de la réglette est dans l’axe du fil. Sur le terrain de la base AX à mesurer on dispose en ligne droite des repères A, B, C, D,…, portés par des trépieds de bois réglables, et sensiblement distants l’un de l’autre de la longueur du fil ; celui-ci est tendu par le poids convenable sur des poulies (fig. 18) portées sur des piquets tenseurs, à la hauteur des repères A, B.
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      Figure 17: Réglette terminale des fils. L’arète à laquelle aboutissent les traits prolonge l’axe du fil.

    

    On peut ainsi, en moins d’une demi-minute, faire à chaque extrémité du fil 5 lectures dont la moyenne donne la distance AB par exemple. Ensuite, on transporte le fil sur BC, CD,…, jusqu’à l’extrémité X de la base.

    La différence de hauteur des repères successifs A, B,…, se mesure à l’aide d’une lunette à niveau.
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      Figure 18: Repère mobile et piquet tenseur pour fil d’invar.

    

    L’erreur probable des mesures est inférieure au millionième, et comme cette méthode produit une économie de personnel d’environ 90 pour 100, on peut dire que l’emploi du fil a constitué pour la géodésie une véritable révolution, d’autant qu’on est moins lié qu’autrefois au choix d’un terrain à peu près horizontal et bien uniforme.

    Longueurs à bouts.

    Les trois formes principales de longueurs à bouts sont les trois formes géométriques simples : La forme plan-parallèle (mètre à bouts en platine iridié de 1889, calibre type Johansson) ;

    La forme sphérique (broches de la Section technique de l’Artillerie) ;

    La forme cylindrique (cylindres de la Section technique de l’Artillerie, gravimètres pour la détermination du volume du kilogramme d’eau).

    Nous avons vu précédemment les méthodes employées pour la détermination des mètres à bouts de 1889 ; bien d’autres méthodes ont été employées ensuite pour rapporter les longueurs à bouts aux étalons à traits constitués par les prototypes.

    
      
        [image: L'étalon, E, est placé en haut en centre de la machine. La réglette mobile, R, est à sa gauche, les poids P, sont des cylindres de part et d'autre de la plateforme mobile, la vis V est sous la plateforme, au centre. Des mollettes permettent de faire mouvoir le tout.]
      

      Figure 19: Comparateur à réglettes mobiles pour la mesure des étalons à bouts. E, étalon ; R, réglette mobile ; P, poids entraînant les réglettes ; V, vis supportant la plateforme.

    

    L’appareil à palpeurs de M. Guillaume (fig.19) consiste en un système de deux palpeurs terminés par des calottes sphériques, attirés l’un vers l’autre par un effort déterminé, et comportant au voisinage du centre de courbure de leurs surfaces terminales an ensemble de traits transversaux qu’il est possible de pointer sous les microscopes micrométriques d’un comparateur. Dans un premier groupe d’expériences, les palpeurs sont amenés au contact, et, par comparaison avec une règle à traits placée sur l’autre banc du comparateur, on détermine la distance de deux traits pris sur l’un et l’autre palpeurs ; dans un deuxième groupe d’expériences, on intercale la longueur à bouts à mesurer, et l’on détermine la distance des deux mêmes traits dans ces nouvelles conditions ; on obtient par différence la longueur interposée.

    La méthode d’Airy consiste à tracer un trait au voisinage de la partie centrale de plusieurs des longueurs à étudier, à les abouter deux à deux de toutes les façons possibles, et à mesurer chaque fois la distance des traits par comparaisons avec une règle divisée. Cette méthode a été appliquée par Benoît à la mesure d’étalons géodésiques de 2 mètres appartenant au Gouvernement siamois, et par M. Pérard à la détermination des broches de la Section technique de l’Artillerie. Pour ces dernières expériences, un artifice permettait de reporter les pointés effectués, au centre de courbure des calottes sphériques constituées par les surfaces terminales.

    Une machine à mesurer de la Société Genevoise, acquise par le Bureau dans ces dernières années, permet en principe les déterminations absolues. Les longueurs à mesurer sont comprises entre deux palpeurs à surfaces planes et parallèles, l’un dont la position est repérée par un micromètre à vis graduée, l’autre solidaire d’une règle divisée de 1m dont l’échelle se déplace sous la visée d’un microscope micro métrique. La règle est située dans le prolongement de la longueur à mesurer, et un deuxième microscope formant relais permet la mesure de longueurs allant jusqu’à 2 m. En réalité, le contact direct des palpeurs est entaché d’une erreur systématique qui peut dépasser le micron ; et si l’on désire une approximation supérieure, il ne faut se servir de cet instrument que pour les comparaisons et non pour les mesures absolues.

    Le Comparateur automatique du Commandant Hartmann est un palmer de très haute précision, la rotation de la vis et par suite le serrage des palpeurs étant produit par la descente lente d’un poids, régularisée par le mouvement ralenti d’une courroie commandée par un petit moteur. La précision de cet appareil, qui fait des comparaisons et non des mesures absolues, peut atteindre dans de bonnes conditions 1 ou 2 dixièmes de micron. Depuis son installation au Bureau, il reste en marche presque continue ; c’est dire le nombre considérable de pièces qui ont été étudiées par ce moyen. Nous verrons un peu plus loin ce que l’on peut attendre des interférences lumineuses pour l’étude, la comparaison et la mesure absolue des étalons à bouts.

     

    
      
        [image: Comparateur Hartmann]
      

      Figure 20: Comparateur automatique du Colonel Hartman, vue par-dessus (à gauche, poupée mobile ; à droite, poupée fixe ; entre les deux, étalons à bouts montés sur le transporteur).

    

    Mesures interférentielles.

    Mesure des longueurs d’onde fondamentales. – Depuis assez longtemps il avait été proposé, notamment par Clerk Maxwell, de prendre comme étalon naturel de longueur la longueur d’onde d’une radiation lumineuse déterminée.
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      Figure 21: Disposition des plans de verre A, B, et des miroirs C. D, dans l’appareil Michelson. (La source est en S et les observations sont faites en E.)

    

    Avec la lumière produite par la décharge électrique dans les gaz raréfiés, et en choisissant les corps de plus fort poids atomique, M. Michelson put observer encore des phénomènes d’interférence avec des différences de marche voisines de 20 cm.

    Ensuite, complétant cette méthode par un artifice particulier, en répétant les mêmes mesures interférentielles de décimètre en décimètre, il parvint à déterminer le nombre des ondes correspondant à la longueur du mètre entier.
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      Figure 22: Système de deux plans parallèles superposés A et A', formant par leur ensemble un étalon Michelson.

    

    La lumière émise par le cadmium fut trouvée la plus avantageuse, tant en raison de la distribution de ses raies que de leur simplicité. Et l’on trouva que dans l’air, à 15° C. et à la pression de 0m,760 l’unité fondamentale du Système métrique est représentée par les nombres suivants de longueurs d’onde λ des trois radiations du cadmium ; on abandonna, dans le cours des opérations, la radiation violette, trop complexe :

    Rouge : λR = 0,643 847 22µ d’où 1m = 1 553 163,5 λR

    Vert : λV = 0,508 582 40µ d’où 1m = 1 966 249,7 λV

    Bleu : λE = 0,479991 07µ d’où 1m = 2 083 372,1 λV.

    Ces nombres furent obtenus à Breteuil en 1892-1893. Ils résultent de trois déterminations complètes, dont deux furent faites par Michelson, et la troisième par Benoît : l’écart maximum des trois séries a été de 1,6 longueur d’onde sur 1 553 164, ce qui correspond presque exactement à 1µ sur toute la longueur du mètre.

    En 1906, la mesure du mètre en longueurs d’onde fut reprise par MM. Benoît, Ch. Fabry et Perot. Ces savants physiciens lui appliquèrent leurs phénomènes nouveaux des interférences des lames semi-argentées et des franges de superposition en lumière blanche qui permettent de rapporter (fig. 23) la distance de deux surfaces semi-réfléchissantes à la distance double de deux surfaces semblables, par l’interposition d’une lame compensatrice étalon (fig. 24).
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      Figure 23: Artifice employé pour égaliser la distance de deux plans au double de celle des deux autres.

    

    Chaque étalon est constitué par deux plans de verre maintenus au parallélisme par une monture en invar et portant une argenture semi-transparente sur les faces qui se font vis-à-vis (fig – 25).
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      Figure 24: Lame compensatrice étalon Perot-Fabry pour la mesure des longueurs d’onde. Deux plans de verre, formant entre eux un très petit angle, sont placés, perpendiculairement, sur le trajet du faisceau ; leur distance est déterminée par les franges en lumière monochromatique, on repère cette distance au moyen d’une division pratiquée sur une des lames.

    

    La disposition générale des appareils est donnée par la figure 26. Les cinq étalons de longueurs approximatives 100cm, 50cm, 25cm, 12cm,5, 6cm,25, sont placés dans le prolongement les uns des autres. L’étalon de 6cm,25 est évalué directement en longueurs d’onde lumineuses ; l’étalon de 100cm, dont les glaces portent sur la tranche un tracé susceptible d’être pointé aux microscopes micrométriques, est comparé directement à une règle de 1m (règle LO) en invar, bien connue elle-même par comparaison directe avec les prototypes du Bureau international.

    
      
        [image: Ensemble d'objets rectangulaires qui ont des allures de boites ouvertes.]
      

      Figure 25: Schéma de la disposition des étalons, pour la mesure de la longueur d’onde de la lumière émise par la lampe H.

    

    Les auteurs trouvèrent, pour la longueur d’onde du rouge du cadmium dans l’air sec, à 15° C. de l’échelle thermométrique normale, et sous pression de 760mm, la valeur[10]

    λR = 0µ,643 846 96

    d’où

    1m – 1 553 164,13  λR

    Dans les expériences de Michelson l’état hygrométrique de l’air ambiant n’avait pas été enregistré. Si l’on admet que sa valeur moyenne était de 0,62, ce qui représente à peu près l’humidité de l’air des salles de Breteuil dans la saison de ces observations, le nombre de Michelson ramené à l’air sec devient

    λR = 0µ643 846 91

    La différence insensible des deux résultats peut tenir en partie à une heureuse compensation d’erreurs.
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      Figure 26: Schéma de la disposition des étalons, pour la mesure de la longueur d’onde de la lumière émise par la lampe H.

    

    Étude des raies spectrales. – Les études de M. Pérard sur les raies spectrales ont consisté en un grand nombre de comparaisons entre les longueurs d’onde des raies à étudier et celle de la raie rouge du cadmium de la lampe Michelson, prise comme référence. Les comparaisons ont été exécutées dans l’interféromètre Michelson à toutes différences de marche jusqu’à 210mm. Elles ont conduit à l’établissement de courbes de correction, où sont portés, en abscisse la différence de marche, et en ordonnée l’écart, changé de signe, entre l’excédent fractionnaire observé de l’ordre d’interférence et l’excédent fractionnaire calculé par le rapport des longueurs d’onde, en admettant une valeur approchée fixe pour chacune d’elles. Par suite de la complexité générale des raies, la longueur d’onde apparente ou résultante varie, en effet, avec la différence de marche (fig. 27).
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      Figure 27: Raie jaune 5791 du mercure rapportée à la longueur admise avant ces expériences. L’allure périodique de la courbe est due à la présence de deux satellites approximativement symétriques de la radiation principale ; l’écart angulaire moyen par rapport à l’axe des x provient d’une erreur sur la longueur d’onde (5790UA,6638 au lieu de 5790UA,6600).

    

    Le but essentiel des courbes ainsi établies est de permettre l’emploi en métrologie de raies complexes, comme si elles étaient simples et symétriques. Accessoirement, ces courbes fournissent une analyse intéressante de la structure fine.

    Les études ont porté principalement sur les raies du cadmium, du mercure, de l’hélium, du néon, du krypton et du xénon, avec différentes sortes de lampes ou dans les différentes positions d’une même lampe.

    La raie étalon de référence a été examinée tant au point de vue des conditions d’émission les plus favorables que de l’influence à craindre sur la longueur d’onde de certaines particularités d’emploi.

    Calibres industriels. – On sait quel rôle important jouent les calibres plan-parallèles du type Johansson dans la fabrication en série et dans l’interchangeabilité des pièces de l’industrie de précision. La propriété caractéristique des calibres Johansson est de pouvoir adhérer les uns aux autres par leurs surfaces terminales de façon à former avec plusieurs calibres élémentaires un bloc composite capable de se comporter comme un calibre unique. La précision relative de 1/100 000 garantie par le constructeur correspond à une précision absolue de quelques centièmes de micron pour les calibres de quelques millimètres, on a donc été conduit à demander aux interférences lumineuses une approximation que ne pouvaient donner les microscopes à micromètres.

    Les premières mesures de ces calibres par les interférences lumineuses ont été faites en 1911 au Bureau international. M. Pérard a utilisé tout d’abord à cet effet l’interféromètre Perot-Fabry muni d’un dispositif spécial. La méthode pratique pour la mesure des calibres Johansson est maintenant de les faire adhérer contre un plan d’acier de grande étendue, de disposer au-dessus de l’ensemble un plan de verre de référence et d’observer les interférences que l’on peut obtenir entre le plan de verre d’une part et les deux plans d’acier présentés d’autre part, par la face supérieure du calibre, et par la surface libre du plan d’acier inférieur. L’interféromètre fondé sur ce principe (fig. 28) permet d’étudier simultanément, soit 5 calibres en valeur absolue, soit 7 calibres par comparaisons. Les mêmes phénomènes d’interférence font immédiatement ressortir la forme des surfaces terminales et leur parallélisme relatif.
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      Figure 28: Nouvel interféromètre industriel. Vue d’ensemble.

    

    Étalons en quartz témoins de l’unité métrique. – C’est également par les interférences lumineuses qu’ont été mesurés les étalons en quartz cristallisé respectivement de 1cm, 2cm, 3cm, 4cm, 5cm, 10cm, destinés à constituer des témoins du mètre international et dont nous verrons l’intérêt au Chapitre suivant.

    Cette détermination a été faite à l’interféromètre Michelson légèrement modifié. Deux méthodes ont été utilisées : l’une qui fait intervenir la différence de marche introduite par l’indice du quartz dans le faisceau lumineux, et qui a fourni par surcroît des valeurs très précises de cet indice, l’autre indépendante de cet indice. Ces expériences exécutées entre 5° et 25° ont donné toute une série de valeurs qui permettent de connaître la valeur de chaque pièce à toutes les températures ambiantes avec une précision de 0µ,01.

    Dilatomètre de Fizeau. Indice de l’air. – Le principe de cet appareil, déjà ancien, où la dilatation d’un échantillon se trouve mesurée au moyen des interférences lumineuses, est bien connu.
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      Figure 29: Appareil Fizeau (A, ampoules des thermo-régulateurs ; B, C, enveloppes de cuivre ; D, prisme à réflexion totale ; E, gaine de verre).

    

    Si l’on opère dans l’air, l’unité dans laquelle on évalue les variations d’épaisseur : la longueur d’onde de la radiation utilisée varie, avec la température, comme l’indice de l’air. Pour s’affranchir de cette cause d’imprécision, l’appareil est agencé de façon à permettre les observations dans le vide. On conçoit dès lors que si l’on fait une même expérience successivement dans l’air et dans le vide, on obtienne par différence une détermination assez exacte de l’indice de l’air, c’est ce qui a été fait tout d’abord par Benoît qui a monté entièrement l’appareil représenté dans la figure 29, et plus récemment par M. Pérard. Les résultats obtenus par ce dernier sur l’air sec et privé de gaz carbonique sont représentés par la formule
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      [image: La formule ne rend pas bien visuellement sur une liseuse, d'où la nécessité de l'image]
    

    (λ, longueur d’onde dans l’air en micron ; h, pression en millimètres de mercure ; θ, température en degrés centigrades) valable à toute pression ne dépassant guère la pression atmosphérique et pour l’intervalle de température 0° à 100°.[11]
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      Figure 30:  Comparateur à dilatation, installé en 1926, et permettant de mesurer toutes les longueurs jusqu’à 1m,25. (La commande de cet instrument est en grande partie électrique ; cependant le réglage définitif est obtenu en agissant sur la vis de déplacement des auges, par le moyen d’engrenage, dont la transmission aboutit à des manettes de commande.)

    

    Comparateurs à dilatation. – L’inconvénient du dilatomètre Fizeau, outre l’obligation de travailler soigneusement l’une des surfaces, est d’exiger un temps assez considérable pour chaque étude de dilatation, à cause du long délai nécessaire pour obtenir la stabilisation et l’uniformité de la température après chaque variation ; aussi emploie-t-on plus souvent le comparateur à dilatation de la forme classique à microscopes micrométriques et à auge mobile. La figure 30 représente le comparateur le plus récent, don de l’International Éducation Board.

    C’est à ce comparateur qu’ont été récemment déterminées à nouveau les dilatations d’un certain nombre de prototypes en platine iridié ; les observations ont été faites par quatre observateurs du Bureau international, MM. Guillaume, Pérard, Maudet et Volet. Les conclusions de cet important travail, qui concordent d’ailleurs avec celles fournies d’autre part par le dilatomètre Fizeau, ont été de faire disparaître les écarts des dilatations attribuées en 1889 aux différents prototypes de la coulée Matthey ; ces écarts étaient certainement dus à des erreurs d’observation. Quant à l’alliage de 1874 (alliage du Conservatoire) également étudié, on lui a trouvé un coefficient inférieur de 0,02.10-6 par degré à celui de l’alliage Matthey.

    C’est à l’ancien comparateur, de même modèle que celui-là, mais de maniement moins commode, qu’ont été exécutées, par M. Ch.-Ed. Guillaume, les expériences en nombre considérable sur les alliages métalliques et en particulier sur les aciers–nickel. On connaît la découverte de l’invar, cet acier à 36 pour 100 de nickel, dont la dilatation est très faible et peut même être négative après certains traitements mécaniques. L’acier-nickel à 42 pour 100, remarquable par sa stabilité et sa résistance à l’oxydation, est utilisé en métrologie pour l’exécution des étalons de longueur de deuxième ordre. Les alliages, à teneur voisine de 58 pour 100, sont également précieux comme ayant même dilatabilité que les aciers industriels. C’est en invar que sont construites les régies de 4m qu’utilise la géodésie, et les fils pour les mesures de base dont nous avons parlé ci-dessus. C’est en acier-nickel à 42 pour 100 qu’est faite la règle normale actuelle du Bureau international divisée sur toute sa longueur. C’est l’acier nickel à 55 pour 100 qui constitue la règle de la machine à mesurer industrielle décrite précédemment.

    Les alliages voisins du minimum de dilatation, comme l’invar, ont l’inconvénient de présenter avec le temps une certaine instabilité. Dans ces dernières années, M. Guillaume a prouvé que cette instabilité est due entièrement à la présence du carbone, et il est arrivé à le neutraliser par l’addition de petites quantités de chrome et de vanadium.

    Depuis longtemps l’invar est utilisé en horlogerie pour les pendules compensés. Mais c’est surtout un alliage découvert plus récemment par M. Guillaume qui a ouvert de nouvelles possibilités à la chronométrie et produit une véritable révolution dans l’horlogerie moyenne : l’élinvar, comme l’a appelé son auteur, a l’avantage remarquable de conserver un module d’élasticité constant sur un grand intervalle de température. Cette propriété avait déjà été reconnue par M. Guillaume dans les aciers-nickel à 28 pour 100 et à 45 pour 100 ; mais elle subsistait seulement à la condition que les proportions ci-dessus fussent rigoureusement réalisées, ce qui n’était pas sans présenter de très graves difficultés. La particularité de l’élinvar est de souffrir une large tolérance dans les proportions de ses constituants, parce que l’addition d’une certaine proportion de chrome permet de travailler au voisinage du maximum du coefficient thermo-élastique, abaissé jusque vers zéro. L’alliage élinvar a donc en acier et en nickel les proportions approximatives d’un invar, mais avec addition de 10 pour 100 de chrome.

    Parmi les travaux exécutés à ce même Comparateur, il y a lieu de signaler encore l’étude des propriétés métrologiques des laitons par M. Ch. Volet.

    Déterminations des masses.

    La première vérification périodique des kilogrammes prototypes avait été décidée par le Comité dix ans après leur distribution ; mais, en commençant les expériences, on s’aperçut que les principales balances du Bureau, fatiguées par un emploi continu de près de 25 ans, ne permettaient pas d’atteindre la précision du début. Dès qu’elles furent remises à neuf, le travail fut repris, d’abord par J.-R. Benoît et P. Chappuis, puis par M. L. Maudet. Il a été exécuté à la balance de première précision qui est représentée à la figure 11.

    Les résultats de cette vérification furent pleinement satisfaisants, en ce sens que la moyenne des écarts trouvés par rapport aux résultats des expériences anciennes fut inférieure à 0mg,012 et que tous furent inférieurs à la somme des erreurs possibles des observations, sauf pour les quelques kilogrammes qui avaient fréquemment servi dans l’intervalle, et pour lesquels une diminution de quelques centièmes de milligramme a été parfois retrouvée (maximum 0mg,051 pour le kilogramme n° 22). Concluons avec M. Guillaume : « Il semble donc que l’unité de masse soit garantie au cent-millionième près pour plus de 10 000 ans, et cette durée est à peine commencée. Sans doute, bien avant qu’elle soit écoulée, les travaux exécutés par les métrologistes des siècles futurs auront conduit à des solutions encore plus parfaites. »
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      Figure 31: Dispositif pour les pesées hydrostatiques de cylindres de grandes dimensions.

    

    Comme pour les longueurs, la vérification des étalons prototypes n’a été qu’une bien faible partie des travaux accomplis au Bureau sur les étalons de masse, constitués les uns en platine iridié, d’autres en baros ou en laiton doré ou platiné, s’échelonnant depuis une fraction de milligramme jusqu’à une dizaine de kilogrammes.

    Remarquons en passant que les masses sont supposées comparées entre elles dans le vide ; la poussée de l’air qui varie pour 1kg de 60mg à 150mg suivant que le poids est en platine ou en laiton (48o mg même pour Ⅰ kg de quartz) doit être très exactement déterminée lorsque les poids comparés n’ont pas la même densité ; il en résulte la nécessité de connaître exactement d’une part le volume de chaque poids, d’autre part la densité de l’air ambiant.

    Le volume est obtenu par des pesées spéciales, faites alternativement dans l’air et dans l’eau (fig. 31) à la balance dite hydrostatique. Quant à la densité de l’air, elle exige la détermination précise de la pression barométrique, de la température, de l’état hygrométrique et même, à un certain degré, de la composition (en particulier proportion de gaz carbonique) de l’air ambiant.

    Signalons enfin les recherches constamment poursuivies au Bureau international pour la découverte d’un métal moins dispendieux que le platine, et susceptible de rendre pour l’établissement des étalons secondaires, les mêmes services pour les masses que rend l’acier-nickel à 42 pour 100 pour les longueurs.

    Détermination du volume du kilogramme d’eau.

    À l’origine, le kilogramme était, par définition, la masse du décimètre cube d’eau à 0°, mais lors de la réalisation du prototype, la température du maximum de densité fut préférée à celle de la glace fondante. En 1872, la Commission internationale du mètre prit pour étalon le kilogramme des Archives tel qu’il était ; ce fut une heureuse décision, car on sait aujourd’hui qu’il est fort exact.

    La méthode employée par Lefèvre-Gineau et toujours utilisée depuis, consiste à déterminer les dimensions d’un corps de forme géométrique aussi régulière que possible et à le peser successivement dans l’air et dans l’eau : le nombre cherché est le quotient du volume déduit des dimensions linéaires par la perte de poids du corps immergé.
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      Figure 32: Mesure du diamètre d’un cylindre au moyen du comparateur à contacts (A, bâti ; B. palpeurs ; C, vis de support ; E, vis de réglage horizontal ; G, poids entraînant les palpeurs).

    

    Les deux termes de ce quotient se déterminent avec une précision très différente : si par exemple on se sert d’un cylindre, d’un cube, d’une sphère, etc., dont les dimensions soient de l’ordre du décimètre, une erreur de 0µ,1 délicate à éviter sur chaque direction, entraîne une erreur finale de 3mm3 sur le volume, soit 3,10-6, alors qu’il est facile d’obtenir la précision de 1mg dans une pesée hydrostatique. Nous distinguerons les méthodes suivant la manière dont on détermine les dimensions du corps soumis à l’expérience.

    Méthode des contacts. – Cette méthode a été mise en œuvre par M. Guillaume qui employa son appareil à palpeurs (fig. 32). Pour un premier travail, terminé en 1901, il utilisa cinq cylindres de hauteur sensiblement égale au diamètre et dont les volumes s’échelonnaient entre 214 cm² et 2131cm3.
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      Figure 33: Dispositif pour les pesées hydrostatiques des cubes de Crown.

    

    La méthode fut reprise après un certain nombre de perfectionnements, et sur trois cylindres ayant respectivement comme hauteur et comme diamètre 130 mm × 140 mm – 115 mm × 130 mm – 100 mm × 100 mm ; les résultats furent les suivants :

    Cylindre – Masse du décimètre cube en kg – Volume du kilogramme d’eau en dm 3

    1 – 0,999 974 9 kg – 1,00 025 1 dm³

    2 – 0,999 965 5 kg - 1,000 034 5 dm³

    3 - 0,999 967 2 kg - 1,000 032 8 dm³

    Moyenne pondérée - 0,999 971 kg - 1,000 029 dm³

    Méthode des mesures interférentielles. -— La première application fut faite par Macé de Lépinay en 1886 dans la mesure d’un quartz de 1cm de côté ; ce n’était qu’un essai. Dans la suite, la méthode a été appliquée : 1°par P. Chappuis ; 2° par M. Ch. Fabry, Macé de Lépinay et Perot ; 3° par Macé de Lépinay et Buisson.

    1° P. Chappuis. Il opéra avec des cubes de crown ayant environ 4cm, 5cm et 6cm d’arête, dont il détermina les dimensions avec des radiations de cadmium et de zinc. Voici les résultats :

    Cube de - Masse du décimètre cube d’eau - Volume du kilogramme d’eau.

    4 -  0,999 971 3 kg – 1,00 028 7 dm³

    5 (essais) -  0,999 973 1 - 1,000 026 9 dm³

    5 – 0,999 978 7 kg - 1,000 021 3 dm³

    5 - (retouché) -  0,999 973 1 kg - 1,000 0269 dm³

    6 - 0,999 969 6 kg - 1,000 030 4 dm³

    Moyenne - 0,999 973 6 kg - 1,000 026 4 dm³

    2° Ch. Fabry, Macé de Lépinay et Perot. Macé de Lépinay fit une détermination qui lui donna la première valeur ci-dessous, au moyen d’un cube de quartz de 4cm d’arête ; deux ans après, avec la collaboration de MM. Ch. Fabry et Perot, il obtint la deuxième valeur :

    Première détermination 1 kg = 1 dm³,000 041

    Deuxième détermination 1 kg = 1 dm³,000 021

    3°  Macé de Lépinay et Buisson, se servirent de deux cubes de quartz de 4 cm et de 5 cm d’arête. Ils obtinrent :

    4cm - 0,9099741 1 kg - 1,000 0259 5 dm³

    5cm - 0,999 972 9 kg - 1,000 027 1 dm³

    Moyenne pondérée. - 0,999 973 1 kg – 1,000 027 dm³

    Ces divers résultats sont incomparablement plus concordants que les nombres obtenus au ⅪⅩe siècle ; l’écart de la 6e décimale passe de 700 à 3. Il subsiste cependant une légère incertitude sur la densité de l’eau, car soigneusement privée d’air au début de l’expérience, elle est de nouveau soumise à la pression atmosphérique pendant un temps assez long, variant de plusieurs heures à quelques jours, de sorte que l’on ne sait pas exactement quelle quantité d’air a pu être redissoute. Nous pouvons du moins conclure que le volume le plus probable du kilogramme d’eau privée d’air, à son maximum de densité et sous la pression de 700 mm, est 1,000028 décimètre cube. « Ainsi, dit M. Guillaume, se trouve supprimé pour longtemps un doute qui a pesé plus de cent ans sur le kilogramme des Archives. »




    Chapitre XVIII. La nouvelle conception de l’étalon de longueur.

    On a longtemps considéré le Mètre comme un étalon naturel. Cependant, même en 1799, on entrevoyait au moins qu’un méridien n’a pas exactement la même courbure partout et que les divers méridiens ne sont pas exactement égaux.

    D’autre part, on se porta bientôt vers les étalons à traits pour abandonner les étalons à bouts ; c’est que, dans les comparaisons, on respecte complètement les traits qui définissent un étalon, tandis que les surfaces terminales d’un étalon à bouts sont pressées plus ou moins par les palpeurs des comparateurs, au point d’en conserver parfois des traces indélébiles. En outre, un mètre à traits, divisé en millimètres par exemple, forme comme mille étalons de grandeur croissante, ce qui n’a pas lieu en fait avec l’étalon à bouts.

    Mais abandonner l’étalon naturel et reconnaître que le Mètre est une unité conventionnelle, c’était bouleverser l’idée exprimée par les fondateurs du Système métrique, c’était désavouer Laplace qui, en présentant les étalons aux Représentants du peuple, proclamait par exemple qu’il « y a quelque plaisir pour un père de famille à pouvoir se dire : le champ qui fait subsister mes enfants est une telle portion du Globe. Je suis dans cette proportion copropriétaire du Monde… » ; et dans la suite beaucoup de savants répétèrent les paroles de Laplace.

    Les fondateurs du système poursuivaient un double but : on rattachait le Mètre aux dimensions de la Terre, et par là on espérait rendre cette unité impérissable ; mais, en outre, on voulait éviter par avance tout motif d’opposition. D’ailleurs ces fondateurs proclamaient que le principal avantage provenait de l’échelle régulière et décimale des multiples et des sous-multiples. Sans doute, ils auraient pu prévoir les changements qu’amènerait le progrès ; mais quel que soit le génie d’un homme, d’ordinaire il dépasse peu son époque. Or, en 1799, la précision envisagée dans les comparaisons était le 1/100 de millimètre, et le 1/200 était la limite pratiquement infranchissable, tandis qu’aujourd’hui, avec la perfection du microscope micrométrique, la réalisation de traits irréprochables, la mesure précise des températures…, on atteint une précision cent fois plus grande, mille fois même si l’on a recours aux méthodes interférentielles. C’est une précision bien supérieure à celle des mesures dites jusqu’alors naturelles, et dès]ors la définition historique doit être abandonnée pour une autre.

    À cet égard les idées commencèrent à évoluer à partir de 1830, et l’on fut porté à regarder le Mètre comme un étalon arbitraire. D’autre part, l’étude des déformations des règles avait fait des progrès importants. Bessel, en 1839, avait été frappé de ce fait que deux traits tracés sur l’une des faces d’une règle qui n’est pas parfaitement rigide, présentent une distance variable, suivant la manière dont la règle se trouve supportée. Supposons les traits tracés à la surface supérieure d’une règle, portée à ses extrémités sur deux petits cylindres horizontaux et parallèles ; la surface supérieure considérée devient concave et la distance des traits diminue. C’est l’inverse qui se produit quand la barre appuie plus fortement au milieu que vers les extrémités. L’erreur est alors du premier ordre ; mais elle passe au second ordre quand les traits sont tracés sur un certain plan moyen, qu’on appelle plan neutre, fibre neutre.

    Ainsi la Commission anglaise, chargée de « restaurer » l’étalon du Yard détruit en 1834, lors de l’incendie du Parlement, avait pratiqué le tracé des traits terminaux dans le fond de petits puits atteignant cette fibre neutre. Mais outre la difficulté mécanique d’une semblable opération, on se heurtait aussi à des objections théoriques, car la section se trouvait modifiée localement par la présence de ces puits.

    La question devait bientôt être pleinement résolue. Nous verrons en effet qu’à la suite du vœu exprimé par les Académies des Sciences de Saint-Pétersbourg et de Paris, en 1869, le Gouvernement français provoqua la réunion d’une Commission internationale du Mètre dont un Comité spécial étudia la forme à donner aux étalons, et c’est alors que H. Tresca proposa, pour les prototypes à construire, la forme dite en X, dans laquelle la fibre neutre est découverte sur toute sa longueur.

    Dès lors, l’unité de mesure pouvait être définie avec plus de précision par un étalon à traits que par un étalon à bouts ; celui-ci avait vécu.

    Dans ces conditions, on peut se demander si dans l’avenir on n’aura pas à changer encore la définition de l’unité. Il n’y a nul doute à ce sujet, comme l’a montré récemment M. Pérard qui a examiné avec compétence cette question.

    Trois procédés sont aujourd’hui susceptibles de fournir, de définir au mieux l’unité de longueur, savoir : la règle de platine iridié, à traits ; l’étalon à bouts en quartz ; la longueur d’onde d’une radiation lumineuse.

    On résume habituellement les qualités à exiger de l’étalon de longueur dans les trois termes : permanence, précision, facilité de reproduction.

    En ce qui concerne la permanence, depuis longtemps les variations de longueur, bien connues chez un grand nombre de métaux ou alliages usuels, ont fait soupçonner d’instabilité indistinctement toutes les substances métalliques ; et leurs évolutions plus ou moins rapides auraient vraisemblablement pour terme ultime l’état cristallisé. De là était sortie la première idée d’un étalon prototype fait d’une substance cristalline, qui se réalisa plus tard dans les étalons témoins en quartz.

    La tendance constante des métrologistes à rechercher comme témoin une grandeur physique (longueur du pendule à seconde, longueur du méridien, longueur d’onde lumineuse), procède du désir que l’on a de s’affranchir de cette instabilité, inhérente à la matière dite solide. Une barre métallique, telle que la règle de platine, reste toujours plastique, si peu que ce soit ; on a toujours à redouter une déformation permanente consécutive à un effort violent, à un choc, à un accident qui peut même rester inconnu. D’autre part, avec la fragilité du quartz on aurait bien moins à craindre ces déformations capables d’affecter la longueur. Rien de semblable n’est à craindre à cet égard pour les longueurs d’onde.

    Le prototype actuel est un étalon à traits. Or, voici à peine terminé le procès ancien des étalons à bouts, que celui des étalons à traits commence : dans la métrologie du siècle passé, les touches des comparateurs à contact mataient les surfaces terminales des bouts ; mais pour les étalons à traits, les nettoyages assez fréquents des surfaces qui les portent ne risquent-ils pas de causer une usure de ces surfaces, un nivellement dissymétrique des sillons qui constituent ces traits ?

    Il n’en reste pas moins que la précision à attendre du prototype international (Règle n° 6), est certainement de l’ordre de 0µ,2, soit 2.10-7. Cette précision pourrait-elle être atteinte avec d’autres définitions de l’unité ?

    Sans doute sur le dernier point, celui du transport et des facilités de reproduction, la règle de platine se trouve dans une certaine infériorité. Le report précis d’une longueur à traits exige la coûteuse installation d’un comparateur à microscopes. D’autre part, l’emploi d’un étalon à bouts en quartz demande un appareil à interférences, alors que les longueurs d’onde lumineuses, bien souvent donnent des interférences dans les dispositifs les plus rudimentaires ; et les épaisseurs, dont le phénomène observé est l’expression, se trouvent mesurées d’emblée avec la précision du centième de micron.

    Enfin, l’équation personnelle, l’écueil plus grave sans doute, est surtout le fait des longueurs à traits. Avec un prototype en quartz, avec une longueur d’onde, l’appréciation personnelle et systématique n’a plus que peu d’influence sur les lectures des phénomènes utilisés.

    Il semble donc, à première vue, que l’étalon à bouts en quartz, et surtout la longueur d’onde, devraient l’emporter. Mais il y a bien d’autres considérations à examiner.

    Étalon à bouts en quartz. – Un tel étalon a divers défauts : il conduit mal la chaleur ; dès que la température ambiante varie, les thermomètres ne donnent peut-être plus la température interne ; le quartz est relativement fragile et ne supporte pas les températures élevées. Mais ce sont là des défauts dont il n’est pas impossible de prévenir les conséquences.

    Un défaut plus grave, d’ailleurs signalé en 1872 par le général baron Wrede, c’est qu’on ne doit compter sur la stabilité du quartz qu’autant qu’on ne modifie pas l’édifice cristallin. Or, on taille le cristal sur toutes ses faces, on polit certaines d’entre elles ; ce sont autant de ruptures d’équilibre qui peuvent être suivies de modifications. Ainsi l’avantage primordial de la permanence absolue dans le temps n’est pas entièrement assurée par le quartz, pas plus que par aucun cristal travaillé.

    Ajoutons à ce défaut que la reproduction de l’unité ou de ses multiples ne va pas sans des difficultés sur lesquelles il est inutile d’insister.

    Quant à la précision intrinsèque avec laquelle pourrait être définie l’unité de longueur par un étalon de quartz à faces planes et parallèles, il semble que le millième de micron peut être atteint aujourd’hui, avec la perfection de l’industrie actuelle et le remarquable poli que prennent les surfaces. L’agent de comparaison obligatoire serait d’ailleurs, actuellement, la longueur d’onde lumineuse, et nous allons voir qu’il permet d’atteindre assez facilement le centième de micron.

    Définition de l’unité de longueur par une onde lumineuse. – La grande vogue qui s’attache aujourd’hui aux interférences, et porterait les physiciens à définir l’unité de longueur par une onde lumineuse tient bien aux trois qualités énoncées ci-dessus :

    La permanence, ou identité de tout phénomène physique semblable à lui-même en tous temps et dans des conditions identiques ;

    La précision du centième de micron que comportent les phénomènes d’interférence, alors que celle des pointés aux microscopes micrométriques est seulement du dixième

    La possibilité de reproduction idéale et indéfinie de l’étalon immatériel, qui se trouverait à la disposition de chacun en tous lieux, sans recours à aucun intermédiaire dont la fidélité peut toujours être suspectée.

    Mais examinons à quelles conditions ces qualités primordiales peuvent être remplies.

    Le choix de la radiation étalon doit, semble-t-il, se porter sur la raie rouge du cadmium à laquelle on revient finalement. Mais quelle lampe employer ?

    Beaucoup d’autres causes encore, ne fût-ce que les conditions dont on n’a pas encore tenu compte, peuvent faire varier légèrement sa longueur d’onde. Il y a eu jusqu’ici seulement deux mesures du rapport de ces longueurs au Mètre : celle de M. Michelson en 1892-1893, celle de MM. Benoît-Fabry-Perot en 1906, et elles concordent d’ailleurs très exactement. Mais il ne faut pas oublier que l’on n’avait pas mesuré l’état hygrométrique en 1892-1893 ; en 1906 la mesure se rapporte à la radiation rouge du cadmium se propageant dans l’air sec, à la température de 15°, sous la pression de 760mm de mercure ; et ce sont les seules conditions indiquées. Mais quand de nouvelles comparaisons des longueurs d’onde avec le Mètre seront entreprises, bien d’autres conditions expérimentales devront être spécifiées. On devra en particulier se préoccuper de la présence de raies satellites, du renversement spontané de la raie ; l’origine du cadmium utilisé devra être examiné, car la présence d’impuretés pourrait provoquer des modifications dans le spectre, et le côté isotopique de la question est aussi à considérer.

    Les conditions intérieures de la lampe, telles que sa forme, sa grandeur, sa température et sa pression intérieures, la fréquence du courant, son procédé particulier d’excitation ou d’observation, etc., peuvent aussi provoquer des différences de quelques centièmes d’angstrom. La question du champ électrique est plus délicate encore ; c’est là un des grands facteurs de variation des longueurs d’onde (effet Starck), soit par déplacement effectif des raies, soit par production de nouveaux satellites, soit encore par renversement spontané.

    Les conditions qui viennent d’être examinées se réfèrent uniquement à l’état de la source lumineuse ; il en est d’autres encore, tenant à l’influence de l’atmosphère ambiante, comme la pression, la température, l’humidité, la présence de gaz rares, etc., et dont on tiendra compte. Mais la composition instantanée de cette atmosphère sera-t-elle bien connue ? Par exemple, la proportion de gaz carbonique varie constamment dans la pièce d’observation et suffit pour fausser l’indice de réfraction de l’air d’une quantité inadmissible. Il faudra donc ou brasser constamment et énergiquement cette atmosphère si c’est possible, ou l’analyser régulièrement.

    Comme conclusion de cette discussion sommaire, nous dirons avec M. Pérard :

    1° La définition du Mètre par un étalon de quartz est à rejeter ;

    2° La définition par une longueur d’onde lumineuse est à réserver ;

    3° En l’état présent, la définition par la règle de platine à traits est à maintenir ;

    4° L’étalon naturel, représenté par la longueur d’onde lumineuse, est encore du domaine de l’avenir.

    Inutile d’ajouter que la longueur du Mètre comme une fraction connue du méridien terrestre est définitivement ab




andonnée.

    Chapitre XIX. Développement récent de diverses unités.

    Avant d’aller plus loin, jetons un coup d’œil sur l’état général des mesures au commencement du ⅩⅩ° siècle et sur le développement très rapide qu’ont pris diverses d’entre elles sous l’influence du commerce et de l’industrie.

    Le but essentiel de l’Assemblée constituante, en décidant la création d’un nouveau système d’unités, était la suppression du chaos qui régnait alors dans la pratique des poids et mesures et l’unification des unités courantes employées dans les échanges ; mais elle se limita aux grandeurs géométriques et à l’unité de poids. En réalité cette dernière était l’unité de masse, comme le dit nettement Trallès dans son rapport du 11 prairial an Ⅶ ; l’eau, dit-il, sous un volume déterminé constitue « l’unité adoptée pour la quantité de matière ou l’unité de poids, parce que nous mesurons le plus ordinairement la quantité de la matière par son poids ». Cependant les documents administratifs, et particulièrement les lois françaises, continuèrent longtemps de ne parler que de l’unité de poids ; mais le 11 juillet 1903 une loi française adopta d’abord comme unités officielles les copies des étalons internationaux, et vingt jours après, le décret qui modifie le tableau des mesures légales conformément à cette loi, dit nettement « unités de masse ou de poids » : c’est la première fois que la notion de masse est introduite explicitement dans un document officiel.

    À la fin du ⅩⅧesiècle, les sciences physiques étaient relativement peu développées ; mais bientôt une pléiade de savants multiplia les découvertes, et les physiciens durent créer tout un ensemble cohérent de nouvelles mesures, définies en fonction d’unités de longueur, de masse et de temps. Or, le Système métrique était déjà connu des savants, et il s’imposa aussitôt à eux, tant par sa constitution rationnelle et la commodité de ses multiples et sous-multiples décimaux qu’en raison de son indépendance vis-à-vis des divers systèmes nationaux. On l’adopta donc, notamment pour les unités électriques et magnétiques. Deux systèmes furent ainsi élaborés : le système électromagnétique ayant pour point de départ la loi du magnétisme de Coulomb et le système électrostatique partant aussi d’une loi de Coulomb, celle relative à l’action réciproque des corps électrisés.

    Deux autres lois liant entre eux les phénomènes électriques et les phénomènes magnétiques, chacun des systèmes que nous venons d’indiquer pouvait embrasser à la fois les deux espèces de grandeurs, électriques et magnétiques. Ces lois sont d’une part celle des actions réciproques des courants et des aimants qui permettent d’assimiler un courant à un système d’aimants, et vice-versa ; et d’autre part, celle de l’induction électromagnétique, régissant la production de courants électriques par le déplacement d’aimants au voisinage de circuits conducteurs. Il s’ensuit qu’on peut définir à deux points de vue différents toutes les unités de l’électricité, et que les systèmes d’unités électromagnétiques et électrostatiques sont reliés l’un à l’autre par des rapports simples.

    Par l’interprétation hardie d’une formule purement mathématique, Maxwell fit pressentir que les phénomènes lumineux sont dus aux manifestations de champs électriques et magnétiques ; il en déduisit que les rapports entre les unités électromagnétiques et les unités électrostatiques sont définis par la vitesse de propagation des ondes lumineuses ; cette conclusion s’est trouvée confirmée expérimentalement par les découvertes de Hertz sur les ondes électromagnétiques.

    Ainsi, tous les phénomènes électriques, magnétiques et lumineux peuvent être étudiés et mesurés au moyen d’un système unique d’unités, soit le système électromagnétique, soit le système électrostatique. Comme les phénomènes électromagnétiques se présentent avec plus de simplicité, c’est le système électromagnétique d’unités qui fut choisi pour les mesures.

    D’autre part, pendant que la Science pure réalisait les théories et les applications de l’électricité, l’industrie de son côté commençait d’entrevoir tout le parti qu’elle pouvait tirer de la nouvelle science, et en multipliait les applications pratiques. Le télégraphe était en usage courant, puis des essais concluants avaient été faits sur la transmission et la distribution de la force motrice par l’électricité. Sans attendre la mise au point définitive du système d’unités cohérent, recherché par les savants dans les laboratoires, les pionniers de l’industrie électrique avaient dû créer, pour leurs usages courants, des unités empiriques convenant aux ordres de grandeur réalisés dans les premières applications. C’est ainsi que les télégraphistes et les industriels avaient adopté pour unité de force électromotrice celle de la pile de Daniell et de même pour unité de résistance électrique celle d’une colonne de mercure de 1m de long et de 1mm2 de section.

    En 1861, l’Association britannique pour l’Avancement des Sciences créa, principalement pour les convenances de la Physique, un système dérivé du Système métrique, complété par l’introduction du temps qui intervient dans les mesures mécaniques. Cette introduction de la seconde de temps moyen, dans un ensemble d’unités dont tout le reste est décimal, interrompait la belle harmonie primitive ; mais d’autre part, l’expérience a montré que le public est rebelle à la division décimale de la durée ; cette division, introduite à l’origine, fut supprimée bientôt par la loi du 18 germinal an Ⅲ. Aussi on adopta cette nouvelle unité, avec le centimètre et la masse du gramme, que proposait l’Association anglaise ; c’est le système C. G. S. qui est universellement apprécié.

    On sait qu’un choix convenable d’unités peut simplifier considérablement les formules, et alors on a un système dit cohérent ; tel est le système C. G. S. En 1881 la Conférence internationale des Électriciens adopta ce système à l’unanimité, sans distinction de nationalité. Toutefois, comme les industriels étaient habitués déjà aux ordres de grandeur de leurs unités empiriques, on respecta leurs habitudes en adoptant pour les unités industrielles les multiples des unités C. G. S. les plus voisins des unités empiriques. Il se trouva ainsi que le Daniell avait une force électromotrice égale, à un dixième près, à 100 millions d’unités C. G. S., que la colonne de mercure de 1m de long et de 1mm² de section, avait également, à moins d’un dixième près, une résistance de 1 milliard d’unités C. G. S. Et la Conférence adopta ces multiples décimaux des unités C. G. S. pour constituer le « système pratique », qui est donc fondé comme le système C. G. S. lui-même sur le Système métrique décimal : les physiciens et les techniciens du monde entier l’adoptèrent, quelles que fussent d’ailleurs les mesures courantes en usage dans leurs divers pays.

    Depuis 1881, l’électricité a pris dans le monde moderne une place immense, tant dans la vie courante que dans l’industrie et dans la science ; il serait impossible de concevoir la vie moderne sans télégraphe ni téléphone, sans lumière, tramways et chemins de fer électriques, sans télégraphie sans fil et radiodiffusion, enfin sans les innombrables applications de l’électricité dans toutes les directions.

    Bien plus, dans la science pure, une grande synthèse est en voie de réalisation, qui rattache tous les phénomènes physiques, et jusqu’à la constitution atomique de la matière et de l’énergie, aux propriétés de l’électron et des ondes électromagnétiques.

    Ainsi, la prévision des fondateurs du Système métrique, créant un ensemble d’unités « à tous les temps et à tous les peuples », s’est magnifiquement réalisée dans un domaine que nul n’aurait pu prévoir et qui est devenu une des branches les plus essentielles de l’activité humaine. L’emploi universel des unités métriques par tous ceux qu’intéresse la technique de l’électricité, aura pour conséquence l’adoption du Système métrique par les pays où il n’est pas encore d’usage courant. Car deux des unités les plus importantes du système électrique pratique sont en même temps des unités essentielles de la mécanique : ce sont le kilowatt, unité de puissance et le kilo joule, unité d’énergie.

    Ainsi, l’industrie mécanique, qui emploie encore des unités empiriques telles que le « cheval vapeur », le « horse power », le « kilogrammètre », le « foot pound » finira par employer le kilowatt et le kilojoule, et par suite sans doute le sthène, unité métrique de force qui dérive directement du kilojoule. De l’unité de force, les mécaniciens seront amenés naturellement à se servir des unités métriques de masse et de longueur, c’est-à-dire à utiliser dans son ensemble tout le Système métrique.

    Ce système d’unités électriques, après avoir ainsi conquis définitivement le domaine industriel, sera nécessairement enseigné dans les classes élémentaires, même dans les pays non métriques ; il passera ainsi dans les mœurs et finira par supplanter les autres systèmes qui ne sont ni métriques, ni décimaux.

    Ce que nous venons de dire pour le développement des unités électriques pourrait, en quelque sorte, être répété pour d’autres unités, comme celles de la photométrie ; toutefois celles-ci n’ont évolué rapidement que plus tard ; aussi nous devons auparavant parler de la loi française du 2 avril 1919 et du Règlement d’administration publique du 26 juillet qui en est le complément.


 Chapitre XX. La loi française du 2 avril 1919.

    Les besoins nouveaux de l’industrie et du commerce avaient rendu désirable et même nécessaire de compléter le tableau primitif de nos mesures légales ; il était nécessaire de l’étendre à de nouvelles unités et il fallait aussi réviser les règles de la vérification.

    Le 20 juillet 1912 le Ministre du Commerce et de l’Industrie consulta les groupements intéressés par une circulaire où il leur demandait leur avis sur l’opportunité de la réforme.

    Les réponses furent en grande majorité favorables ; aussi le Ministre chargea-t-il une Commission d’étudier les moyens d’assouplir la législation, et de transformer la réglementation qui la complétait.

    Après de longues discussions, cette Commission s’arrêta au système suivant :

    Une loi fixerait les unités fondamentales, clé de voûte de l’édifice, et un Règlement d’administration publique annexé énumérerait les unités secondaires, puis présenterait le tableau général de toutes les unités. En outre, la loi établirait en principe l’obligation de la vérification pour tous les instruments de mesure qui doivent servir à des transactions commerciales, et donnerait mandat au Conseil d’État de dresser la liste de ces instruments.

    Cette Commission adopta finalement, sous le nom de Système M. T. S., un ensemble très semblable au système C. G. S., mais où le centimètre et le gramme étaient respectivement remplacés par le mètre et la tonne, unités mieux adaptées aux besoins des grandes industries, comme la métallurgie, les chemins de fer, l’exploitation des mines ou celle de l’énergie hydraulique.

    À ce nouvel ensemble d’unités, embrassant les longueurs – surfaces, – volumes, – masses, – temps, – force,— énergie, – puissances, – pressions, la Commission ajouta d’abord des unités pour les angles et pour les densités, puis les quatre unités électriques pratiques de résistance, – intensité de courant, – différence de potentiel, – quantité d’électricité ; ainsi que des unités calorifiques (intervalle de température, quantité de chaleur) et des unités optiques (intensité lumineuse, – flux lumineux, – éclairement, – puissance des systèmes optiques).

    Ces nombreuses unités furent divisées en deux groupes, comme nous l’avons dit ; les premières, comprenant les unités principales, seraient consacrées par une loi, et les unités secondaires figureraient dans un Règlement d’administration publique, plus facile à modifier le cas échéant, et à tenir au courant des besoins nouveaux. Le projet ainsi préparé fut soumis aux associations particulièrement intéressées : Chambres de Commerce, – Société des Ingénieurs civils, – Société de Physique, – Société des Électriciens, – Société d’encouragement pour l’Industrie nationale. Il fut ensuite communiqué, pour avis, à la Commission de Métrologie usuelle, au Bureau national des Poids et Mesures et au Comité consultatif des Arts et Manufactures.

    Enfin, en 1913, les principes directeurs en furent exposés à la Conférence internationale des Poids et Mesures qui en renvoya l’examen à son Comité.

    À la presque unanimité, ces divers organismes émirent un avis favorable au projet. Enfin, par l’organe de J. Violle son rapporteur, le 10 novembre 1913, l’Académie des Sciences, dont la sanction avait été sollicitée, déclara ne pouvoir « qu’approuver la pensée d’élargir notre législation des Poids et Mesures ». Il appartenait à la France, qui a donné au monde le Système métrique décimal, d’en consacrer le développement, sous une forme capable d’amener l’unification législative des mesures actuellement employées par les divers États, dans les transactions internationales.

    « Si le système métrique décimal reste le fondement inébranlable du nouvel édifice, on devra dans sa construction suivre les principes qui ont guidé l’Association Britannique quand elle établit le système centimètre-gramme-seconde (C. G. S.), en employant simultanément, s’il y a lieu, des unités mieux en rapport avec les besoins de la technique industrielle. »

    L’Académie signalait, en outre, la distinction, importante en métrologie, et dont nous avons parlé, entre l’unité et l’étalon. « Suivant la définition classique, l’unité est une quantité choisie pour servir de terme de comparaison à des quantités de même espèce, tandis que l’étalon est la représentation matérielle de l’unité », ou de ses multiples et sous-multiples décimaux.

    Et le rapporteur de l’Académie ajoute :

    L’étalon de longueur est, pour le monde entier, le mètre prototype international en platine iridié déposé au Pavillon de Breteuil, mesuré à la température de la glace fondante. C’est même cet étalon qui seul aujourd’hui définit l’unité fondamentale de longueur.

    L’étalon de masse est le kilogramme prototype international en platine iridié déposé au Pavillon de Breteuil. Mais le fait que le kilogramme est l’étalon de masse n’implique pas qu’il en soit l’unité. D’ailleurs, le mot kilogramme rappelle que, dans la pensée des fondateurs du Système métrique, l’unité de masse était réellement le gramme.

    Étant établis ces deux étalons matériels, imprescriptibles, consacrés par les accords internationaux, ce qui caractérisera un système de mesures de longueurs et de masses, ce sera le choix des unités adoptées pour ces mesures… À ces deux unités corrélatives on a dû adjoindre, pour la représentation des quantités mécaniques, l’unité de temps universellement admise, la seconde de temps moyen…

    Le Rapport approuve le principe posé que « seules les unités d’essence différente, et par conséquent théoriquement irréductibles, formant le groupe des unités fondamentales, seront promulguées par une loi. Les autres unités, qu’il importerait de rendre légales, et qui peuvent toutes être tirées des premières par logique déduction, en un mot les unités dérivées, feront simplement l’objet d’un règlement d’administration publique qui permettra de les modifier suivant le progrès naturel des choses[12]. » L’ohm et le volt, ajoute-t-il, furent adoptés provisoirement en 1862, puis en 1881 ; la Conférence internationale de Paris en 1884 adopta l’ohm légal, puis de son côté en 1893 le Congrès de Chicago le fixe et la Conférence de Londres en 1908 le ratifie. On voit que l’ohm a toujours tenu une place privilégiée dans la pensée des électriciens, et « il est actuellement le seul ayant une représentation matérielle réelle, un étalon. Si donc, parmi les unités principales des électriciens, on ne doit prendre qu’une seule unité fondamentale, ce sera incontestablement aujourd’hui l’ohm. » Mais on pourrait aussi bien admettre deux unités fondamentales, même trois s’il en existait de bons étalons.

    Toutefois, comme cela peut arriver demain, au moins pour l’une encore des deux unités laissées au second plan par le projet ministériel sans que d’ailleurs on sache bien laquelle, il nous paraîtrait plus sage de laisser ensemble les trois unités électriques fondamentales, ainsi que les définissent unanimement les électriciens, parmi celles auxquelles suffira un règlement d’administration publique.

    La distinction subtile entre l’unité et l’étalon occasionna bien quelques discussions, mais finalement on n’inscrivit point par exemple le litre comme unité distincte du décimètre cube dans le tableau des mesures industrielles et commerciales, car cela aurait fait apparaître dans l’enseignement une notion délicate qui encombrerait sans profit la mémoire et l’esprit des élèves.

    La loi du 2 avril 1919 et le décret du 20 juillet 1919.

    Le projet, préparé comme nous venons de le dire, fut approuvé sans modification par la Chambre des Députés, puis par le Sénat, et il est devenu ainsi la loi du 2 avril 1919, que nous reproduisons ci-après. Remarquons seulement que tout d’abord pour les unités principales (en dehors du mètre et du kilogramme, déjà définis par les lois du 19 frimaire an Ⅷ et du 11 juillet 1903), les unités principales suivantes ont été sanctionnées pour la première fois :

    1° La seconde de temps moyen comme unité de temps ;

    2° L’ohm comme unité de résistance électrique et l’ampère comme unité d’intensité du courant ; l’un et l’autre ont été définis par la Conférence internationale des Unités électriques, tenue en 1908 ;

    3° Le degré centésimal de température, défini par les Conférences générales des Poids et Mesures tenues en 1889 et 1913 ;

    4° La bougie décimale, comme unité d’intensité lumineuse, valant un vingtième de l’étalon Violle (constitué lui-même, conformément aux décisions de la Conférence internationale des Électriciens de 1884, par une aire de 1 cm2 de surface d’un bain de platine en fusion).

    Voici enfin la loi du 2 avril 1919 :

    Article premier. – Le tableau de mesures légales annexé à la loi du 4 juillet 1837, et modifié par les lois du 11 juillet 1903 et du 22 juin 1909, est remplacé, sauf en ce qui concerne les monnaies, par le tableau dressé dans les conditions ci-après déterminées.

    Art. 2. – Les unités de mesure comprennent des unités principales et des unités secondaires.

    Les unités principales sont les unités de longueur, de masse, de temps, de résistance électrique, d’intensité de courant, d’intervalle de température et d’intensité lumineuse, telles qu’elles sont définies dans le tableau annexé à la présente loi.

    Les unités secondaires sont énumérées et définies par un Règlement d’administration publique rendu après avis de la Commission de métrologie usuelle, du Comité consultatif des Arts et Manufactures, du Bureau national des Poids et Mesures et de l’Académie des Sciences.

    À ce règlement sera annexé un tableau général des unités légales, comprenant les unités principales et les unités secondaires, fixées suivant les prescriptions de la présente loi, ainsi que leurs multiples et sous-multiples usuels.

    Ce règlement pourra en outre autoriser, à titre provisoire, l’emploi ou la dénomination de certaines unités actuellement en usage.

    Des règlements rendus dans la même forme, pourront ultérieurement compléter ou modifier la liste des unités secondaires et supprimer celles des anciennes unités maintenues provisoirement en usage par application du paragraphe précédent.

    Art. 3. – Les étalons nationaux établis pour représenter les unités principales et les unités secondaires sont déposés au Conservatoire national des Arts et Métiers.

    Art. 4. – Les dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 7 et 8 de la loi du 4 juillet 1837 sont applicables aux mesures dont les unités sont déterminées conformément à la présente loi.

    Art. 5. – La présente loi n’entrera en vigueur qu’à l’expiration du délai d’un an, à compter de la date du Règlement d’administration publique visé au paragraphe 3 de l’article 2 ci-dessus, qui devra être rendu dans un délai de 6 mois après la promulgation de la présente loi.

    Art. 6. – La présente loi est applicable dans les Colonies françaises et pays de protectorat.

    Art. 7. – Toutes les dispositions contraires à la présente loi seront abrogées à partir de sa mise en vigueur.

    La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi de l’État Fait à Paris, le 2 avril 1919.

    Le Règlement d’administration publique mentionné à l’article 2 est intervenu le 26 juillet 1919 ; il énumère et définit les unités secondaires et donne en outre comme annexe un tableau général de toutes les unités. Pour éviter des répétitions, il n’est reproduit ci-après que le tableau général des unités en distinguant par les caractères les unités principales, les unités secondaires et enfin les unités admises à titre provisoire. En outre, on a mis un astérisque aux unités principales.

    Tableau général des unités commerciales et industrielles dressé en exécution de la loi du 2 avril 1919 et du décret du 26 juillet 1919.

    Tableau des multiples et sous-multiples décimaux.
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    Puissance de 10 par laquelle est multipliée l’unité – Préfixe à mettre avant le nom de l’unité – Symbole à mettre avant celui de l’unité.

    10 6 ou 1 000 000 – méga - M

    10 5 ou 100 000 – hectokilo - hk

    10 4 ou 10 000 – myria - ma

    10 3 ou 1 000 – kilo - k

    10 2 ou 100 – hecto - h

    10 1 ou 10 – déca - da

    10° ou 1 - » - »

    10 -1 ou 0,1 – déci - d

    10 -2 ou 0,01 – centi - c

    10 -3  ou 0,001 – milli - m

    10 -4  ou 0,000 1 – décimilli - dm

    10 -5 ou 0,000 01 – centimilli - cm

    10-6 ou 0,000 001 – micro – µ

    Nota. – Dans le tableau ci-après, on a imprimé en italique les symboles des unités pour les distinguer de ceux des préfixes, qui sont en romain. Nous répétons en outre que :

    Le système dit C. G. S. est basé sur le centimètre, le gramme (masse) et la seconde comme unités principales.

    Le système dit M. T. S. est basé sur le mètre, la tonne (masse) et la seconde comme unités principales.

    Ⅰ. – Unités géométriques.

    A. – Longueurs.

    Unité principale : mètre*.

    Définition : Longueur, à la température de 0°, du prototype international en platine iridié, qui a été sanctionné par la Conférence générale des Poids et Mesures, tenue à Paris en 1889, et qui a été déposé au Pavillon de Breteuil à Sèvres. (Comme le mètre des Archives, sur lequel il a été copié, le prototype international est d’environ 0 mm,2 inférieur à la dix-millionième partie de la distance du pôle boréal à l’équateur, définition première du mètre.)

    Étalon. – Copie n° 8 du mètre prototype international, déposée au Conservatoire national des Arts et Métiers.

    Multiples et sous-multiples usuels.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Mégamètre – Mm – 1 000 000 m -

    - - Kilomètre – Km - 1 000 m -

    - - Hectomètre – Hm – 100 m -

    - - Décamètre – dam - 10 m -

    1 – 10² – Mètre – m – 1 m - Base du système M. T. S.

    - - Décimètre- dm – 1/10 m -

    10-² – 1 – Centimètre – cm - 1/100 m - Base du système C. G. S.

    - - Millimètre – mm – 1/1000 m -

    - - Micromètre µm ou µ - 1/1 000 000 m -

    - - Millimicron – mµ - 1/1 000 000 000 m

    Unité transitoire.

    Mille Marin.

    Définition : Longueur moyenne de la minute sexagésimale de latitude terrestre.

    Valeur : 1852m. S’emploie pour la mesure des longueurs marines.

    B. – Superficies.

    Unité : Mètre carré.

    Définition : Superficie contenue dans un carré de 1 m de côté.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur

    - - Kilomètre carré – km² – 1 000 000 m²

    - - Hectomètre carré - hm² – 10 000 m²

    - - Décamètre carré - dam² – 100 m²

    1 – 104 - Mètre carré - m² – 1 m²

    - - Décimètre carré - dm² – 1/100 m²

    - - Centimètre carré - cm² – 1/10 000m²

    - - Millimètre carré - mm² – 1/100 000m²

    Mesures agraires.
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    Dénomination – Symbole – Valeur

    Les trois mesures ci-dessous s’emploient pour le mesurage des surfaces agraires.

    Hectare – ha – 1 a

    Are – a – 1 dam² ou 100 m²

    Centiare - ca – 1/100 a ou 1 m²

    C. – Volumes.

    Unité : Mètre cube.

    Définition : Volume contenu dans un cube de 1m de côté.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur

    - - Kilomètre cube - km³ – 1 000 000 000 m³

    1 – 10-6 - Mètre cube – m 3 – 1 m³

    - - Décimètre cube – dm³ – 1/1000 m³

    - - Centimètre cube – cm³ – 1/1 000 000 m³

    - - Millimètre cube – mm³ – 1/1 000 000 000  m³
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    Mesures de capacité pour les liquides, céréales et matières pulvérulentes. (*) Le litre, défini par les métrologistes comme le volume d’une masse de 1 kg d’eau, à 4° et sous la pression de 7 6 cm de mercure, excède de moins de 1/3o ooo le décimètre cube.

    Dénomination – Symbole – Valeur

    Hectolitre – hl – 100 l

    Décalitre - dal - 10l

    Litre - l (*) - 1 dm³

    Décilitre - dl – 1/10 l

    Centilitre – cl - 1/100 l

    Millilitre - ml – 1/1000l ou 1 cm³

    S’emploie pour le mesurage des bois.

    Dénomination – Symbole – Valeur

    Stère – st – 1 m³

    Décistère – dst – 1/10 st

    D. – Angles.

    Unité : Angle droit.

    Définition : Angle formé par deux droites se coupant sous des angles adjacents égaux.
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    Dénomination – Symbole – Valeur

    Angle droit – D - 1 D

    Grade – gr - 1/100 D

    Décigrade – dgr – 1/ 000 D

    Centigrade – cgr – 1/10 000 D

    Milligrade – mgr – 1/00 000 D

    - - -

    Degré d ou ° (1) - 1/90 D

    Minute d’angle -  d ou ° - 1/60 D

    Seconde d’angle - d ou ° - 1/60’

    (1) Le symbole ° peut être employé quand la nature de l’unité considérée ne fait pas de doute, notamment lorsque l’angle exprimé comprend des minutes en même temps que des degrés.

    Ⅱ. – Unités de masse.

    Unité principale : Kilogramme*.

    Définition : Masse du prototype international en platine iridié, qui a été sanctionné par la Conférence générale des Poids et Mesures tenue à Paris en 1889, et qui est déposé au Pavillon de Breteuil à Sèvres. (Comme le kilogramme des Archives, le prototype international du kilogramme excède d’environ 27 mg la masse du décimètre cube d’eau prise à son maximum de densité, définition première du kilogramme.)

    Étalon : Copie n° 35 du kilogramme prototype international, déposé au Conservatoire national des Arts et Métiers.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur – Observations

    1 - 10 6 - Tonne* - t – 1 t ou 1 000 kg - Base du système M. T. S. Unité principale.

    - - Quintal – q – 1/10 t ou 10 kg -

    10 -3 – 10 3 - Kilogramme – kg – 1/1 000 t -

    - - Hectogramme – hg – 1/10 000 t ou 1/10 kg -

    - - Décagramme – dag – 1/100 000 t ou 1/100 kg -

    10-6 – 1 – Gramme – g - 1/1 000 kg - Base du système C. G. S. Unité principale.

    - - Décigramme – dg - 1/10000 kg - -

    - - Centigramme – cg - 1/100000 kg - -

    - - Milligramme - mg - 1/1 000000 kg - -

    Carat - 2 dg - S’emploie dans le commerce des pierres précieuses.

    Densité.

    Unité : Degré densimétrique.

    Définition : La densité des corps s’exprime en nombres décimaux, celle du corps qui a la masse de 1 tonne sous le volume de 1m³ étant prise pour unité. (L’eau privée d’air, à 4 0, sous la pression d’une colonne de mercure de 76 cm de hauteur, a une densité égale à 1, moins 1/30 000 environ.)

    Les densités correspondant aux anciens degrés Baumé sont données dans un tableau annexé au décret.

    Degré alcoométrique centésimal.

    Dans les transactions commerciales, le nombre de degrés alcoométriques d’un mélange d’alcool et d’eau pure à la température de 15°, correspond au titre volumétrique, suivant l’échelle volumétrique centésimale de Gay–Lussac. (La graduation des alcoomètres a pour base le tableau des densités des mélanges d’alcool et d’eau pure annexé au décret.)

    Ⅲ. – Unités de temps.

    Unité : Seconde*.

    Définition : 1/86 00 du jour solaire
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Jour – J – 86 400 s -

    - - Heure – h – 3 600 s -

    - - Minute - mn ou m – 60 s - Le symbole m peut être employé lorsqu’il ne saurait y avoir d’ambiguïté, par exemple lorsque le temps exprimé comprend des heures, ou des secondes en même temps que des minutes.

    1 – 1 – Seconde* - s – 1 s - Base des systèmes M. T. S. et C. G. S.

    Ⅳ. — Unités mécaniques.

    A. – FORCES.

    Unité : Sthène.

    Définition : Force qui, en 1 8, communique à une masse égale à 1 t un accroissement de vitesse de 1m par seconde.

    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Kilosthène – ks – 1 000 sn -

    - - Hectosthène – hsn – 100 sn -

    - - Décasthène – dasn - 10 sn -

    1 – 108 - Sthène – sn – 1 sn -

    - - Décisthène – dsn – 1/10 sn -

    - - Centisthène – csn – 1/100 sn – Mégadyne

    - - Millisthène – msn – 1/1 000 sn -

    10-8 – 1 – Dyne - - 1/1 000 000 000 sn - Unité C. G. S.

    Unités transitoires.

    Unité : kilogramme-poids ou kilogramme-force.

    Définition : Force avec laquelle une masse égale à1 kg est attirée par la Terre.
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    Dénomination – Valeurs pratiques – Observations

    Les valeurs pratiques ci-dessous peuvent être employées dans toute la France continentale avec une erreur inférieure à 1/1 000.

    Tonne-poids - 9,8 sn

    Kilogramme-poids - 0,98 sn

    Gramme-poids - 0,98 csn

    Milligramme-poids - 0,98 dyne

    B. – ÉNERGIE ou TRAVAIL.

    Unité : kilojoule.

    Définition : Travail produit par 1 sthène dont le point d’application se déplace de 1m dans la direction de la force.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Mégajoule – MJ – 1 000 kJ -

    1 – 1010- Kilojoule - kJ – 1 kJ – 1 kilowatt-heure correspond à 3,0 mégajoules.

    - - 10 7 – Joule – J – 1/1 000kJ -

    10-10 – 1 – Erg - - 1/10 000 000 J - Unité C. G. S.

    Unité transitoire.

    Unité : kilogrammètre.

    Définition : Travail produit par 1 kilogramme-force dont le point d’application se déplace de 1 m dans la direction de la force.

    Dénomination – Valeur

    Kilogrammètre - 9,8 J

    C. – Puissance

    Unité : kilowatt.

    Définition : Puissance qui produit 1 kilojoule par seconde.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur

    1 – 1010 – Kilowatt – kW - 1 kW

    - - Hectowatt – hW - 1/10 kW

    10 -3 – 107 – Watt – W - 1/1 000 kW

    Unités transitoires.

    Poncelet : Puissance correspondant à 100 kilogrammètres par seconde.

    Cheval-vapeur : Puissance correspondant à 75 kilogrammètres par seconde.

    Dénomination – Valeur

    Poncelet – 0,98 kW

    Cheval-vapeur - 0,75 Poncelet ou 0,735 kW

    D. – pression.

    Unité : Pièze.

    Définition : Pression uniforme qui, répartie sur une surface de 1 mètre carré, produit un effort total de 1 sthène.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Myriapièze – mapz -  10 000 pz -

    - - Hectopièze – hpz – 100 pz - L’hectopièze est employée parfois sous le nom de BAR pour la mesure des pressions barométriques.

    1 – 10-4 - Pièze – pz – 1 pz -

    - - Centipièze -  cpz – 1/100 pz-

    10 -4 – 1 – Barye - 1/10 000 pz - Unité C. G. S.

    Unité transitoire.

    Unité : kilogramme-poids par unité de surface.

    Définition : Pression uniforme qui, répartie sur la surface prise pour unité, produit un effort total de 1 kilogramme-poids. (La pression atmosphérique normale de 76cm de mercure à 0° et sous l’accélération normale de la pesanteur (980,665 cm/sec²), fréquemment employée aussi comme unité de pression, correspond à 1,013 hectopièze ou à 1,033 kilogramme-poids par centimètre carré.
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    Dénomination - Valeur

    Kilogr.-poids par mm² – 0,98 mapz

    Kilogr.-poids par cm² – 0,98 hpz

    Kilogr.-poids par dm² – 0,98 pz

    Kilogr.-poids par m² - 0,98 cpz

    V. – Unités électriques.

    A. – Résistance électrique.

    Unité principale : OHM*.

    Définition : 1 milliard d’unités de résistance du système électromagnétique C. G. S.

    Étalon : « Ohm international », résistance offerte à un courant invariable par une colonne de mercure prise à la température de 0°, ayant une longueur de 106,300 cm et une masse de 14,4521 g.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - – Méghom – MO - 1000000 O -

    107 – 109 – Ohm - O - 1 O - 10 millions d’unités de résistance du système électromagnétique M. T. S.

    - - Microhm – µO – 1/1 000 000 O -

    B. – Intensité de courant électrique.

    Unité principale : Ampère*.

    Définition : 1 dixième de l’unité de courant du système électromagnétique C. G. S.

    Représentation : « Ampère international » intensité du courant uniforme qui dépose, par seconde, 0 g, 001 118 00 d’argent, par électrolyse d’une solution aqueuse de nitrate d’argent.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    - - Kiloampère – k A - 1 000 A -

    10 -5 - 10 -1 - Ampère - A- 1 cent-millième de l’unité de courant du système électromagnétique SI.T.S. Unité principale.

    - - Milliampère – mA - 1/1 000 A -

    - - Microampère – µA - 1/1 000 000 A -

    C. – Force électromotrice ou différence de potentiel ou tension.

    Unité : Volt.

    Définition : Différence de potentiel existant entre les extrémités d’un conducteur dont la résistance est 1 ohm, traversé par un courant invariable égal à 1 ampère.

    Représentation : « Volt international » pratiquement égal à 1/1,0183 de la force électromotrice, à la température de 20°, de la pile au sulfate de cadmium.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur -

    10² – 108 – Volt – V – 1 V

    - - Millivolt – mV – 1/1 000 V

    - - Microvolt – µV - 1/1 000 000 V

    D. – Quantité d’électricité.

    Unité : Coulomb.

    Définition : Quantité d’électricité transportée, pendant une seconde, par un courant invariable de 1 ampère.

    Représentation : « Coulomb international » pratiquement égal à la quantité d’électricité qui correspond au dépôt électrolytique de 0g00111800 d’argent.
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    Valeur en M. T. S. - Valeur en C. G. S. – Dénomination – Symbole – Valeur -

    - - Kilocoulomb – kC - 1 000 C

    10 -5 – 10 -1 – Coulomb – C – 1 C

    VI. — Unités calorifiques.

    A. – Température.

    Unité principale : Degré centésimal*.

    Définition : Variation de température produisant la centième partie de l’accroissement de pression que subit une masse d’un gaz parfait quand, le volume étant constant, la température passe du point 0 degré (température de la glace fondante) au point 100 degrés (température d’ébullition de l’eau), ces deux points correspondant aux définitions qu’en ont donné les Conférences générales de 1889 et de 1913.

    Représentation : Variation de température qui produit la centième partie de l’accroissement de pression que subit une masse d’hydrogène, quand, le volume restant constant, la température passe de celle de la glace fondante (0°) à celle de la vapeur d’eau distillée en ébullition (100°),  sous la pression atmosphérique normale. La pression atmosphérique normale est représentée par la pression d’une colonne de mercure de 760 mm de hauteur ayant la densité de 13,595 93 et soumise à l’intensité normale de la pesanteur, mesurée par une accélération égale à 9,806 65 en mètres et en secondes.
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    Dénomination – Symbole – Valeur – Observations

    Degré centésimal - ° – 1° - unité principale

    B. – Quantité de chaleur.

    Unité : Thermie.

    Définition : Quantité de chaleur nécessaire pour élever de 1 degré centésimal la température d’une masse de 1 tonne d’un corps dont la chaleur spécifique est égale à celle de l’eau à 15°, sous la pression de 1,013 hectopièze (pression atmosphérique normale).

    Dénomination – Symbole – Valeur - Observations

    Thermie – th – 1 th

    Millithermie ou Grande calorie – mth – 1/1000 th

    Microthermie ou petite calorie – µth - 1/1 000 000 th - Pratiquement la microthermie équivaut à 4,18 joules (ou à 0,426 kilogrammètres dans l’étendue de la France continentale).

    Frigorie – fg – 1/1 000 th - S’emploie dans les industries frigorifiques.

    Ⅶ. – Unités optiques.

    A. – intensité lumineuse.

    Unité principale : bougie décimale*

    Symbole : bd.

    Définition : Source d’intensité égale à 1/20 de celle de l’étalon Violle.

    Étalon : Étalon Violle, source lumineuse constituée par une aire, égale à celle d’un carré de 1 cm de côté, prise à la surface d’un bain de platine rayonnant normalement, à la température de la solidification, conformément aux décisions de la Conférence internationale des électriciens, tenue à Paris en 1884, et du Congrès international des électriciens, tenu à Paris en 1889.

    Représentation. – La bougie décimale est représentée pratiquement et d’une manière permanente par une fraction déterminée de la moyenne des intensités moyennes, mesurées perpendiculairement à l’axe, d’au moins cinq lampes à incandescence déposées au Conservatoire des Arts et Métiers.

    B. – FLUX LUMINEUX.

    Unité : Lumen.

    Symbole : lu.

    Définition : Flux lumineux, émané d’une source uniforme, de dimensions infiniment petites et d’intensité égale à 1 bougie décimale, et rayonné, en 1 seconde, dans l’angle solide qui découpe une aire égale à 1 m² sur la sphère de 1 cm de rayon, ayant pour centre la source.

    C. – Éclairement.

    Unité : Lux.

    Symbole : lx.

    Définition : Éclairement d’une surface de 1m² recevant un flux de 1 lumen, uniformément réparti.

    Multiple usuel : Phot, valant 10 000 lx.

    D. – Puissance des verres d’optique.

    Unité : Dioptrie.

    Symbole : δ.

    Définition : Puissance d’un système optique dont la distance focale est 1m.


 Chapitre XXI. Le service de la vérification des poids et mesures. – conséquences de la loi de 1919. – la réorganisation du service des poids et mesures. – le nouveau mètre étalon présenté a l’exposition de liège.

    La loi du 4 juillet 1837 avait marqué une époque capitale dans l’histoire de la propagation du Système métrique ; non seulement elle avait rendu obligatoire le nouveau système préalablement ramené à sa pureté première, mais encore elle provoqua : 1° l’organisation définitive de la vérification ; 2° la réglementation de tout ce qui touche à la construction des poids et mesures.

    Organisation de la vérification.

    Il était indispensable, en effet, après avoir créé un système uniforme de poids et mesures, d’établir des moyens permettant d’éliminer les poids, mesures, instruments faux, soit qu’ils aient été altérés par l’usage, soit qu’ils aient été introduits par la fraude : c’est le but de la Vérification, qui suppose entre les mains de celui qui en est chargé des étalons parfaits. Cette vérification doit évidemment se compléter par les mesures préventives et répressives de surveillance et d’inspection.

    La loi des 16-24 août 1790 avait déjà confié à la vigilance et à l’autorité des corps municipaux l’inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendaient au poids, à l’aune ou à la mesure.

    La loi du 18 germinal an Ⅲ (art. 17) avait décidé qu’il y aurait dans chaque district des vérificateurs chargés de l’apposition du poinçon de garantie.

    La loi du 1er vendémiaire an Ⅳ disposait que dans les principales communes de la République, il y aurait des vérificateurs chargés d’apposer le poinçon sur les mesures neuves ; quant à l’inspection des boutiques, magasins, etc., elle était confiée aux municipalités et aux administrations chargées de la police.

    L’arrêté du 29 prairial an IX décida que les sous-préfets, déjà chargés de la garde des étalons par arrêté consulaire du 13 brumaire an IX, devaient remplir les fonctions de vérificateurs des poids et mesures ; en outre, 25 inspecteurs, placés sous l’autorité des préfets, étaient chargés de « parcourir tous les lieux où les marchés exigent un emploi journalier des poids et mesures ».

    Mais c’est l’Ordonnance royale du 18 décembre 1825 qui créa un corps de fonctionnaires portant le titre de vérificateurs, nommés par les préfets, à raison d’un par arrondissement.

    L’article 8 de la loi du 4 juillet 1837 porta qu’une « Ordonnance royale réglera la manière dont s’effectuera la vérification des poids et mesures » ; c’est ce que fit une Ordonnance du 17 avril 1839 dont de nombreuses dispositions sont encore en vigueur.

    Le Service de la vérification des Poids et Mesures dépend aujourd’hui du Ministère du Commerce et de l’Industrie, Direction des Affaires commerciales et industrielles.

    Auprès du Ministre • fonctionnent les organismes suivants, cités par ordre chronologique de fondation :

    Le Bureau national, scientifique et permanent des Poids et Mesures[13], créé par décret du Président de la République du 8 octobre 1880, et composé de 18 membres. À l’origine il fut chargé de collaborer à la création des nouveaux étalons de longueur et de masse, copies de ceux des Archives, puis de comparer tous les cinq ans les étalons nationaux déposés à l’Institut, aux Archives, au Conservatoire des Arts et Métiers et à l’Observatoire.

    Il s’assure également des soins donnés aux étalons anciens des Archives, et, d’accord avec le Bureau international, il procède à l’examen des propriétés chimiques, physiques et mécaniques des mètres et des kilogrammes commandés par le Gouvernement français.

    Enfin, la Commission de Métrologie usuelle, créée par décret du 5 mai 1910 ; elle est chargée de l’étude de toutes les questions intéressant le Service des poids et mesures qui lui sont renvoyées par le Ministre, et particulièrement de l’examen, en vue de leur admission à la vérification et au poinçonnage des instruments de pesage et de mesurage, des poids ou mesures nouveaux ou différents de ceux précédemment autorisés.

    Elle peut être chargée aussi de procéder aux enquêtes ou informations qui sont jugées nécessaires par le Ministre et d’examiner les questions qui lui sont renvoyées par le Bureau national, scientifique et permanent des Poids et Mesures.

    Cette Commission a été réorganisée plusieurs fois. Sa composition et ses conditions de fonctionnement sont actuellement précisées par le décret du 2 octobre 1929. Elle comprend des membres de droit, des membres titulaires et des rapporteurs techniques.

    Les Membres de droit sont :

    – Le Président du Bureau national scientifique et permanent des Poids et Mesures ;

    – Le Directeur et le Sous-Directeur de la Direction du Ministère du Commerce et de l’Industrie ayant dans ses attributions le Service des Poids et Mesures ;

    - Le Directeur du Conservatoire national des Arts et Métiers ;

    - Un représentant du Conseil d’État ;

    – Le Directeur de l’École supérieure des Poids et Mesures ;

    — Le Directeur du Laboratoire central d’Électricité ou son représentant ;

    – Le Directeur de l’Office national des Combustibles liquides ;

    – L’Ingénieur chargé de la direction des Services techniques de l’Office national des Combustibles liquides ;

    – Le Chef du Bureau du Ministère du Commerce et de l’Industrie ayant dans ses attributions le Service des Poids et Mesures.

    Font en outre partie de la Commission, 4 inspecteurs régionaux des Poids et Mesures et 14 membres nommés pour une période de deux ans, par arrêté du Ministre du Commerce et de l’Industrie.

    Il est institué au sein de la Commission une Section permanente qui statue sur celles des affaires soumises à la Commission de Métrologie qui ne soulèvent aucune question de principe et comportent seulement des modifications peu importantes aux types des appareils préalablement autorisés par la Commission.

    Nous examinerons un peu plus loin les modifications apportées dans le Service des Poids et Mesures par suite de la mise en application de la loi de 1919.

    Réglementation en ce qui concerne la construction des poids, mesures et instruments de mesurage.

    Il est nécessaire que la matière, la forme, les dimensions relatives, etc. des poids et des mesures du commerce soient soumises à des règles fixes. L’exactitude des instruments en dépend, et il serait bien difficile sans cela de donner aux vérificateurs des directives excluant tout arbitraire.

    Aussi, la loi du 18 germinal an Ⅲ (art. 15) chargeait l’Agence temporaire de déterminer « les formes des différentes sortes de mesures, ainsi que les matières dont elles devront être faites ». C’est ce qui fut fait dans la suite par voie d’instructions et de circulaires.

    Mais après le vote de la loi du 4 juillet 1837, ces diverses questions furent réglées par une Ordonnance royale du 16 juin 1839. Sous ce régime, les conditions d’exactitude et de construction des appareils étaient fixées par des Ordonnances, c’est-à-dire par des décrets généralement soumis au Conseil d’État. Il en résultait souvent une procédure longue qui ne fut pas sans inconvénient au fur et à mesure que se développèrent les divers appareils de pesage et de mesurage sous l’influence des transactions de plus en plus nombreuses.

    Les catégories d’instruments admis à la vérification et au poinçonnage étaient, vers 1839, en nombre fort limité : mesures de longueur, capacités pour les matières sèches et les liquides, poids et instruments de pesage. Ces derniers ne comprenaient eux-mêmes que les balances à bras égaux, les balances-bascules et les romaines.

    Mais, à la suite des progrès techniques, des autorisations ont été données pour de nouveaux instruments, le plus souvent sous la forme de circulaires adressées aux agents de vérification, comme pour la balance Béranger (1840), les ponts-bascules (de 1848 à 1863), les balances ou bascules automatiques (de 1879 à 1913), etc.

    Conséquences de la loi de 1919

    Avec la loi de 1919, tous les instruments, de quelque nature qu’ils soient, utilisés dans les transactions commerciales, doivent être soumis à la vérification. Ce ne sont donc plus seulement les instruments de pesage et de mesurage, au sens restrictif qu’on attachait à ces termes autrefois, qui tombent sous le contrôle de l’État, mais bien tous les appareils servant à mesurer les grandeurs définies dans la loi. C’est donc pratiquement le contrôle officiel de la vente de l’énergie, de la chaleur, de la lumière, vente qui s’opérait jusqu’ici à l’aide d’instruments non soumis à la vérification. Le contrôle s’applique ainsi à tout l’ensemble de l’industrie moderne, depuis l’usine productrice d’énergie jusqu’au consommateur particulier qui la reçoit par l’intermédiaire d’un compteur.

    On ne pouvait dès lors concevoir que le Conseil d’État continuât à s’occuper des moindres détails de construction des appareils de mesure, dont le nombre et la nature devenaient ainsi extrêmement variés, ainsi que le prescrivait le régime des Ordonnances de 1839.

    Le Ministre du Commerce nomma donc en 1921 une Commission chargée d’étudier la refonte des régies relatives à la construction et à la vérification des appareils et instruments de mesure. Cette Commission, placée sous la présidence du professeur Perot, qui avait pris une part prépondérante à l’élaboration de la loi du 2 avril 1919, comprenait des membres de l’Académie des Sciences, des hautes personnalités scientifiques et des techniciens du Service des Poids et Mesures. Elle tint de nombreuses séances et ses travaux aboutirent aux décrets du 26 avril et du 2 mai 1923. Le premier est relatif aux conditions générales et le second aux conditions particulières auxquelles doivent satisfaire les instruments de mesure pour être admis à la vérification et au poinçonnage.

    Les décrets de 1923 ont déchargé le Conseil d’État de l’examen détaillé des conditions techniques relatives à la construction des appareils. Ces questions sont maintenant réglées par arrêté ministériel après avis de la Commission de Métrologie usuelle, laquelle, comme nous l’avons signalé précédemment, est surtout une assemblée de techniciens.

    Le Conseil d’État n’aura désormais qu’à formuler son avis sur les caractéristiques générales des instruments (définitions et conditions d’exactitude).

    Dans les articles 1 et 2, le décret du 2 mai 1923 établit deux tableaux : l’un, désigné par la lettre A, comporte toutes les mesures actuellement définies dans les annexes de l’Ordonnance du 16 juin 1839. Tant qu’il ne sera pas modifié, l’état de choses en vigueur subsistera à l’égard de ces instruments.

    Il conviendra, du reste, de remanier ce tableau de façon qu’il contienne seulement l’indication des catégories d’instruments, leurs caractéristiques et leurs conditions d’exactitude. Jusqu’à ce que cette réforme soit opérée, rien n’est changé aux pratiques actuellement en vigueur pour les instruments prévus à l’Ordonnance de 1839.

    L’autre tableau, désigné par la lettre B, comprend autant de divisions qu’il y a de groupes d’unités légales. Le Conseil d’État a, dès maintenant, inscrit dans son paragraphe Ⅱ, sous la rubrique « Unités de masse » les balances automatiques et semi-automatiques. Il a donné ainsi un exemple et une indication à l’égard des autres instruments destinés à prendre place, dans l’avenir, à ce tableau, et afférents chacun aux diverses unités prévues à la loi de 1919, à savoir :

    Ⅰ. Unités géométriques : longueurs, surfaces et volumes (appareils métreurs[14], appareils à mesurer les peaux, appareils distributeurs de liquides, compteurs à eau et à gaz, etc.).

    Ⅱ. Unités de masse, (balances et bascules, alcoomètres, densimètres, etc.).

    Ⅲ. Unités de temps, (chronomètres, compte-tours, et, par combinaison de la mesure des longueurs et du temps, les taximètres, etc.).

    Ⅳ. Unités mécaniques : force, énergie, puissance, pression (dynamomètres, balances à ressort, freins dynamométriques, indicateurs de puissance, manomètres, etc.).

    V. Unités électriques : résistances, intensités, potentiels, quantités d’électricité (ohmmètres, ampèremètres, voltmètres, compteurs électriques, etc.).

    VI. Unités calorifiques : températures, quantités de chaleur (thermomètres, pyromètres, compteurs de calories, etc.).

    Ⅶ. Unités optiques : intensités, flux, éclairements, puissances des verres optiques (lampes, photomètres, luxmètres, etc.).

    Réorganisation du service de la vérification des poids et mesures.

    Parallèlement à l’adaptation des règlements relatifs à la construction des appareils, l’Administration s’est préoccupée de mettre la compétence du personnel de la vérification à la hauteur des nécessités techniques résultant de l’extension du contrôle.

    Ainsi que nous l’avons exposé ci-dessus, des appareils variés souvent très complexes doivent être examinés par le Service des Poids et Mesures. L’activité de ce Service qui était limitée aux « poids et mesures » familiers à nos ancêtres de 1793 et de 1837, s’étend à des contrôles qui nécessitent des connaissances techniques approfondies.

    Au point de vue des conceptions scientifiques comme au point de vue de la construction, les appareils modernes ont atteint un niveau très élevé. Les vérificateurs se trouvent donc en présence de problèmes beaucoup plus compliqués, plus savants qu’autrefois. Le personnel de la vérification doit être capable de comprendre les principes scientifiques des appareils, les calculs qui ont servi à leur établissement, la précision de la construction, les qualités et les défauts de la matière qui a servi à les construire, les épreuves diverses auxquelles ils doivent être soumis, les possibilités que l’usager est en droit d’en attendre, et ceci pour tous les appareils dont nous avons cité quelques-uns plus haut : appareils métreurs, appareils de pesage automatiques, compteurs à eau et à gaz, taximètres, dynamomètres, compteurs électriques, etc.

    L’Administration a donc été amenée à créer un Corps d’ingénieurs spécialisés. D’après le décret du 19 mai 1929, le Service des Poids et Mesures comporte désormais :

    Des Inspecteurs régionaux ;

    Des Ingénieurs, Ingénieurs-stagiaires et élèves-ingénieurs ;

    Des Vérificateurs et Vérificateurs-adjoints.

    Les nombres respectifs de ces trois catégories sont de 12, 40 et 260 au maximum.

    Pour la France continentale et la Corse, le Service de la vérification est divisé en 12 circonscriptions, dirigées chacune par un Inspecteur régional. Les sièges de ces circonscriptions sont :

    Paris, Orléans, Rouen, Lille, Nancy, Strasbourg, Lyon, marseille, Clermont-Ferrand, Toulouse, Bordeaux et Nantes.

    Les Vérificateurs-adjoints sont nommés au concours par le Ministre. Ils doivent subir un examen professionnel avant d’être nommés Vérificateurs.

    Les Ingénieurs des Poids et Mesures, dont le Corps a été institué par décret du 5 avril 1929, sont recrutés parmi les anciens élèves des grandes Écoles scientifiques et techniques de l’État (Polytechnique, Centrale, Mines, etc.), ainsi que parmi les Vérificateurs ayant subi avec succès les épreuves d’un concours spécial. Les Élèves-Ingénieurs suivent les cours de l’École supérieure des Poids et Mesures, instituée au Ministère du Commerce par décret du 26 avril 1929. Ils sont nommés Ingénieurs des Poids et Mesures après avoir subi avec succès le concours de sortie de l’École.

    L’école supérieure des poids et mesures.

    L’École supérieure des Poids et Mesures est dirigée par M. Lemoine, professeur de Physique générale dans ses rapports avec l’industrie, au Conservatoire national des Arts et Métiers.

    On y approfondit les diverses connaissances déjà acquises dans les études scientifiques antérieures, en orientant l’enseignement vers la Métrologie pratique, et en développant certaines branches destinées à assurer aux Ingénieurs des Poids et Mesures une haute valeur technique. Cette tendance spéciale de tout l’enseignement donne à chaque cours un aspect particulier, nouveau et souvent inattendu.

    Les mathématiques, qui sont à la base de toutes les questions de mesures sont moins dirigées vers les spéculations du calcul différentiel et intégral que vers l’étude des erreurs et de la précision. C’est là une conséquence de ce fait qu’une mesure quelconque n’a de sens qu’autant qu’on détermine l’erreur maximum à craindre ; ce cours traite donc surtout des calculs et des courbes d’erreurs, comme des moyens pratiques de résoudre des équations par des méthodes graphiques et des abaques – dont l’emploi se généralise de plus en plus dans l’industrie.

    La Physique constitue obligatoirement la partie la plus importante de l’enseignement, car c’est elle qui est le plus directement liée aux mesures courantes du commerce et de l’industrie. La Pesanteur et la mesure des masses sont l’objet d’un cours scientifique de niveau élevé dont on ne peut trouver d’équivalent dans aucune autre école technique. Il est complété par des Conférences de caractère essentiellement pratique sur les appareils de pesage usuels.

    L’Électricité occupe aussi une forte proportion des heures consacrées aux cours. En raison du développement que l’industrie électrique paraît devoir prendre dans l’avenir, on a fait une place particulière aux lois et aux phénomènes généraux de l’électricité ; en outre on a institué à côté un second cours portant uniquement sur les mesures électriques comme sur la description détaillée des appareils et des méthodes de mesure. Cette division du travail permettra de mieux approfondir l’un des côtés les plus difficiles de la technique de l’électricité et en même temps le plus important, puisqu’il comprend les compteurs électriques, employés par tous.

    L’Optique est traitée surtout en vue des applications à la métrologie de haute précision ; nous avons dit, en effet, que les ondes lumineuses, grâce aux phénomènes d’interférences, ont fourni aux métrologistes l’étalon le plus ténu et le plus régulier que l’on sache actuellement réaliser ; il importait que ces questions fondamentales fussent exposées dans toute leur ampleur aux élèves-ingénieurs des poids et mesures.

    Enfin, les lois du rayonnement avec la pyrométrie et la photométrie qui en sont les conséquences immédiates, complètent heureusement la physique dans ses applications à la métrologie. Ces cours seraient toutefois insuffisants s’ils n’étaient appuyés par des exposés détaillés des différentes branches qui forment la Mécanique, tant rationnelle qu’appliquée. Outre les principes généraux, qui font appel seulement au raisonnement et aux mathématiques, les applications pratiques sont traitées en détail dans trois cours qui concernent respectivement :

    L’élasticité et la résistance des matériaux ;

    Les moteurs thermiques et hydrauliques ;

    Les essais physiques des métaux.

    Ces cours sont en liaison étroite avec la pratique industrielle moderne et l’on s’est efforcé de donner aux futurs ingénieurs une formation technique réaliste, éloignée de tout principe absolu. De plus, ces exposés oraux sont complétés par de nombreuses manipulations et visites d’usines, provoquant des rapports et comptes rendus personnels qui développent chez les élèves l’initiative et l’esprit critique.

    Ces différents cours et travaux pratiques, quelque complets et étendus qu’ils soient, ne pouvaient suffire ; il fallait aussi tenir compte des conditions dans lesquelles les ingénieurs des poids et mesures auront à remplir leur tâche. Ce ne sera point au titre de simples particuliers, mais au nom de l’État. Leur action doit donc s’harmoniser avec le fonctionnement des diverses administrations, et par suite, il était nécessaire de compléter leur éducation technique par une formation juridique visant à la fois les points de vue administratif, répressif et pénal. Pour satisfaire ces exigences, des conférences nombreuses ont été adjointes, portant sur le droit administratif, le droit pénal et même le droit commercial.

    C’est par ces divers enseignements qu’on s’est efforcé d’orienter les élèves-ingénieurs vers la pratique et de leur donner les connaissances nécessaires, notamment pour étudier, démonter, remonter, graduer, contrôler, critiquer un appareil de mesure.

    La révision des étalons des bureaux de vérification.

    La réorganisation du Service des Poids et Mesures devait être complétée par un examen de l’assortiment des étalons confiés aux Bureaux de vérification. En effet la loi de 1919 étendant le contrôle à tous les instruments de mesure, il fallait prévoir que des instruments nouveaux seraient présentés à la vérification, tels que mètres à traits, pieds à coulisse, etc., par exemple, pour la vérification desquels les Bureaux n’étaient pas équipés.

    Par ailleurs, aux termes mêmes de l’Ordonnance du 17 avril 1839, il est prescrit que les étalons des Bureaux doivent être vérifiés au moins une fois en dix ans.

    La dernière révision fut faite en 1867, sous la direction d’une Commission présidée par le général Morin et composée de physiciens et de techniciens parmi lesquels se trouvaient Régnault, Foucault, Tresca, etc.

    À cette époque, chaque Bureau comportait, en principe, les étalons suivants :

    – Un mètre en cuivre, divisé en centimètres, le premier décimètre étant divisé en millimètres ;

    – Une série de poids étalons de 20, 10, 5, 2 et 1 kg.

    – Une série de mesures de capacités cylindriques en cuivre avec plaque de verre, allant du double décalitre au centilitre.

    C’est encore à l’heure actuelle l’assortiment-type des Bureaux de vérification.

    Ces étalons n’ayant pas été revus depuis 63 ans, il devenait urgent de se rendre compte des variations qu’ils auraient pu subir. En outre, ainsi qu’il est dit plus haut, cet assortiment ne répond plus exactement aux nécessités du présent et surtout de l’avenir.

    C’est ainsi que les mètres-étalons sont construits en cuivre, métal dont le coefficient de dilatation est suffisamment élevé pour fausser les mesures d’une quantité supérieure à la tolérance admise pour les mesures du commerce. Or, un projet de Convention internationale est actuellement déposé auprès de tous les pays qui ont adopté le Système métrique, concernant la température d’étalonnage des mesures de longueurs et le coefficient de dilatation international pour le métal qui doit constituer ces mesures. Il sera donc nécessaire de pourvoir les Bureaux de vérification du Service des Poids et Mesures français de mètres-étalons conformes à ces prescriptions internationales, d’une part, et permettant d’autre part, une vérification rapide et précise des mesures linéaires de toutes sortes.

    En ce qui concerne les masses, les masses marquées de 1 kg à 1 g qui servent couramment à la vérification des poids et des balances des détaillants (poids à godets des « nécessaires de vérificateur »), n’ont été ni étalonnées ni révisées et les vérificateurs n’ont aucun étalon de comparaison de cet ordre leur permettant de s’assurer de leur exactitude. Il en est de même pour les poids carats. Il importe donc de compléter l’outillage à cet égard.

    Enfin, pour les capacités, il convient de remarquer que de nombreux Bureaux ne possèdent pas d’étalons en dessous du demi-litre et que les étalons cylindriques à « ras bord », tout en étant d’un modèle très précis, sont d’un emploi compliqué et peu adapté à un usage courant. Il sera nécessaire de compléter l’équipement des Bureaux par une série d’étalons de capacités d’un modèle mieux adapté aux besoins de la pratique de la vérification.

    C’est dans ces conditions que le Ministre du Commerce a pu faire inscrire dans la dernière loi de finances du 16 avril 1930 les crédits nécessaires pour procéder à la première tranche du travail de révision des étalons, celle relative aux mesures de longueurs, qui aura lieu au cours de l’exercice 1930-1931. Il est prévu que les opérations se poursuivront en 1931 par la révision des étalons de masses et en 1932 par celle des étalons de capacités.

    Une Commission composée de hautes personnalités scientifiques et techniques a été nommée pour l’étude de toutes les questions soulevées par la Révision des Étalons. Cette Commission est présidée par M. Paul Painlevé, membre de l’Institut, ancien Président du Conseil des Ministres.

    Le service des poids et mesures a l’exposition de Liège.

    Le Service des Poids et Mesures a fait construire un mètre–étalon muni des derniers perfectionnements nécessités par la pratique et répondant aux dernières recommandations du Comité international de Normalisation.

    Il comporte essentiellement une règle en acier, à 56 pour 100 de nickel, métal qui a été longuement étudié par le Bureau international des Poids et Mesures au point de vue des qualités métrologiques (inoxydabilité, stabilité, aptitude au polissage, etc.).

    Son coefficient de dilatation de 11 millionièmes est égal à la moyenne de ceux des aciers employés dans l’industrie, ce qui permet de négliger le facteur température dans la plupart des vérifications de moyenne précision.

    L’appareil est exposé dans le stand réservé au Service des Poids et Mesures français à l’Exposition internationale de la grande industrie et des sciences qui s’y rattachent (Liège, 1930).

    Le stand des Poids et Mesures comprend, en outre, des copies des étalons et prototypes successifs du mètre et du kilogramme, depuis la fondation du Système métrique jusqu’à nos jours.

    Diverses maquettes d’instruments historiques sont aussi présentées.

    Enfin, on a réuni les appareils principaux qui constituent l’équipement des Bureaux de vérification (mètres-étalons, balances, séries de poids et de mesures de capacité, jauges, nécessaires portatifs des vérificateurs, etc.).


  Chapitre XXII. La précision mécanique et ses rapports avec le système métrique.

    Le degré de précision exigé dans les mesures est devenu de plus en plus élevé, sous l’influence des besoins nouveaux de l’industrie et des méthodes de fabrication en grande série.

    D’une part, en effet, la complexité des mécanismes rendit nécessaire un usinage plus précis, comme dans les moteurs à explosion, les turbines, etc., afin d’arriver à des assemblages rigoureux et réduisant, par exemple, pour les pièces en mouvement, les frottements au minimum : ceci eut pour effet de prolonger la vie des organes et d’augmenter le rendement mécanique des machines.

    D’autre part, et ce fut là surtout la cause primordiale du développement de la précision, les nécessités économiques et l’étude des prix de revient de fabrication, imposèrent la fabrication en série, sans ajustage individuel des pièces.

    Par exemple, si l’on considère une usine de construction d’automobiles, tel atelier fabrique en série des vilebrequins, tel autre des carters, des paliers, tel autre encore des goujons, des prisonniers, des écrous, etc., et l’une quelconque de ces pièces devra pouvoir entrer, sans retouche, dans la constitution d’un moteur et, plus généralement, d’une voiture « de série », prête à rouler à la sortie de l’usine.

    De même, l’Artillerie exigea rapidement des pièces interchangeables, car on ne pouvait concevoir que pour remplacer telle ou telle pièce, un ajustage individuel fut nécessaire. Un regard sur le passé fera juger de toute la distance qui sépare un « armurier » de jadis de l’armurier d’aujourd’hui, réduit au rang de simple magasinier…

    Un usinage soigné, établi « à la cote » et toujours identique à lui-même, est donc aujourd’hui imposé par l’inéluctable nécessité de gagner du temps, dans la « fabrication » d’abord, par les méthodes de rationalisation et d’opérations en série, dans « l’exploitation » ensuite, partout où l’interchangeabilité des pièces conduit à un minimum d’arrêt de cette exploitation.

    Cette notion de « pièces à la cote » est donc actuellement capitale.

    Si l’on considère ce problème sous son aspect le plus général, on dira que l’assemblage de deux pièces se borne à admettre entre elles une différence déterminée de cote. Par exemple, soit un alésage coté : 10 mm ; il est impossible de réaliser pratiquement l’alésage théorique et rigoureux de 10, et l’on doit d’ailleurs se donner une marge, celle qui est nécessaire pour permettre à l’arbre correspondant de passer dans cet alésage. Plus la marge sera faible et plus l’usinage sera fin ; plus la marge sera forte, et moins l’usinage sera précis. De toute manière, les tolérances doivent être spécifiées dans chaque cas. Ainsi dans l’exemple précédent de l’alésage, il y a peut-être vingt ajustages possibles, selon que l’arbre y sera monté avec jeu, – ou gras, – ou à serrage, – ou à frettage, –, etc. Ces ajustages seront définis par des « limites » d’où résultera l’établissement d’un « système à limites ».

    On conçoit que ce système à limites sera simple si les tolérances sont des fractions décimales de mesures exprimées elles-mêmes suivant un système décimal, c’est-à-diie en unités métriques. C’est ainsi qu’on indiquera en millimètres :

    10 ±0,005.

    Il est désirable que les divers systèmes à limites soient normalisés, car si chaque constructeur se fixait des ajustements de son choix, la multiplicité des assemblages possibles rendrait pratiquement illimité le nombre de systèmes à limites, et il en résulterait des difficultés insurmontables de réalisation des cotes et calibres de précision.

    De nombreux travaux ont été entrepris déjà dans ce sens, par une Commission internationale chargée d’étudier la normalisation des ajustements ; elle comprend, outre des savants métrologistes, les représentants les plus qualifiés des maisons de construction mécanique de précision, tant françaises qu’étrangères. Cette Commission s’est déjà réunie à Cologne, à Saint– Moritz, à Paris, à Stockholm. Il n’est pas douteux qu’elle aboutira au renforcement du système métrique décimal, qui déjà s’est tant développé sous les influences les plus diverses.

    D’ailleurs, cela est si vrai, que dans le cas particulier des ajustements, le système à limites anglais ne s’est pas appliqué, et que la Grande-Bretagne a déjà admis pour certaines branches de son industrie, — notamment l’automobile – une normalisation sur les bases du Système métrique.

    Comment concevoir d’ailleurs un système à limites basé sur les unités anglo-saxonnes, qui prêtent à confusion, puisque le yard anglais diffère, nous l’avons vu, du yard des États-Unis, la différence entre ces deux mesures étant du même ordre que la tolérance admise dans les cales et calibres de précision.

    À ce propos, on remarquera que si le système duodécimal des mesures paraît présenter des avantages parce que 12 est divisible par 6, 4, 3 et 2, ces avantages disparaissent dès que l’on passe aux sous-divisions. On en arrive bien vite à 1/32, 1/64, 1/128,…, et à des fractions inadmissibles.

    Ainsi, il serait bien impossible, dans la normalisation internationale des ajustements, de se baser sur un système équivoque comme le système anglo-américain et qui conduirait d’autre part à des nombres difficilement exprimables pour les tolérances.


Chapitre XXIII. Application internationale du système métrique aux grandeurs photométriques.

    Les bases de la photométrie ont été posées par Bourguer au ⅩⅧe siècle ; mais longtemps on n’a fait usage que d’unités peu nombreuses et assez mal définies. Depuis le début du ⅩⅩe siècle, et plus particulièrement au cours des dix dernières années, le rapide développement de la technique de l’éclairage et la précision croissante des mesures photométriques, ont amené les physiciens et les « éclairagistes » à déterminer l’unité fondamentale avec plus de soin, puis à définir de nouvelles grandeurs et à fixer les unités correspondantes.

    Cette œuvre de fixation des unités, pour une bonne part fort récente, n’est même pas entièrement achevée. Comme il arrive le plus souvent, chaque pays avait adopté des unités particulières, et il a fallu que des accords interviennent ensuite pour fixer un système d’unités internationales. La Commission internationale de l’éclairage a consacré à cette œuvre une bonne part de ses efforts, mais elle n’a encore abouti qu’à des résultats partiels. Toutefois, il est bon de constater que les résultats acquis constituent un succès nouveau pour le Système métrique.

    La loi française de 1919 a fixé, dans le tableau qui termine le Règlement, la bougie décimale, – le lumen, – le lux et le phot. – Plus récemment encore la radiance, – la brillance, – le facteur d’efficacité, – le facteur de visibilité, – la quantité de lumière ont été définis par la Commission internationale de l’éclairage.

    La radiance, en un point d’une surface lumineuse ou diffusante, est la densité de flux lumineux émis ou radié en ce point. C’est une grandeur de même espèce que l’éclairement et qui est mesurable avec les mêmes unités.

    La brillance, dans une direction donnée, d’une surface qui émet de la lumière, est le quotient de l’intensité lumineuse mesurée dans cette direction, par l’aire projetée de cette surface sur un plan perpendiculaire à la direction considérée. En France, son unité est la bougie par centimètre carré, qu’on désigne parfois sous le nom de Stilb, proposé par M. Blondel.

    On emploie aussi le facteur d’efficacité d’une source, qui est le rapport du flux lumineux total à la puissance consommée, et le facteur de visibilité d’une radiation égale au rapport du flux lumineux au flux d’énergie correspondant. En France, ces deux facteurs sont évalués en lumen par watt.

    Enfin on considère aussi la quantité de lumière, qui est le produit du flux lumineux par sa durée, et qu’on évalue habituellement en lumen-heures.

    Unités photométriques employées a l’étranger.

    Dans beaucoup de pays étrangers, Belgique, Italie, Pologne, Suisse, Russie, etc., ce sont les unités photométriques françaises qui sont d’usage courant, souvent même d’usage légal. Mais un certain nombre d’autres grands pays ne les ont pas encore adoptées. Les divergences tiennent, soit au choix d’une unité photométrique fondamentale autre que la bougie internationale, soit à l’emploi d’unités de longueur non métriques pour la définition des unités dérivées.

    En Allemagne et en Autriche, l’unité légale d’intensité lumineuse est la bougie Hefner qui vaut très sensiblement 0,90 bougie internationale. C’est l’intensité de la lumière émise, dans des conditions déterminées, par la lampe à acétate d’amyle, décrite en 1884 par Hefner-Alteneck.

    Les autres unités dérivent de la bougie Hefner comme les unités françaises dérivent de la bougie décimale, les longueurs étant évaluées tantôt en mètres et tantôt en centimètres. Le lumen Hefner, le lux Hefner,… valent donc respectivement 0,90 lumen, 0,90 lux, etc.

    Quant aux pays de langue anglaise, ils utilisaient à l’origine des « bougies » légèrement différentes de la bougie française. Les étalons correspondants en Angleterre étaient des lampes utilisant le pentane comme combustible ; leur constructeur, Vernon Harcourt, en a décrit cinq modèles successifs de 1877 à 1898 ; le dernier avait une intensité nominale de 10 bougies anglaises.

    L’unité lumineuse américaine, à l’origine, avait été déterminée à la fois à l’aide de lampes Hefner et de lampes Vernon Harcourt. Des mesures comparatives faites en France montrèrent que l’unité anglaise avait, vers 1906, même valeur que la bougie décimale, tandis que l’unité américaine leur était supérieure de 1,6 pour 100. Cette dernière unité fut légèrement réduite le 1er juillet 1909 et depuis l’accord intervenu à cette époque, entre les principaux laboratoires d’étalonnage, la bougie a la même valeur en Angleterre, aux États-Unis et en France.

    Le lumen est, par suite aussi, une unité commune aux trois pays.

    Mais il n’en est pas de même pour les autres unités dérivées, les pays de langue anglaise utilisent couramment, comme unité d’éclairement, le foot-candle, qui est l’éclairement d’une surface de 1 pied carré recevant un flux de un lumen uniformément réparti et par suite 1 foot-candle = 10,764 lux = 1,0764 milliphot.

    Ils mesurent de même les radiances en lumen par pied carré, et les brillances soit en bougies par pied carré, valant 1,0764 millibougies par centimètre carré ; soit en lamberts, ou même en foot-lamberts. Ces deux dernières unités, qui n’ont guère été employées qu’aux États-Unis, peuvent se définir ainsi :

    Le lambert est la brillance d’une surface qui émet un flux lumineux total de 1 lumen par centimètre carré, réparti dans l’espace suivant la loi de Lambert ;

    Le foot-lambert est la brillance d’une surface qui émet un flux lumineux total de Ⅰ lumen par pied carré réparti dans l’espace suivant la loi de Lambert :

    1 foot-lambert = 1,076 millilambert = 3,42 bougies par mètre carré.

    Ces unités contreviennent à la règle de pure logique, suivant laquelle l’unité d’une grandeur dérivée se définit à partir des grandeurs fondamentales : dans un système cohérent, l’unité de brillance est la brillance d’une source dont l’intensité lumineuse et la surface apparente dans la direction considérée, sont mesurées par le même nombre. Le lambert et le foot-lambert ont naturellement, dès leur apparition, été dénoncés comme des unités « hérétiques », par les savants français qui s’occupent de photométrie ; il faut espérer qu’ils disparaîtront rapidement du vocabulaire américain.

    Mais les unités telles que le foot-candle persisteront sans doute en Angleterre et aux États-Unis tant que ces pays n’auront pas adopté légalement le Système métrique obligatoire.

    Signalons enfin qu’en Angleterre, le facteur d’efficacité d’une source de lumière non électrique est évaluée d’habitude en lumens par « british thermal unit » par seconde. Cette unité vaut environ 1050 lumens par watt.

    Adoption progressive d’unités internationales.

    Nous pouvons maintenant revenir rapidement sur les progrès réalisés, comme sur la tâche qui reste à accomplir.

    L’élaboration des unités photométriques s’est poursuivie depuis de longues années, d’abord dans les Congrès internationaux d’Électriciens, puis par les soins de la « Commission internationale de Photométrie », fondée en 1900 et réorganisée en 1913 sous le nom de Commission internationale de l’Éclairage.

    Dans cette Commission, la plupart des décisions prises ont été conformes aux propositions des délégués français.

    Depuis la guerre, l’Union internationale de l’Éclairage a tenu trois importantes sessions en 1921, 1924 et 1928.

    À la session de Paris, en 1921, les états officiellement représentés étaient les États-Unis, – la France, – la Grande – Bretagne, – l’Italie, – la Suisse. À cette époque, la Commission adopta, telles que nous les avons données plus haut, les définitions des vocables suivants : flux lumineux, – lumen, – éclairement, – lux, – phot, – foot-candle, – intensité lumineuse, – bougie internationale.

    L’adoption de la « bougie internationale » et du « lumen » constituait un résultat d’importance considérable. En outre, les partisans du Système métrique obtinrent que le lux fût reconnu comme « unité pratique d’éclairement », mais la définition du lux était accompagnée des commentaires suivants, résultant d’un compromis avec les représentants de langue anglaise :

    Par suite de certains usages reconnus, on peut aussi exprimer l’éclairement au moyen des unités suivantes : Si l’on prend comme unité de longueur le centimètre, l’unité d’éclairement est le lumen par centimètre carré, appelé phot. Si l’on prend comme unité de longueur le pied, l’unité d’éclairement est le lumen par pied carré appelé foot-candle.

    L’Assemblée de Genève, en 1924, adopta, entre autres définitions, celles de la brillance, – du facteur d’efficacité d’une source, – du facteur de visibilité, – telles que nous les avons reproduites. Le choix des unités correspondantes donna lieu à un débat sanctionné par les décisions suivantes dont on remarquera le manque de précision :

    L’unité de brillance est la bougie internationale par unité de surface. Le facteur d’efficacité est exprimé en lumens par watt dans le cas d’une lampe électrique ; dans le cas d’une source utilisant la combustion, on peut l’exprimer en lumens par unité de temps et par unité thermique.

    Quant au Congrès de Saranac Inn, en 1928, il adopta bien de nouvelles définitions de grandeurs, comme radiance, quantité de lumière, etc., mais sans rien préciser sur les unités correspondantes.

    À ce Congrès étaient représentées de nombreuses nations : Allemagne, Autriche, États-Unis, France, Grande-Bretagne, Hollande, Japon, Suède, Suisse, dont certaines, comme nous l’avons vu, n’ont pas encore adopté la « bougie internationale » ; mais il semble bien que l’on soit maintenant sur la voie d’un accord très général. En effet, d’une part, l’Allemagne aurait intérêt à abandonner son unité Hefner, – dont l’étalon est rougeâtre, peu intense et se prête mal à des mesures précises – en faveur de la bougie internationale ; sans doute la définition de cette dernière n’est pas à l’abri de toute critique, car les lampes à incandescence constituent un étalon assez arbitraire et dont la constance n’est pas absolument garantie, mais on poursuit depuis plusieurs années, tant en France qu’à l’étranger, des recherches sur le rayonnement du « corps noir » en vue de son emploi comme étalon primaire d’intensité lumineuse ; et le succès de ces recherches entraînera très vraisemblablement l’adhésion de l’Allemagne et de l’Autriche au système d’unités internationales.

    D’autre part, le Congrès de Saranac Inn a émis le vœu suivant :

    La Commission Internationale de l’Éclairage, désirant que les expressions numériques des grandeurs relatives à l’éclairage soient données dans un même système dans toutes les publications scientifiques, et reconnaissant les avantages qui résultent de l’emploi du système C. G. S., dû à l’initiative de la British Association for the Advancement of Science, charge le Comité du secrétariat des définitions et symboles (c’est le Comité français de l’Éclairage) d’établir un système d’unités photométriques basé sur les mêmes principes que le système C. G. S., et respectant néanmoins l’emploi du lux déjà entré dans les habitudes industrielles et commerciales… Dès maintenant, elle recommande aux auteurs de faire suivre dans leurs publications, tout nombre exprimant une grandeur photométrique au moyen de leurs unités nationales d’un autre nombre, inscrit entre parenthèses, indiquant la valeur correspondante dans le système ayant le centimètre comme unité de longueur.

    Les représentants français apportent tous leurs efforts à la réalisation de ce vœu, dont l’adoption a constitué pour eux un important succès. Il semble légitime d’espérer que dans très peu d’années le système C. G. S., dérivé du Système métrique, jouera en photométrie le même rôle fondamental qu’en électricité ; du moins aucun accord international fondé sur des bases non métriques n’est proposé actuellement par aucun pays et, à ce point de vue, l’attribution des unités photométriques au Bureau international des Poids et Mesures dont il a été question au Chapitre XVI (p. 128) sera un nouveau gage de succès.


   Chapitre XXIV. La conquête du monde par le système métrique. La dernière offensive contre son expansion.

    Actuellement, le Système métrique est presque universellement adopté. Quelques très rares pays, notamment l’Angleterre et les États-Unis d’Amérique, font encore certaines objections que nous allons examiner rapidement.

    Angleterre.

    Dès 1855 il s’est formé une association internationale pour prôner l’adoption d’un système décimal de poids, mesures et monnaies. Après avoir examiné les avantages des divers systèmes en usage dans le monde, elle se décida en faveur du Système métrique, et aujourd’hui, sous le nom de Decimal Association, elle mène vaillamment la lutte ; parmi ses adhérents se sont fait inscrire d’éminents membres du Parlement ainsi que les représentants les plus autorisés de la Science et de l’Industrie britanniques. « Cette Association multiplie les publications et les Conférences, provoque les discussions au sein des Sociétés ou des corporations, et cherche, par tous les moyens en son pouvoir, à éclairer loyalement l’opinion sur les avantages du Système métrique, afin de mettre le Gouvernement britannique en mesure d’effectuer la réforme sans éprouver de résistance. »

    Depuis longtemps certains milieux scientifiques d’Angleterre ont adopté le Système métrique, et son usage est appuyé par d’innombrables villes, Conseils de cités ou de comtés, Chambres de commerce, associations d’instituteurs, etc.

    Les mérites du Système métrique sont donc reconnus dans le Royaume-Uni, notamment par le corps enseignant, bien qualifié pour apprécier le gain de temps considérable qu’apporterait dans les études élémentaires la substitution d’un système simple et clair à l’ensemble hétérogène des mesures britanniques.

    En 1904, pendant la discussion à la Chambre des Lords de la loi qui tendait à rendre le Système métrique obligatoire, une résolution en sa faveur fut adoptée à l’unanimité au Congrès des Unions commerciales, représentant cinq millions de membres ; et d’autre part, l’Assemblée générale des Sociétés pour la protection du commerce et l’Association des Chambres de commerce émirent des vœux dans le même sens, demandant notamment que le Système métrique fut enseigné dans toutes les écoles élémentaires.

    Certains milieux industriels apportent leur appui à cette introduction, et c’est un point capital en raison de l’évaluation que l’on a donnée de la dépense nécessaire pour passer du système anglais au Système métrique. À la Chambre des Communes en 1904 un député l’évaluait à cent millions de livres. Sans doute il y aurait une perturbation momentanée du commerce et de l’industrie ; mais Arthur Chamberlain président du Conseil d’Administration d’une puissante Société, affirma que la transformation ne serait ni difficile, ni coûteuse ; et son évaluation ramène la dépense à un demi-dixième du bénéfice annuel ; l’économie du travail de bureau, dit-il, regagnera cette dépense dès la première année. C’est qu’en effet, s’il s’agit d’objets mécaniques exécutés à petit nombre, le renouvellement des plans est incessant et la substitution serait sans difficulté ; quand les objets fabriqués sont en grand nombre, on les finit d’après des gabarits dont les dimensions absolues sont secondaires, mais que l’on s’efforce de maintenir aussi pareils que possible à eux-mêmes pendant toute la fabrication.

    Dans une usine moderne de construction mécanique on a, par exemple, étalonné les forages sur un pouce exact de diamètre ; mais, en fait, il arrivera très souvent que les trous alésés à ce diamètre seront ou plus grands ou plus petits de la quantité 0,0001 pouce, sans différer l’un de l’autre de plus de 0,0002 pouce ; or personne, sur cette minuscule erreur, ne songerait à chercher la relation rigoureuse avec l’étalon anglais, parce que c’est complètement sans utilité. D’ailleurs on n’y penserait pas davantage s’il s’agissait du millimètre. Rien ne sera donc changé aux anciennes pratiques, sauf que peut-être la désignation des forages en pouces sera indiquée par un numéro.

    Ainsi, les difficultés de cette réforme ont été singulièrement exagérées, et la somme de cent millions de livres ne saurait être justifiée que s’il fallait remplacer toutes les machines dont les dimensions ne seraient pas exprimées par des nombres simples en fonction des unités.

    L’opinion a été parfois sérieusement soutenue que le système des mesures anglaises est plus simple et plus sûr, que le Système métrique, – qu’il rend les calculs plus faciles. Cependant, le passage d’une unité à l’autre avec les mesures anglaises exige des opérations autrement compliquées que le déplacement d’une virgule dans le Système métrique.

    À ce sujet rappelons sommairement la complexité des relations entre les mesures anglaises, même les plus simples, celles de longueur. Le yard se divise en 3 pieds de 12 pouces chacun ; – le pouce admet 3 systèmes de subdivision : en douzièmes, en divisions binaires jusqu’à 1/64 et en divisions décimales à partir des centièmes ; les trois modes de subdivision sont très souvent employés concurremment dans un même plan mécanique.

    Pour les multiples du yard nous avons le fathom (2 yards), – le pale (5½ yard), – la chain (4 pales), etc. Souvent on emploie aussi le link ou centième de chain, qui vaut 7,92 pouces. Au moins dix autres mesures encore sont usitées, sans compter les mesures nautiques. N’est-ce pas plus compliqué que le Système métrique, où, comme nous avons dit, le passage d’une subdivision à l’autre se fait par un simple déplacement de virgule ?

    Certaines personnalités, et parmi elles Herbert Spencer, déclarent le système anglais supérieur au point de vue philosophique : « La survivance des plus aptes a toujours amené le triomphe des unités qui se divisent par 2 ou par 3 sur les divisions décimales ».

    Ce serait peut-être juste si le système de numération pouvait être autre que décimal. Mais la numération décimale est la seule notion universellement préexistante à toute entente internationale dans l’humanité entière parce que les hommes de tous les pays ont dix doigts. Et d’ailleurs que dire des multiples par 5½ comme le pale relativement au yard, – des subdivisions binaires jusqu’à 1/64 avec des décimales à partir des centièmes ? Que devient la loi de survivance ainsi interprétée ?

    Dans les dernières années, le problème a été porté sur le terrain commercial de l’exportation. Un adversaire décidé du Système métrique, Sir Frederick Bramwell, après avoir écrit qu’il faut conserver les mesures anglaises parce qu’elles sont les meilleures et les plus pratiques, ajoute : « de plus, les industriels des pays métriques rencontrent, sur les marchés d’Extrême-Orient, des obstacles dus au fait que les poids et mesures britanniques sont établis dans ces régions ; cette circonstance donne à nos commerçants et à nos industriels un avantage sur les intéressés des pays métriques qui cherchent à conquérir ces marchés ».

    Mais nous savons que les pays d’Extrême-Orient ont réformé très récemment leurs mesures en les basant sur le mètre : l’argument antimétrique, qui était peut-être soutenable il y a peu d’années encore, a cessé de l’être ; et les années à venir l’affaibliront bien davantage.

    L’African Engineering a publié en 1911 un article où il abandonne l’argument de la supériorité invoquée par Sir Frederick Bramwell, mais retient celui de la gêne imposée au commerce métrique, et pour cette raison recommande le système britannique qui constitue un fort appui pour la vente des produits anglais dans la colonie du Cap. Mais certaines colonies anglaises elles-mêmes, comme Maurice, les Seychelles, Malte, ont rendu obligatoire le Système métrique. L’Australie, la Nouvelle-Zélande désirent le faire. En 1910, en effet, la Chambre des Représentants en Australie vota l’obligation par 35 voix contre 2, et en Nouvelle-Zélande une loi de 1903 autorise le Gouverneur, à partir du 1er janvier 1906, « à déclarer par proclamation le Système métrique obligatoire » ; ce qui n’a d’ailleurs pas encore été fait. Maintenu ainsi contre une opinion très prédominante, le système britannique s’effondrera de lui-même.

    Signalons encore, entre autres exemples, la Pharmacopée britannique récemment réimprimée. Conformément à une décision du General Medical Council, toutes les indications sont données en unités métriques ; seuls les équivalents des doses sont, en surplus, exprimés en unités anglaises.

    Les avantages du Système métrique, avec un ensemble décimal de multiples et de sous-multiples, sont donc bien reconnus et acceptés. En Angleterre même on a voulu introduire la décimalisation des unités, en partant du yard comme unité fondamentale ; mais dès 1862 le projet a été ainsi apprécié par une Commission de la Chambre des Communes :

    La création d’un système décimal spécial pour notre propre usage entraînerait autant de difficultés que la simple adoption du Système métrique décimal en commun avec d’autres nations ; et, en créant ainsi un système national particulier, nous devrons, selon toute probabilité, le changer de nouveau dans quelques années, pour un système international.

    À soixante-dix années de distance, la même réponse peut être faite aujourd’hui.

    États-Unis.

    Les mesures employées aux États-Unis diffèrent légèrement, nous l’avons dit, de celles du Royaume-Uni ; seuls les commerçants n’ont pas à tenir compte de la différence. Ce qui vient d’être dit pour les unités anglaises s’applique donc aussi à celles des États-Unis. La compréhension par le Gouvernement des États-Unis des avantages du Système métrique s’est manifestée à maintes reprises, mais jamais plus complètement que dans le Rapport que le Secrétaire du Trésor présenta au Congrès en juin 1903.

    Pendant l’année, dit-il, l’attention de ce Département a été appelée d’une manière particulièrement intense sur le besoin croissant d’une uniformité internationale dans un auxiliaire du commerce aussi essentiel que les Poids et Mesures. Le Congrès des douanes des Républiques américaines, tenu à New-York, a beaucoup insisté sur la nécessité de l’adoption du Système métrique pour simplifier les transactions dans les affaires gouvernementales touchant aux relations internationales. De plus, le National Board of Trade des États-Unis, le Board of Trade du Canada et le Congrès des Chambres de Commerce de l’Empire britannique ont récemment sollicité, par des résolutions fermes, l’adoption du Système métrique. L’expérience de quarante pays a mis hors de question le fait que le Système métrique international est sans rival dans l’usage pratique, parce qu’il possède une terminologie concise, définie et exempte d’ambiguïté, donnant le maximum de facilité dans les innombrables transactions et calculs de la Science, de l’industrie et du commerce.

    Au cours de l’enquête entreprise par le Comité des monnaies, poids et mesures, des avis entièrement favorables à la réforme métrique ont été émis par Sterling Morton, secrétaire de l’Agriculture et par J.-G. Carlisle, secrétaire du Trésor. Seul le secrétaire du Département de l’Intérieur s’est exprimé en sens opposé.

    Les chefs des grands services techniques de l’État se sont également déclarés pour la réforme, notamment les Directeurs de la Monnaie, du Coast and Geodetic Survey, de la Carte géologique, du Cadastre, du Bureau de statistique, etc.

    Les partisans du Système métrique sont donc innombrables ; mais, en opposition avec eux, ceux qui veulent conserver les mesures anglaises mènent une lutte vive dans laquelle on remarque F. A. Halsey et Samuel Dale. Le premier a écrit, il y a longtemps déjà, the metric Fallacy, ouvrage dans lequel il prétend que le Système métrique est très peu employé en France et dans les pays où il est obligatoire. Cette thèse ne trouvera créance qu’auprès d’Anglais qui n’ont jamais quitté leur île.

    Il soutient aussi, contrairement à toute évidence, d’abord que le système britannique des poids et mesures « est plus simple et plus uniforme que celui d’aucun pays du monde », alors qu’en 1904 Lord Lansdone, à la Chambre des Lords, reconnaissait le contraire ; et en second lieu « qu’aucune série de vieilles unités n’a jamais été remplacée par le Système métrique », ce qui est démenti par toutes les statistiques. Quant à M. S. Dale, il se multiplie depuis 30 ans pour soutenir les mesures anglaises.

    Voici ses principaux arguments :

    1° « Comparez, dit-il, l’uniformité de l’usage populaire avec le chaos du nombre immense de mesures que le Système métrique nous a forcés d’adopter légalement, en concurrence avec les vieilles mesures du peuple ; l’un résulte de l’évolution anglaise et l’autre de la révolution française ».

    Bornons-nous à rappeler que graduellement tous les peuples adoptent le Système métrique, à la suite des savants qui lui sont unanimement favorables, même en Angleterre et aux États-Unis.

    2° Le système anglais, dit-il, est « naturel » parce qu’il est basé sur les dimensions du corps humain, tandis que le Système métrique est artificiel et sans base pratique. Il en donne comme preuve l’unité japonaise de longueur, le Shaku, qui diffère peu du pied anglais. Or, les Japonais ont fait de leurs anciennes mesures des parties exactement aliquotes du mètre, puis ils ont rendu le Système métrique obligatoire.

    3° La division décimale serait très incommode parce qu’elle ne permet pas de faire usage de tiers, de quart…, tandis que la division du pied en 12 pouces, etc., s’adapte bien à la pratique.

    Or, comme nous l’avons vu plus haut, elle ne s’y adapte de façon simple que pour les petits diviseurs.

    4° Les dénominations de foot, – inch, – pound, – ounce…, font partie de la langue anglaise et l’on ne saurait forcer le peuple à changer de langage pour s’exprimer en mesures métriques. Cependant c’est ce qui a été fait en France et dans plus de 50 États.

    5° L’introduction des mesures métriques aux États-Unis créerait une confusion insupportable et qu’on ne peut admettre, quels que soient les avantages du système. Cet argument aboutit à l’interdiction de tout progrès.

    6° Le système anglais est employé par une population plus nombreuse, plus riche et couvrant une étendue plus grande que celle qui emploie le Système métrique. Cette affirmation a pu être exacte dans un passé bien révolu, et il n’en est plus de même aujourd’hui, ainsi qu’il résulte de la liste des pays où le Système métrique est maintenant obligatoire (cf les listes des pays).

    7° Dans ses publications, M. Dale a fréquemment reproduit un petit planisphère où les divers pays sont marqués de teintes diverses suivant le système de mesures qu’ils emploient ; mais généralement il fait usage de la projection de Mercator qui étend considérablement la Sibérie et le Canada.

    Nous conviendrons seulement que, dans quelques industries, comme les textiles, l’imprimerie, le cuir, certaines fournitures d’horlogerie, etc., il subsiste des vocables particuliers qui prennent leur origine dans les anciennes unités, mais ce sont là des vestiges contre lesquels il n’y a plus lieu de s’insurger et que la loi ne cherche même plus à faire disparaître ; les usagers les considèrent comme des numéros d’ordre, non comme des unités de mesure et n’en saisissent même plus la signification primitive.

    Aujourd’hui MM. Halsey et Dale se tournent vers l’Amérique latine et s’efforcent de lui prouver que le moment est « exceptionnellement favorable » pour unifier ses poids et mesures avec le système anglais des États-Unis et du Canada ; la petite différence de 1,4 à 2 pour 100 entre la livre anglaise et la livre espagnole leur paraît entièrement négligeable.

    Ils semblent oublier que tous les pays de l’Amérique du Sud ont adopté le Système métrique obligatoire, à l’exception du Paraguay, dont la population n’atteint pas un million d’habitants. Puis, supposant cette unification réalisée, ils verraient volontiers « l’hémisphère occidental » conquis en entier et le Système métrique refoulé à moins de 20 pour 100 de la population de la Terre ! Pour rentrer dans le domaine de la réalité, il suffira de considérer le planisphère et le graphique que nous donnons ci-contre.

    
      
        [image: Les pays où le système métriques est urilisé sont en noir avec une prédominance Europe, Afrique, Amérique latine]
      

      Pays ou le système métrique est obligatoire.

    

    Les progrès du système métrique.

    
      
        [image: La courbe représente le nombre d'habitants concernés : de 0 en 1790 avec un démarrage assez lent jusqu’en 1850 où la population ayant adopté le système métrique n’arrive même pas à 50 millions de personnes. Pour passer à un plus de  400 millions en 1920 (soit en 70 ans) et atteindre 839.248.000 habitants en 1930. Ce qui représente un peu plus qu’un doublement de la population concernée en dix ans.]
      

      Population des pays où le système métrique est obligatoire.

    

    Contre cette offensive, nous devons dire que les amis du Système métrique dans les pays anglo-saxons sont nombreux et actifs. M. F. A. Britten, entre autres, a présenté à plusieurs reprises à la Chambre des Représentants un bill tendant à rendre le Système métrique obligatoire ; il y évite autant que possible les motifs d’opposition, notamment par l’octroi d’un délai de 10 ans avant l’obligation ; en outre, l’application de ce bill se limite aux transactions proprement dites (ventes, transports…), sans intervenir dans la construction mécanique.

    Citons aussi une brochure assez récente (1926) où M. Aubrey Drury prône chaleureusement l’adoption du Système métrique, sous le titre de The Metric Advance.

    Nous pouvons attendre la fin de ces discussions avec la confiance que donne la venue successive des pays, même les plus éloignés. La conquête du monde par le Système métrique ne fait de doute pour personne. « Son histoire, dit M. Isaachsen, Directeur général des Poids et Mesures de Norvège, est unique au monde. Elle nous montre un ensemble de poids et mesures s’imposant à lui par ses seules qualités intrinsèques, notamment la limpidité logique de son ordonnance. »

    La France peut à bon droit revendiquer l’honneur d’avoir su réaliser cette création pendant la Révolution au milieu d’un bouleversement politique sans précédent et d’avoir tenu dans une pensée généreuse à la dédier :

    « à tous les temps, à tous les peuples ».

    Pays où le Système métrique est obligatoire.

    La liste indique le pays, la date de l’obligation et la population en milliers d’habitants.[15] Dans la version originale publiée elle est sous forme tabulaire.

    Afghanistan :1926, 7.000

    Allemagne : 1872, 62.539

    Argentine (République) : 1887, 10.987

    Autriche : 1876, 6.535

    Belgique : 1820, 7.875

    Congo belge : 1910, 11.948

    Bolivie : 1871, 2.990

    Brésil : 1862, 36.971

    Bulgarie : 1892, 5.483

    Chili : 1848, 3.947

    Colombie : 1854, 7.000

    Costa Rica : 1912, 521

    Cuba : 1849, 3.470

    Danemark :1912, 3.472

    Dantzig :1868, 360

    Équateur : 1871, 2.000

    Espagne : 1860, 23.148

    Finlande : 1892, 3.558

    France : 1795, 46.060

    Colonies françaises diverses : 54.200

    Grèce : 1923, 5.810

    Guatemala : 1912, 2.005

    Haïti : 1921, 2.300

    Honduras : 1912, 760

    Hongrie : 1876, 8.500

    Islande :1912, 95

    Italie : 1861, 40.549

    Colonies italiennes : 1913, 2.172

    Japon : 1931, 84.566

    Lettonie : 1923, 1.845

    Lithuanie : 1920, 2.286

    Luxembourg : 1820, 263

    Mexique : 1896, 14.247

    Malte : 1914, 225

    Maroc : 1924, 4.894

    Maurice, Seychelles, etc : 1878, 4I0

    Nicaragua : 1912, 638

    Norvège : 1882, 2.772

    Pays-Bas et Colonies : 1820, 59.481

    Pérou : 1870, 5.635

    Perse : 1924, 9.500

    Philippines, Porto-Rico, Guam. ; 1860, 11.664

    Pologne : 1919, 29.590

    Portugal : 1870, 6.033

    Colonies portugaises : 1903, 9.882

    Roumanie : 1884, 17.500

    Salvador : 1912, 1.657

    Siam : 1923, 9.207

    Suède : 1889, 6.075

    Suisse : 1877, 3.959

    Tchécoslovaquie : 1876, 14.353

    Tunisie : 1893, 2.194

    Turquie : 1930, 13.350

    U. R. S. S : 1924, 146.989

    Uruguay : 1894, 1.720

    Venezuela : 1912, 3.031

    Yougoslavie : 1883, 13.017

    Pays où le Système métrique est facultatif

    La liste indique le pays, la date de l’admission légale et la population en milliers d’habitants. Dans la version originale publiée elle est sous forme de tableau.

    Australie : ?, 6.167

    Canada : 1871, 10.839

    Chine : 1908, 440.000

    Égypte : 1873, 14.170

    États-Unis d’Amérique : 1866, 113.494

    Éthiopie : ?, 10.000

    Grande-Bretagne : 1864, 45.500

    Inde britannique : 1920, 247.033

    Irlande (Étab. libre d’) : 1864, 3.160

    Paraguay : 1899, 853

    République Dominicaine : ?, 1.017

    Total 892.233.000 habitants.

    Liste des 32 états adhérents a la convention du mètre de 1875.

    Allemagne ; – États-Unis d’Amérique ; – République Argentine ; – Autriche ; -— Belgique ; – Brésil ; – Bulgarie ; – Canada ; – Chili ; – Danemark ; – Espagne ; – Finlande ; – France ; – Grande-Bretagne ; – Hongrie ; – Irlande ; -— Italie ; – Japon ; – Mexique ; – Norvège ; – Pays-Bas ; – Pérou ; -— Pologne ; —- Portugal ; – Roumanie ; – Siam ; – Suède ; – Suisse ; – Tchécoslovaquie ; – U. R. S. S.; – Uruguay ; – Yougoslavie.

    Liste des 53 états ou le système métrique est obligatoire.

    Afghanistan ; – Allemagne ; – République Argentine ; – Autriche ; – Belgique ; – Bolivie ; – Brésil ; •— Bulgarie ; — Chili ; – Colombie ; – Congo belge ; – Costa Rica ; – Cuba ; – Danemark ; – Équateur ; –Espagne ; – Estonie ; – Finlande ; – France ; – Grèce ; – Guatémala ; – Haïti ; – Honduras ; – Hongrie ; – Islande ; – Italie ; – Japon ; – Lettonie ; – Luxembourg ; – Malte ; – Maroc ; – Mexique ; •— Nicaragua ; – Norvège ; – Panama ; —- Pays-Bas ; – Pérou ; – Perse ; – Philippines ; – Portugal ; – Pologne ; – Roumanie ; – Salvador ; – Siam ; – Suède ; – Suisse ; – Tchécoslovaquie ; – Tunisie ; — Turquie ; – U. R. S. S.; – Uruguay ; – Véné – zuéla ; – Yougoslavie.

    Liste des 11 états ou le système métrique est facultatif ou partiellement obligatoire.

    Australie ; – Chine ; – Canada ; – États-Unis d’Amérique ; – Égypte ; – Éthiopie ; – Grande-Bretagne ; – Inde britannique ; – Irlande ; – Paraguay ; – République Dominicaine.


 Chapitre XXV. Tableau général des populations qui utilisent le système métrique.

    Population totale des États adhérents à la Convention internationale du Mètre : 895.638.000

    Population totale des États où le Système métrique est obligatoire : 839.248.000

    Population totale des États où le Système métrique est facultatif ou partiellement obligatoire : 892.233.000

    Population totale des États où le Système métrique est en usage 1.731.481.000
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        [1] Proposition faite à l’Assemblée Nationale, sur les poids et mesures, par M. l’évêque d’Autun. In-8°, 20 pages. Paris, Imprimerie Nationale, 1790.

      
      
        [2] Triangulation et détermination de latitudes : Cassini, Méchain, Legendre ;

        Ⅱ. Mesure des bases : Monge, Meusnier ;

        Ⅲ. Longueur du pendule à secondes : Borda, Coulomb ;

        Ⅳ. Poids d’un volume connu d’eau : Lavoisier, Haüy ;

        V. Comparaison des mesures de province à celles de Paris : Tillet, Brisson, Vandermonde.

        Dans la suite, il fut nommé une Commission centrale, chargée de diriger toutes les opérations. Ses membres étaient Borda, Condorcet, Lagrange et Lavoisier.

      
      
        [3] « Le Conseil du département de la Nièvre, annonce qu’il s’est occupé de l’exécution du décret de l’Assemblée Nationale du 8 mai dernier, concernant les poids et mesures, mais qu’en envisageant cette tâche de plus près, elle lui a paru effrayante, que chaque fief a des mesures particulières pour les grains, et que, s’il fallait faire l’envoi d’un modèle de tous, la dépense serait immense, et que les mesures seraient d’ailleurs exposées à se déformer en route ; il propose, pour simplifier les opérations, d’envoyer pour les mesures de grains et de liquides le diamètre et la profondeur de chacune pris avec exactitude avec un pied de roi… »

      
      
        [4] NDID : les tableaux ont été descendus en dessous du texte dans la section « Suppression de l’agence » pour une meilleure lisibilité.

      
      
        [5] Ce comparateur se compose d’une grande règle de cuivre de 13 pieds de long, 30 lignes de large et 4 lignes d’épaisseur (4m,40×0m,066×0m,010) établie sur un solide madrier. À l’une des extrémités on a fixé, normal à l’une des deux larges faces, un petit cylindre très solide formant butoir et contre lequel on appuyait toujours une des extrémités des règles à comparer. De distance en distance, à partir de ce butoir, on avait tracé sur la règle 8 verniers ; l’un, à 12 pieds du butoir, servait à comparer les règles pour les bases ; un autre à 6 pieds servait à la comparaison des toises, tandis que celui qui se trouvait à 3 pieds était utilisé pour les mètres, etc.

        Contre la seconde extrémité des règles à étudier on appuyait successivement un curseur, petite règle de cuivre de 6 pouces de long, avec vernier donnant le cent-millième de toise (environ 0mm,002) qui, sous le nom de partie, a servi d’unité pour la mesure des petites différences.

      
      
        [6] Ses collaborateurs furent : Le François-Lalande, de l’origine au 15 juillet 1793, puis Duprat qui plus tard fut libraire ; Bellet, constructeur, et Michel, domestique.

        Voici la liste des instruments et objets qu’il avait emportés : Deux cercles de deux lunettes chacun, avec leurs pieds de cuivre, renfermés dans leurs boîtes ; – Trépied portant un fil à plomb ; – Lunette astronomique pour observer les éclipses de soleil et des étoiles ; – Pendule à secondes ; – autre plus petite, avec sonnerie ; – deux baromètres de voyage ; – deux thermomètres montés en cuivre ; — deux autres en verre ; – deux hygromètres à cheveu ; – deux niveaux ; – demi-toise d’acier ; – quatre lampes avec leurs réverbères, de 12 à 18 pouces de diamètre, etc.

      
      
        [7] Les collaborateurs de Méchain furent Tranchot, adjoint et Esteveny, chargé des instruments. En outre, le gouvernement espagnol avait autorisé Bueno, capitaine du génie, Gonzalez, Planez, lieutenants de vaisseau et Alvarez, enseigne, à suivre les opérations de la méridienne.

      
      
        [8] Le 13 juillet 1925, le Bureau avait reçu de la fondation Rockefeller (International Education Board) une somme de 20 000fr suisses pour l’achat d’un comparateur à dilatation. Le 17 juillet 1926, M. Stratton, membre du Comité international remettait un chèque de 3500 dollars en son propre nom, et au nom de quatre personnalités américaines : Colonel Green (South Darmouth), M. Ambrore Swasey (Cleveland), M. Ewerett Mors (Boston) et M. Fred Back (Saginaw), destiné à compléter l’outillage scientifique du Bureau.

      
      
        [9] Il y a lieu de mentionner la construction et l’étude, faite par le Bureau international, de 80 réglettes décimétriques (ou de 0m,10 de long), divisées en millimètres et construites les unes en acier-nickel (invar ou 42 pour 100) les autres en nickel pur.

      
      
        [10] Ces nombres sont ceux donnés par les auteurs. Si l’on tient compte d’un léger allongement reconnu depuis lors sur les étalons de référence, ils deviennent les suivants :

        λR = 0µ,643 847 03

        1m – 1 553 163,96  λR

      
      
        [11] Signalons que les valeurs de l’indice, calculées par cette formule sont sensiblement plus élevées que les résultats les plus récents publiés au moment des expériences ; mais elles viennent de se trouver confirmées par quelques expériences de la Reichsanstalt.

      
      
        [12] Au Chapitre XVI, nous avons signalé la tendance toute récente à se référer aux unités électriques absolues.

      
      
        [13] La composition du Bureau national scientifique et permanent des Poids et Mesures est actuellement la suivante :

        Président : M. Messager, membre de l’Institut, Inspecteur général des Ponts et Chaussées.

        Membres : MM. Appell, membre de l’Institut, ancien recteur de l’Académie de Paris.
Baillaud, membre de l’Institut, Directeur de l’Observatoire de Paris. Hamy, membre de l’Institut.
Paul Janet, membre de l’Institut, Professeur à la Faculté des Sciences de Paris. Kœnigs, membre de l’Institut, Professeur à la Faculté des Sciences de Paris. Lallemand, membre de l’Institut, Inspecteur général des Mines.
Le Chatelier, membre de l’Institut. Picard, secrétaire perpétuel de l’Académie des Sciences.
Charmeil, directeur au Ministère du Commerce et de l’Industrie.
Roger Fighiéra, directeur au Ministère du Commerce et de l’Industrie. Labbé, directeur général de l’Enseignement technique.
Louis Nicolle, sous-directeur des Affaires Commerciales et Industrielles.
Cellerier, directeur du Laboratoire d’essais au Conservatoire national des Arts et Métiers.
Langlois, directeur des Archives nationales. Lemoine, professeur au Conservatoire national des Arts et Métiers, directeur de l’École supérieure des Poids et Mesures.
Émile Cère, ancien député. Clamens, inspecteur régional des Poids et Mesures.

        Secrétaire : Le chef du Bureau qui a dans ses attributions le Service des Poids et Mesures au Ministère du Commerce et de l’Industrie.

      
      
        [14] La procédure édictée par les Décrets de 1923 a déjà été appliquée aux appareils métreurs (Décret du 7 janvier 1925) et aux appareils distributeurs d’essence (Décret du 4 juin 1925).

        Pour ces derniers, l’Administration a dû organiser un contrôle sur place dont la mise au point a nécessité la création de jauges spéciales de 5 à 20 litres. Les premières vérifications ont été effectuées en 1926. Le contrôle est maintenant organisé et va se généraliser à toutes les régions de la France.

      
      
        [15] Les chiffres de la population sont approximatifs.
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